
Revue interface entre recherche et innovation

NUMÉRO 20 - DÉCEMBRE 2018

ressources

Master MEEF - Promotion 2017

TRAVAUX DE RECHERCHE 
DES ÉTUDIANTS

Mémoire

Pour  la  format ion ,  l ’Éco le  et  les  apprent issages sco la i res



Le comité de 
rédaction

CHAUVIGNÉ Céline
Maître de conférences en Sciences  

de l’Éducation

CHLEQ Elise
Responsable du centre de 

ressources documentaires du site 
d’Angers

CHOQUET Christine
Maître de conférences en Didactique 

des Mathématiques

GAMBOU Alfred
Docteur en sciences de l’éducation 

et formateur en philosophie

LACROIX Florence 
Maître de conférences en Sciences  

de l’Éducation

LAINÉ Aurélie 
Maître de conférences en Sciences  

de l’Éducation

LEBOUVIER Bruno  
Maître de conférences en Didactique  

de l’EPS

PIFFETEAU Marie
Responsable du centre de 

ressources documentaires du site 
de Nantes

SCHMEHL-POSTAï Annette 
Maître de conférences en Didactique 

du français

THORBECKE Fanny 
Responsable Communication

VÉZIER Anne
Maître de conférences en Histoire et  

Didactique de l’histoire

VILLERET Olivier
Maître de conférences en Physique 

ressources
Pour la  format ion ,  l ’Éco le  et  les  apprent issages sco la i res



Pour la formation, l’École et les apprentissages scolaires

Contributions
Les personnes qui ont contribué 
à ce numéro : 

AUDION Lionel
BARROCA Marco
BOFFY Nathalie
BRIAUD Philippe
CHALAK Hanaà
CHAUVIGNÉ Céline
CHLEQ Elise
CHOQUET Christine
CLAQUIN Françoise
CLAVIER Loïc
DAVID Marie
DECLERCQ Christophe
EVAIN Delphine
FEIGEAN Olivier
GAMBOU Alfred
GAUDONVILLE Typhaine
GOBERT Julie
HERSANT Magali
LACROIX Florence
LAINÉ Aurélie
LEBOUVIER Bruno
MAGENDIE Elisabeth
MERCIER Cendrine
OLIVIER Sandra
ORANGE Christian 
PIFFETEAU Marie
PRÉVEL Sandrine
ROUGEYRON Fabien
THORBECKE Fanny
VÉZIER Anne
VILLERET Olivier 

Mentions légales
Directeur de publication ; 
CLAVIER Loïc 
Mise en page ; OLIVIER Sandra 
Crédits photos :  Fotolia, 
Université de Nantes

Editorial

Ce numéro de la revue Ressources est le troisième que nous consa-
crons aux travaux de recherche des étudiants de master MEEF dans le 
cadre de leur mémoire. S’adressant aux étudiants, aux formateurs et 
à l’ensemble des professionnels de l’éducation, il propose 10 articles 
synthétisant les travaux de recherche des étudiants réalisés dans des 
domaines variés. 

Les différentes contributions de ce numéro présentent la diversité des 
champs de recherches en ESPE. Ainsi sont convoqués dans les différents 
articles des cadres théoriques et conceptuels variés, des méthodologies 
diverses et des problématiques donnant à voir l’étendue des questions 
actuelles en éducation. 
Selon Charlot (2017)1, les recherches en éducation prennent des formes 
multiples, mais peuvent être catégorisées en trois « blocs » : le premier 
rassemble les recherches qui naissent des champs scientifiques (his-
toire, sociologie…), le deuxième regroupe les recherches en didactiques 
des disciplines scolaires, et le troisième bloc comprend l’ensemble des 
recherches qui se définissent par un objet déterminé (les élèves en si-
tuation de handicap, l’éducation des migrants, la violence scolaire…). Les 
articles exposés dans ce numéro renvoient à chacun des blocs cités par 
Charlot (ibid.) mais nous notons une coloration plus forte du troisième 
bloc, avec des objets comme l’éducation inclusive, le harcèlement sco-
laire, la gestion de conflits, la formation du citoyen, la pédagogie de pro-
jet, la coopération ou encore le devenir élève…. Les étudiants s’emparent 
de ces objets d’étude qui, au-delà des questions liées aux didactiques ou 
aux apprentissages, témoignent de l’importance des aspects sociaux et 
transversaux en classe. Les étudiants développent une sensibilité aux 
questions sociales vives de l’école. 
Ce numéro, comme les deux précédents, veut mettre en avant le travail 
et l’investissement des étudiants dans leur initiation à la recherche. Il 
met en valeur la façon dont les étudiants ont su délimiter leur objet de 
recherche, le problématiser, mettre en œuvre une méthodologie qui per-
mette d’analyser cette mise en œuvre pour produire des connaissances 
nouvelles dans le vaste champ de l’éducation. Espérons qu’il permette 
à la fois aux futurs étudiants mais également aux différents acteurs de 
l’éducation de percevoir cet investissement et la rigueur demandés par 
la démarche de recherche. 
La publication du travail des étudiants dans la revue Ressources permet 
une véritable reconnaissance de leur travail qui devient ainsi un outil de 
formation pour les générations futures, ce dont ils retirent une grande 
satisfaction. 
Le prochain numéro de la revue Ressources, thématique, sera intitulé 
« apprendre à lire l’activité de l’élève ».

Aurélie LAINÉ et Bruno LEBOUVIER
Coordinateurs du numéro

1. Charlot (2017). Formes et enjeux des recherches en éducation et formation. Les sciences 
de l’éducation pour l’ère nouvelle, 50, 17-30.

Les étudiants développent une sensibilité aux 
questions sociales vives de l’école.
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Coopération et 
inclusion en EPS 

RÉSUMÉ

Cette recherche vise à analyser les effets d’un dispositif d’apprentissage coopératif nommé “monter 
à la corde”, au cours d’une séquence de gymnastique avec une classe de 4ème. L’étude traite d’une 
problématique en lien avec l’inclusion des élèves exclus au sein des groupes de travail, et plus lar-
gement au sein du groupe classe. Cette recherche a été conduite en référence au cadre théorique du 
cours d’action, dans le but d’accéder au caractère singulier de l’expérience vécue d’élèves engagés 
dans un dispositif coopératif (en particulier d’un élève exclu, et d’une élève leader dans le groupe). 
Les résultats, à la fois quantitatifs et qualitatifs, ont permis de montrer qu’il s’est opéré, au sein du 
groupe de travail, une meilleure inclusion de l’élève exclu. Cette recherche ouvre des perspectives 
pour la réflexion des enseignants d’Éducation Physique et Sportive (EPS) sur la conception de dispo-
sitifs d’apprentissage favorables à l’inclusion et à la réussite de tous les élèves en cours d’EPS.

Apprentissage coopératif et inclusion en Éducation Physique et Sportive.

MOTS CLÉS :

collège, interactions, inclusion, expérience vécue, dispositif 
d’apprentissage coopératif, EPS

Apolline BINET et 
Jonathan GABORIT 

Master MEEF 
Mention 2nd degré

Parcours Éducation Physique 
et Sportive

ESPE Académie de Nantes
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INTRODUCTION

Nombre d’élèves, de part leurs diffé-
rences, vivent à l’école des situations 
délicates d’isolement et d’exclusion. 
Différents exemples issus d’expé-
riences concrètes en cours d’EPS en 
témoignent :
- tout d’abord, lorsque l’on propose 
aux élèves de constituer des groupes 
affinitaires (Hauw, 2000), il y a tou-
jours un élève qui se retrouve tout 
seul. Cet élève n’est pas choisi par les 
autres élèves de la classe, ou bien est 
choisi en dernier
- ensuite, lorsque l’enseignant consti-
tue lui-même les groupes/binômes 
de travail, il se peut que des réactions 
de mécontentement surviennent de 
la part de certains élèves. Ces réac-
tions peuvent prendre la forme de 
remarques verbales  : «  ah non, pas 
lui », « il peut pas aller dans un autre 
groupe  ?  », «  je peux être avec un 
autre élève ? ». Ces réactions peuvent 
également prendre la forme de sou-
pirs, de manifestations de découra-
gement de la part des élèves
- enfin, lorsque le cours d’EPS néces-
site un déplacement pour se rendre 
sur des installations, certains élèves 
sont toujours seuls, sans discuter 
avec aucun autre élève (cela peut 
également être le cas à la cantine ou 
lors des sorties scolaires).
Dans certains cas, lorsque l’on est 
exclu, cela ne veut pas dire qu’il y a 
des actions violentes intentionnelles 
de la part d’un groupe ou d’un tiers, 
cependant l’élève en question se sent 
rejeté. Beliveau (2002), une pédopsy-
chiatre, affirme que dans le milieu 

scolaire, certains élèves 
se retrouvent dans la peau 
de l’élève «  rejeté  » ou 
tout simplement «  igno-
ré  ». Parfois ils peuvent 

être « tolérés » dans le groupe, mais 
vivent quand même un sentiment de 
rejet. Dans d’autre cas, l’exclusion est 
intentionnelle de la part d’un groupe 
ou d’un tiers, il s’y ajoute souvent 
des phénomènes de violences (phy-
siques parfois, mais surtout psycho-
logiques). Dans ce cas, l’exclusion 
prend la forme d’un harcèlement. Ce 

dernier est défini selon l’éducation 
nationale par trois grandes caracté-
ristiques : la violence, la répétition et 
l’isolement.
Ces élèves victimes d’exclusion vont 
vouloir s’intégrer dans un groupe, 
nous devons alors préciser certains 
termes pour différencier la notion 
«  d’intégration  » à celle «  d’inclu-
sion  ». L’intégration demande aux 
élèves «  différents/exclus  » de se 
formater aux systèmes « normaux » 
du groupe (Beauregard & Trépanier, 
2010), alors que l’inclusion consiste à 
prendre l’individu comme il est quand 
il intègre le groupe. «  L’inclusion 
ouvre le droit à la singularité, à la dif-
férence, ne tolérant pas d’exclusion à 
la participation sociale sur le prétexte 
de cette différence. Là où l’intégration 
n’interrogeait pas la norme établie, 
l’inclusion fait varier la norme pour 
y inclure toutes les singularités » (Le 
Capitaine, 2013).

Questions de départ
Que cette exclusion soit intention-
nelle ou non de la part des autres 
élèves, nous nous demandons s’il est 
possible d’agir à l’école pour lutter 
contre ce phénomène. L’objectif de 
notre étude est, en tant qu’enseignant 
d’EPS, de tenter de mettre en place 
un dispositif d’apprentissage, ici en 
gymnastique, facilitant l’inclusion 
d’un élève exclu et mis à l’écart par 
les autres élèves au sein d’un groupe 
de travail et d’en apprécier les effets.

L’APPRENTISSAGE COOPERATIF

L’apprentissage coopératif (AC) a été 
défini par Johnson et Johnson (1994) 
comme un « enseignement en petits 
groupes avec des pratiques qui uti-
lisent les interactions entre les élèves 
comme moyen d’atteindre des objec-
tifs pédagogiques ». Cependant, « ce 
n’est pas en plaçant simplement les 
élèves en groupe et en leur deman-
dant de coopérer que cela assurera 
des résultats positifs » (Putman, 1998, 
p. 18). Tout apprentissage en groupe 
n’est pas de fait coopératif. Si nombre 
d’auteurs encouragent la coopération 

Coopération et inclusion en EPS

Tout apprentissage en groupe n’est 
pas de fait coopératif.
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entre les élèves à travers des dispo-
sitifs privilégiant les apprentissages 
coopératifs, la conception et la mise 
en place de tels dispositifs doit ré-
pondre à différentes conditions pour 
réellement susciter des interactions 
coopératives entre les élèves.

5 conditions sont nécessaires pour 
structurer tout dispositif d’apprentis-
sage coopératif (Johnson & Johnson, 
1994) :
- l’interdépendance positive ; chaque 
élève est dépendant des autres par-
tenaires de son groupe, et contribue 
à la réalisation d’une tâche commune 
et à la réussite collective
- la responsabilisation individuelle et 
collective ; chaque membre du groupe 
se voit attribuer par l’enseignant une 
responsabilité particulière dans la ré-
alisation de la tâche collective
- la promotion des interactions de 
soutien et d’entraide entre les élèves ; 
les élèves sont incités à encoura-
ger, conseiller et aider leur(s) parte-
naire(s) afin de soutenir et favoriser 
leurs apprentissages
- la sollicitation et le développement 
d’habiletés coopératives  ; les élèves 
se voient enseigner divers savoir-faire 
relatifs à l’écoute mutuelle, au par-
tage de responsabilités, ou visant à 
développer des compétences pro-so-
ciales
- la discussion et l’évaluation collec-
tive du fonctionnement du groupe ; les 
élèves bénéficient de temps pour dis-
cuter et évaluer dans quelle mesure 
les membres du groupe ont atteint 
(ou non) avec succès leurs objectifs et 
entretenu de bonnes relations de tra-
vail, et comment le fonctionnement 
du groupe (partage de responsabili-
tés, relations d’aide mutuelle, etc.) 
pourrait être amélioré.

Certains travaux affirment que lorsque 
les conditions d’un apprentissage 
coopératif sont présentes, cela peut 
entraîner des effets positifs (Johnson 
et Johnson, 1981  ; Slavin, 1983) sur 
le plan scolaire (développement de 
compétences communicationnelles 
et verbales, responsabilisation des 
élèves dans leurs apprentissages), 

social (développement de compé-
tences pro-sociales et de gestion de 
conflits, développement de l’empathie 
et de la compréhension d’autrui, dé-
veloppement des règles de vie sociale 
et de la responsabilité collective) et 
psychologique (acceptation de l’aide 
de pairs, réduction du stress scolaire, 
amélioration de l’estime de soi et du 
sentiment d’efficacité personnelle).

CADRE THÉORIQUE ET MÉTHODO-
LOGIQUE DU COURS D’ACTION

Afin de comprendre ce que vivent 
les élèves et d’accéder à leur expé-
rience, nous avons choisi de nous 
appuyer sur le cadre théorique et 
méthodologique du cours d’action 
(Theureau, 2006). L’un des objets 
théoriques associés à ce cadre est 
le « cours d’expérience ». Il renvoie à 
«  la construction du sens pour l’ac-
teur de son activité au fur et à mesure 
de celle- ci » (Theureau, 2006, p. 48). 
L’organisation du cours d’expérience 
est appréhendée comme l’enchaîne-
ment d’unités d’activité significatives 
elles-mêmes décrites selon six com-
posantes (engagement, actualité po-
tentielle, référentiel, representamen, 
unité élémentaire, interprétant). Sau-
ry & al (2013) précisent que malgré 
le fait que les composantes du signe 
soient indissociables dans l’expé-
rience, il est possible, en fonction de 
l’objectif de l’étude, d’opérer un prin-
cipe de « réduction» . Il consiste à se 
focaliser sur certaines composantes 
du signe afin de répondre à des ques-
tions de recherche ciblées et à facili-
ter la lisibilité des résultats. 

QUESTIONS DE RECHERCHE 

A ce stade de notre travail, nous nous 
demandons quels peuvent être les 
effets de l’opérationnalisation des 
conditions d’un dispositif d’apprentis-
sage coopératif en EPS au sein d’un 
groupe de quatre élèves composé 
d’un élève exclu par ses pairs (Louis) 
et d’une élève leader (Sacha).
Nous avons formulé deux hypothèses 
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principales  : (a) le dispositif d’AC va 
entraîner une diminution de l’exclu-
sion de Louis par le biais d’une aug-
mentation des interactions au sein du 
groupe de travail, et (b) le dispositif 
d’AC va permettre l’apparition pro-
gressive d’une véritable dimension 
collective d’apprentissage.

SITUATIONS SUPPORT DE L’ÉTUDE

Les élèves de cette classe de 4e 
étaient engagés dans une séquence 
de gymnastique qui comprenait 10 le-
çons. Nous nous sommes intéressés 
plus particulièrement à un groupe de 
quatre au sein duquel était présent 
l’élève exclu (Louis) et une élève au 
caractère leader dans la classe (Sa-
cha) ainsi que deux élèves neutres 
ayant de bonnes relations avec la ma-
jorité de la classe. Les prénoms des 
deux élèves ont été changés pour des 
raisons d’anonymat. Si l’on devait dé-
crire le style de leader de Sacha, nous 
la catégoriserions comme une leader 
directive et autocratique. C’est une 
personne influente dans un groupe 
de travail, notamment dans les dé-
cisions qui peuvent être prises. Et si 
l’on devait décrire le style de Louis, 
nous le catégoriserions comme très 
scolaire, introverti et timide. Concer-
nant la classe plus généralement, il y 
a une bonne entente entre la majori-
té des élèves. On peut identifier plu-
sieurs groupes de copains – copines. 
D’un point de vue social, la classe est 
représentative du collège avec envi-
ron 65 % d’élèves d’origines sociales 
favorisées. L’un des principaux cri-
tères qui nous a permis de constituer 
ce groupe a été celui de l’hétérogé-
néité inter-groupale afin de créer dif-
férentes formes de dissymétries. Ce 
choix est soutenu par des études me-
nées en natation (d’Arripe-Longue-
ville, Gernigon, Huet, Winnykamen, & 
Cadopi, 2002) qui ont montré que la 
dissymétrie de compétences générait 
davantage de conduites de tutorat. 
D’autres études menées en handball 
(Darnis-Paraboschi, Lafont & Menaut 
2006) ont, quant à elles, démontré des 
bénéfices moteurs plus importants 

pour les élèves mis en situation d’in-
teractions verbales en dyades légère-
ment dissymétriques (élèves avec des 
niveaux de compétences différents) 
par rapport aux dyades symétriques 
(élèves avec des niveaux de compé-
tences semblables). En conséquence, 
favoriser l’hétérogénéité d’un point 
de vue des compétences au sein du 
groupe de 4, c’est créer les conditions 
pour que des interactions coopéra-
tives soient bénéfiques pour l’appren-
tissage des élèves.

Situation de travail collectif en gym-
nastique au sol
La situation était subdivisée en trois 
grands temps (chaque groupe dispo-
sait d’une fiche consigne avec les dif-
férentes étapes et temps à respecter) 
et durait environ 25 minutes :
- Le premier temps, atteindre le plus 
haut niveau de difficulté personnelle 
dans deux éléments gymniques (ro-
tation arrière et tour) puis les mettre 
bout à bout pour créer un mini en-
chaînement individuel
- Le deuxième temps, se concerter 
pour mettre bout à bout leurs quatre 
mini-enchaînements
- Le troisième temps, présenter leur 
enchaînement géant devant deux 
autres groupes d’élèves.
A partir de la leçon 4, et lors des le-
çons suivantes, la classe était organi-
sée en six groupes stables de quatre 
élèves.

Situation d’apprentissage coopératif
Nous avons mis en place pendant 
trois leçons consécutives (5, 6 et 7) 
en complément de la situation pré-
cédente, un dispositif d’apprentis-
sage coopératif que l’on a nommé 
le «  monter à la corde  » (cf. annexe 
n°1). Cette métaphore avait pour but 
de symboliser le cumul, au fil des le-
çons, des points obtenus par l’équipe, 
avec pour objectif de monter le plus 
haut possible. Le temps de travail au 
sol pour chacune de ces leçons était 
de 20 minutes, sur un espace de tra-
vail similaire d’une leçon à l’autre. La 
construction de ce dispositif a été gui-
dée par les cinq conditions de John-
son & Johnson (1994) permettant de 

Coopération et inclusion en EPS
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structurer un dispositif d’apprentis-
sage coopératif. La corde est étagée 
en plusieurs paliers. L’atteinte de 
chacun d’eux détermine le gain d’un 
certains nombres de points bonus 
sur la note finale de chaque élève du 
groupe. 

En effet, chaque membre du groupe 
pouvait rapporter des points de deux 
manières possibles :
Individuellement
- Chaque élève au début de la leçon 
5 devait choisir un contrat (pour les 
trois leçons) de maîtrise (cf. annexe 
n°2) ou de difficulté (cf. annexe n°3). 
Le contrat de maîtrise consistait à ef-
fectuer le plus parfaitement possible 
les éléments gymniques demandés, 
indépendamment du niveau de diffi-
culté.Le contrat de difficulté quant à 

lui consistait à réaliser les 
éléments gymniques les 
plus difficiles possibles. 
Nous avons cherché une 
équité dans le gain des 
points pour chaque contrat 

(même nombre de points au total).
- L’élève devait également en début 
de leçon 5, choisir une mission indivi-
duelle (cf. annexe n°4) la même pour 
les trois leçons, dans une liste de six 
missions : maître du temps, respon-
sable du dossier, conseiller, vitamine, 
curieux, démonstrateur. Au sein de 
chaque groupe, les élèves devaient se 
concerter et se mettre d’accord pour 
se positionner sur une des missions 
proposées sachant que la même mis-
sion ne pouvait être choisie par deux 
élèves. Nous avons volontairement 
proposé six missions aux élèves, sa-
chant qu’ils n’étaient que quatre dans 
le groupe, afin qu’ils aient la possibi-
lité de choisir selon leurs envies sans 
être dans une situation de choix par 
défaut.
Collectivement
- Chaque groupe disposait d’une mis-
sion collective qui pouvait rapporter à 
chaque leçon 800 points. Cette mis-
sion était directement en lien avec 
l’agencement spatial du “praticable” 
qui était délimité par deux espaces 
(avec des plots, 6m sur 8m). L’intitu-
lé suivant de la mission était donné : 

“tous les membres du groupe doivent 
rester dans l’espace de travail défini 
au sol (si un seul membre du groupe 
quitte l’espace pendant le temps don-
né, la mission est invalidée)”. Nous 
avons fait en sorte que l’addition des 
points des missions individuelles soit 
égale aux points de la mission col-
lective. Ainsi, il y avait un réel équi-
libre entre dimension individuelle et 
collective dans le gain potentiel des 
points.

Système de validation
- En ce qui concerne les missions, 
la validation se faisait pour chaque 
groupe à la fin du temps de travail au 
sol par l’enseignant en concertation 
avec les élèves du groupe. L’ensei-
gnant pouvait soit invalider (0 point), 
valider partiellement (100 points par 
mission individuelle ou 400 points par 
mission collective) ou valider tota-
lement les missions (200 points par 
mission individuelle ou 800 points par 
mission collective).
- En ce qui concerne les contrats, 
la validation pouvait se faire par les 
élèves eux-mêmes sur les niveaux A 
et B en lien avec la fiche « critères de 
réalisation ». Les niveaux C et D quant 
à eux pouvaient uniquement être vali-
dés par l’enseignant.
A la toute fin du temps de travail au 
sol, le groupe se retrouvait sur un 
caisson en bois, en dehors de l’es-
pace de travail au sol, pour calculer 
les points de chacun puis les addi-
tionner pour mettre un repère sur la 
« corde à monter » .

MÉTHODE

Objet d’analyse
Notre étude s’est plus particulière-
ment intéressée à l’analyse, d’une 
part, des relations interpersonnelles 
entre les élèves au sein du groupe 
d’apprentissage coopératif et, d’autre 
part, à la façon dont deux élèves de 
ce groupe, l’élève exclu et l’élève 
leader, ont vécu l’expérience du dis-
positif d’apprentissage coopératif. 
Nous intégrerons les éléments liés 
à l’expérience vécue de l’élève leader 

Nous avons cherché une équité 
dans le gain des points pour 

chaque contrat.
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pour deux raisons  : la première est 
que chez cette élève, on repère une 
accentuation de la mise à l’écart de 
l’élève exclu (attitude d’ignorance, 
remarques négatives)  ; la deuxième 
est que l’élève leader, de par son 
«  statut  », possède une influence 
sur d’autres élèves de la classe. Fi-
nalement, s’intéresser à cette élève 
c’est se questionner sur l’évolution 
possible de son style de leadership 
et d’une certaine manière des pos-
sibles évolutions du positionnement 
de l’élève exclu.

Recueil des données
Deux types de données ont été re-
cueillies  : des enregistrements au-
diovisuels des actions et communica-
tions des élèves et de leur enseignant, 
ainsi que des enregistrements de ver-
balisations rétrospectives des élèves 
recueillies lors d’entretiens d’auto-
confrontation. En marge de la leçon 
et dans un délai de 24h, chacun des 
deux élèves était invité à se remettre 
dans la situation et à décrire préci-
sément ses actions (« qu’est-ce que 
tu fais là  ?  »), ses communications 
(«  qu’est-ce que tu dis là  ?  »), ses 
focalisations (“qu’est-ce qui te pré-
occupes à ce moment-là  ?”) et ses 
sentiments («  qu’est-ce que tu res-
sens à ce moment-là ? »). Au total, 6 
entretiens d’autoconfrontation d’une 
durée moyenne de 50 minutes ont été 
réalisés (3 pour chaque élève). Cette 

démarche d’autoconfron-
tation, issue et utilisée au 
départ dans le cadre de la 
psychologie du travail, per-
met de saisir ce qui se fait 
réellement dans l’activité 
de l’acteur, mais aussi « ce 

qui ne se fait pas [...], ce que l’on au-
rait voulu ou pu faire » sans y parvenir 
(Clot & al., 2000). 

Analyse des données
Afin de réaliser une analyse compa-
rative entre les deux situations d’ap-
prentissage précédemment présen-
tées, nous avons opéré deux types 
d’analyse.
Une première quantitative
- En identifiant les types de relations 

interpersonnelles à partir des travaux 
de Beaudichon (1988). Elles sont au 
nombre de 3 : l’interaction (actions ré-
ciproques des élèves l’un sur l’autre), 
la relation ou l’échange (action d’un 
élève sans réciprocité), la conduite 
parallèle (les élèves agissent sans 
tenir compte de l’activité des autres). 
Une fois le nombre de chacune des 
relations comptabilisées il est alors 
possible de construire les réseaux 
d’interactions des deux élèves.
Une deuxième qualitative en trois 
étapes
- caractérisation des types de sé-
quences d’interaction ;
- évolution de l’expérience vécue des 
deux élèves dans leurs relations avec 
les autres membres du groupe ;
- analyse synchronique des engage-
ments des élèves sur les différentes 
séquences d’interactions identifiées.

RÉSULTATS

Une augmentation du nombre de sé-
quences d’interactions
Une analyse statistique descriptive 
nous permet de constater une nette 
augmentation du nombre de sé-
quences d’interactions pour chacun 
des élèves lors des deux leçons. Au 
sein du dispositif d’apprentissage 
coopératif, Louis a presque triplé son 
nombre d’interactions avec ses pairs 
(passant de 9 à 24 séquences, et de 
moins de 6% à 62% de son temps 
consacré à des interactions avec les 
membres de son groupe). Sacha, 
quant à elle, n’est pas loin d’avoir 
doublé le nombre d’interactions en-
tretenues avec ses pairs (passant 
de 26 à 41 séquences, soit de 71% à 
83% de son temps consacré à des in-
teractions aves les membres de son 
groupe). Ces résultats soulignent que 
les différentes conditions mises en 
place dans ce dispositif ont amené 
ces deux élèves, et le groupe classe 
d’une certaine façon, à interagir da-
vantage.

Au sein du dispositif 
d’apprentissage coopératif, Louis 

a presque triplé son nombre 
d’interactions avec ses pairs. 
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TABLEAU N°1
Nombre de séquences d’interactions

SEQUENCES D’INTERACTIONS

Leçon 4 
(partie filmée = 26 minutes)

Leçon 7 
(partie filmée =34 minutes)

Louis 9 séquences d’interactions
Durée totale de ces séquences :

1 minute 30

24 séquences d’interactions
Durée totale de ces séquences :

21 minutes 21
Sacha 26 séquences d’interactions

Durée totale de ces séquences :
18 minutes 32

41 séquences d’interactions
Durée totale de ces séquences :

28 minutes 17

Une modification des réseaux d’inte-
ractions des deux élèves
Pour Louis, entre la leçon 4 et la leçon 
7, on note une intensification de son 

réseau d’interactions, notamment 
avec ses deux partenaires de groupe : 
Emilie et Sacha.

SCHÉMA N°1
Réseaux d’interactions de Louis lors des leçons 4 et 7

 

	

SCHÉMA N°2
Réseaux d’interactions de Sacha lors des leçons 4 et 7

La modification du réseau d’interac-
tions de Sacha entre la leçon 4 et la 
leçon 7 traduit une équilibration du 
nombre d’interactions avec les dif-
férents acteurs identifiés. Il est im-
portant de relever l’augmentation si-

gnificative du nombre de séquences 
d’interactions avec Louis (de 3 à 13) 
et Emilie (de 7 à 17), mais également 
une stabilité du nombre de séquences 
d’interactions avec les autres élèves 
(de 13 à 12). Cela témoigne d’une vé-
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ritable prise en compte par Sacha de 
ses partenaires de groupe dans son 
environnement de travail. Au sein du 
dispositif d’apprentissage coopéra-
tif, Louis, ainsi qu’Emilie, deviennent 
de véritables ressources pour Sacha. 
Cela traduit la diminution de la mise 
à l’écart de Louis au sein du groupe.
Cette prise en considération des 
autres par Sacha a également été 
perçue par elle-même, comme en té-
moigne cet extrait d’entretien d’auto-
confrontation :
Sacha entretien d’auto-confrontation 
n° 3 – leçon 7
Sacha : (...) le fait que c’est moi qui va 
vers eux parce que habituellement c’est 
plus eux qui viennent vers moi et je vais 
moins vers eux. Alors que là je suis al-
lée plus vers eux que je ne vais d’habi-
tude.

L’apparition de types d’interactions 
communes chez les deux élèves
Nous avons développé une démarche 
inductive qui vise à partir des don-
nées à effectuer une caractérisation 
des interactions. Ainsi, pour chaque 
séquence d’interactions, nous nous 
sommes posé les questions sui-
vantes : « qu’est-ce que les élèves se 
disent  ? Sur quoi portent leurs inte-
ractions ? ». Ces deux questions nous 
ont permis pour chacun des deux 
élèves, d’identifier, à chaque leçon, 

un certain nombre de ca-
tégories.
Pour chacun des deux 
élèves, on constate en le-
çon 7, une augmentation 
du nombre de catégories 

visant à caractériser les séquences 
d’interactions  : cinq nouvelles pour 
Louis et trois nouvelles pour Sacha. 
Cela témoigne d’une diversification 
des types d’interactions entre les 
élèves du groupe, au sein du dispositif 
d’apprentissage coopératif. De plus, il 
est important de relever l’apparition 
de trois nouvelles catégories com-
munes chez les deux élèves  : «  en-
couragements », « rassure un parte-
naire  », «  prise d’information sur le 
travail des autres ». Chacune de ces 
catégories va dans le sens d’une aug-
mentation de la dimension collective 

d’apprentissage au sein du groupe de 
travail.
L’apparition de ces catégories est due 
aux conditions dans lesquelles nous 
avons placé les élèves. Tout d’abord, 
l’apparition de séquences « d’encou-
ragements » est notamment liée à la 
mission «  vitamine du groupe  » qui 
consistait à : « motiver les camarades 
du groupe pour travailler, répéter pour 
progresser, et rapporter le plus de 
points possible afin de « monter à la 
corde » ; encourager mes camarades 
quand ils travaillent.  » Ensuite, l’ap-
parition de séquences « prise d’infor-
mation sur le travail des autres » est 
fortement liée à la mission « conseil-
ler du groupe » qui consistait à « don-
ner un conseil à chaque camarade de 
mon groupe pour leur permettre de 
mieux réussir un ou des élément(s) 
gymnique(s) travaillé(s).  » Cela a in-
cité l’élève à regarder l’activité de ses 
camarades. Enfin, l’apparition de sé-
quences «  rassure un partenaire  » 
est liée au principe même du projet 
collectif qui consistait à monter le 
plus haut possible sur la corde. Les 
élèves, pour inciter leurs partenaires 
à rapporter le plus de points possible 
au groupe, tentaient de les rassurer 
lorsqu’un d’entre eux éprouvait des 
difficultés.

Le développement d’interactions 
portées par des préoccupations 
d’apprentissage
Les résultats que nous mettons en 
avant ici convergent avec ceux avan-
cés par Huet et Saury (2011) dans une 
étude qui visait à analyser l’activité 
collective d’élèves engagés dans la 
préparation d’un triathlon athlétique 
par équipe, durant un cycle d’édu-
cation physique. Du point de vue de 
la nature des interactions entre les 
élèves entre la leçon 4 et la leçon 7, 
nous avons constaté le passage d’in-
teractions entre élèves fondées sur 
des engagements non réciproques et 
non complémentaires à des interac-
tions fondées sur des engagements 
réciproques et/ou complémentaires.
Les extraits de l’entretien d’auto-
confrontation de Louis relatifs à la le-
çon 4 nous ont permis de caractériser 

Augmentation de la dimension 
collective d’apprentissage au sein 

du groupe de travail.
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son engagement, qui était à la fois de 
« respecter le cahier des charges fixé 
par l’enseignant » et de « rechercher 
une création originale et une maîtrise 
d’exécution ». Quant à elle, Sacha était 

engagée dans le fait de 
«  passer le plus vite pos-
sible aux agrès. » Sachant 
que Louis était le seul pré-
occupé par des questions 
d’apprentissages, il n’était 

pas possible que se mettent en place 
au sein du groupe des formes d’inte-
ractions basées sur l’aide, l’entraide 
et l’échange constructif. Finalement, 
au cours de cette première leçon, la 
situation de travail collectif n’a pas été 
propice au développement de formes 

typiques d’interactions orientées par 
des préoccupations d’apprentissage.
Lors de la leçon 7 (troisième leçon 
de suite où les élèves sont engagés 
dans le dispositif d’AC), des interac-
tions orientées par des préoccupa-
tions d’apprentissages on été identi-
fiées au sein du groupe. Comme dans 
l’étude de Huet et Saury (2011), trois 
formes typiques d’interactions ont été 
identifiées  : des interactions basées 
sur des échanges relatifs aux presta-
tions et performances des différents 
élèves, des interactions basées sur la 
co-construction d’une solution à un 
problème d’apprentissage donné, et 
des interactions rendant compte de 
phénomènes de tutelle spontanée.

Des interactions fondées sur des 
engagements réciproques et/ou 

complémentaires.

TABLEAU N°2
Comparaison des engagements des élèves au cours 

des interactions d’apprentissage

Interactions basées sur des échanges relatifs aux prestations et 
performances des différents élèves

Engagement de Louis Engagement de Sacha

Se faire valider sa roulade arrière par 
son groupe

Valider la figure gymnique de ses 
partenaires

Progresser dans la réalisation de sa 
roulade

Corriger les erreurs qu’elle perçoit pour 
leur permettre d’améliorer leur réalisa-

tion en roulade arrière

Bilan : Engagements complémentaires dans les activités de Louis et Sacha.

Interactions basées sur la co-construction d’une solution à 
un problème d’apprentissage donné

Engagement de Louis Engagement de Sacha

Respecter le critère fixé par l’ensei-
gnant : genoux à hauteur du bassin

Donner des conseils à ses partenairesDonner des conseils à ses partenaires

Prendre en compte un/des conseil(s) de 
réalisation des partenaires du groupe 

pour mieux maîtriser le saut
Bilan : Engagements à la fois réciproques et complémentaires dans 

les activités de Louis et Sacha.

Interactions rendant compte de phénomènes de tutelle spontanée

Engagement de Louis Engagement de Sacha

Corriger sa posture lors de la réalisation 
de la roulade arrière

Comprendre l’action que réalise Louis 
pour pouvoir la corriger

Bilan : Engagements complémentaires dans les activités de Louis et Sacha.
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L’émergence d’attitudes em-
pathiques et d’écoute entre les 
membres du groupe
Au cours de la leçon 7, plusieurs 
séquences d’interactions entre les 
membres du groupe ont témoigné 
d’attitudes empathiques d’un élève 
envers un autre. Omar Zanna (2015) 
définit l’empathie comme la disposi-
tion à ressentir ce que l’autre ressent 
sans toutefois se confondre avec lui. 
Plusieurs éléments issus de l’ana-
lyse des comportements des élèves 
au cours de la leçon 7 ainsi que des 
verbalisations des élèves en entre-

tien d’autoconfrontation, 
nous laisse penser que 
Sacha a développé une vo-
lonté de comprendre l’ac-
tivité de ses partenaires 
et se mettre à leur place. 

Voici un extrait de l’entretien d’auto-
confrontation de Sacha à propos d’un 
moment dans la leçon où elle est en 
train d’aider Louis sur sa roulade ar-
rière :
Sacha, entretien d’autoconfrontation 
n° 3 – leçon 7
Chercheuse  : Alors, du coup, tu fais 
quoi toi, là ? 
Sacha : Là je me suis mise pour com-
prendre un peu comment il passait ses 
jambes de l’autre côté. (...) En fait j’ai 
fait ça, je me suis dit, un peu pour com-
prendre comment il roulait parce que 
j’étais là c’est impossible à faire, pour 
moi c’est logique, on arrivait aligné, ou 
même décalé mais là c’était genre il 
partait sur le côté.

PERSPECTIVES PROFESSION-
NELLES ET FUTURES DISCUS-
SIONS

Proposition didactique de principes 
pour la construction de dispositifs 
d’AC visant l’inclusion
L’ensemble des résultats avancés 
précédemment sont observables sur 
une temporalité très courte, à savoir 3 
leçons. Cette rapidité des effets nous 
a amené à réfléchir sur une synthèse 
de pistes qui permettraient dans 
toute activité physique sportive et ar-
tistique (APSA), a priori individuelle, 

d’instaurer une dimension collective 
coopérative ayant pour but l’inclusion.
- Créer des groupes de travail de 3 ou 
4 élèves maximum (l’élève isolé doit 
avoir dans son groupe un élève « lea-
der »)
- Instaurer un projet commun où cha-
cun des membres doit collaborer au 
sein du groupe et peut en tirer des 
bénéfices de valeurs équivalentes
- Etablir une mission collective qui 
contraint le groupe dans l’espace 
de travail, mais qui peut également 
prendre d’autre forme (gérer collec-
tivement un pool matériel…)
- Faire entrer les élèves dans un 
jeu de rôles via des missions indivi-
duelles qui incitent les interactions 
entre élèves
- Offrir aux élèves le choix du contrat 
d’apprentissage dans lequel ils sou-
haitent s’engager (exemple  : contrat 
maitrise vs contrat difficulté)
- Permettre une reconnaissance 
équitable de chacun des membres 
du groupe dans le gain de points po-
tentiels, quel que soit le contrat d’ap-
prentissage
- Mettre en place des fiches de travail 
communes au groupe qui obligent 
des temps de rassemblement autour 
de celles-ci.
La mise en place des conditions 
ci-dessus intégrées à des dispositifs 
pédagogiques d’apprentissage serait 
susceptible d’offrir des perspectives 
intéressantes où il serait possible à la 
fois de favoriser les apprentissages et 
en même temps de diminuer les ef-
fets de l’exclusion.

Les effets de l’entretien d’auto-
confrontation
On repère chez Sacha une prise de 
conscience de son comportement lors 
des leçons, induite par le fait de se 
voir en vidéo lors des entretiens d’au-
toconfrontation. Cela a entrainé des 
transformations de son attitude lors 
des leçons suivantes. Suite à cette 
observation, nous nous demandons si 
le fait de se voir en vidéo peut modi-
fier les comportements d’un élève à 
court et long terme. Des études réali-
sées dans le domaine de la formation 
des enseignants rendent compte des 

Favoriser les apprentissages et en 
même temps de diminuer les effets 

de l’exclusion.
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effets potentiels de la vidéo sur le dé-
veloppement professionnel (Flandin, 
Leblanc, Muller, 2015). Ces auteurs 
montrent que la vidéo-formation peut 
aboutir à des transformations poten-
tielles ou réelles de l’activité des en-
seignants. Suite à cette étude, nous 
nous questionnons sur le caractère 
transposable de la vidéo chez les 
élèves. Nous sommes conscients, en 
tant qu’enseignant.e.s d’EPS, des dif-
ficultés rencontrées pour s’engager 
dans une telle démarche (le matériel, 
le nombre d’élèves, le temps, etc.). 
Pour autant, nous sommes convain-

cu.e.s des effets potentiels 
que peuvent avoir de telles 
démarches sur les trans-
formations des élèves 
(inclusion, empathie, dé-
veloppement moteur). Il 

s’avère donc essentiel de réfléchir à la 
manière dont il serait possible, d’une 
part, de faire entrer cette démarche 
dans les leçons d’EPS, et d’autre part, 
de les systématiser.

Des pistes scientifiques à explorer
Afin d’obtenir des résultats plus fins 
méthodologiquement, il serait in-
téressant de développer plusieurs 
études. Tout d’abord, les sept prin-
cipes précédemment évoqués mé-
riteraient une vérification de leur 
validité dans d’autres contextes, 
d’autres APSA à caractère individuel, 
avec d’autres élèves. Ensuite, il se-
rait intéressant de mesurer de ma-
nière plus précise et à long terme, 
sur le plan psycho-social, l’évolution 
du bien-être des élèves dans de tels 
dispositifs et, en priorité, chez les 
élèves exclus. Concrètement, nous 
pourrions utiliser le questionnaire 
BE-scol (Guimard, Bacro, Ferrière, 
Florin & Gaudonville, 2015, p. 169)  : 
« composé de 30 items dont l’objec-
tif est d’appréhender les différents 
aspects de la vie scolaire contribuant 
non seulement à un niveau de satis-
faction des élèves, mais également 
à leur intégration dans le groupe de 
pairs et à l’absence d’affects négatifs 
pouvant être ressentis à l’école ». En-
fin, il serait également intéressant de 
mesurer de manière plus ciblée les 

gains potentiels du point de vue des 
habiletés motrices chez les élèves. Il 
aurait été intéressant de suivre l’évo-
lution dans le temps (sur la séquence 
entière) d’indicateurs précis relevant 
d’habiletés motrices des élèves sur 
les éléments gymniques.

CONCLUSION

Les résultats obtenus dans cette 
étude montrent que l’introduction 
d’un format collectif d’apprentissage 
au sein du groupe de travail ciblé 
a produit des effets repérables sur 
l’inclusion de Louis dans son groupe 
d’apprentissage. La dimension coo-
pérative qui se met en place entre les 
élèves dans le dispositif «  monter à 
la corde » a eu un réel effet inclusif 
envers l’élève exclu. Nous rappelons 
que l’étude permet essentiellement 
de conclure à partir des données ré-
coltées auprès de deux élèves et non 
pas auprès du groupe classe. 
La confrontation aux pratiques phy-
siques, sportives et artistiques doit 
permettre aux élèves de construire 
la compétence visant à « accepter de 
travailler ensemble  » (Delignières, 
2016). Ainsi, il faudrait privilégier les 
activités collectives, ou privilégier des 
formes collectives d’activité, y com-
pris lorsqu’elles sont a priori indivi-
duelles

Privilégier les activités collectives, 
ou privilégier des formes 

collectives d’activité.
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ANNEXE N°1
Fiche projet collectif « monter à la corde »
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ANNEXE N°3
Contrat difficulté
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L’apprentissage par 
problématisation
du concept de vie

RÉSUMÉ

Si l’on demande à un individu d’observer un paysage, il pourra sans aucun doute identifier les êtres 
vivants du quotidien qui y sont présents. En revanche, il lui sera plus difficile de se justifier par une 
définition canonique. C’est pourquoi le concept de vie peut être qualifié de concept intuitif. Cette re-
cherche, éclairée par le cadre théorique de la problématisation, rend compte de la construction des 
apprentissages lors des débats. Pour un même objet épistémique, le choix a été celui de comparer 
des travaux d’élèves de cycle 2 et celui d’étudiants de master 1 MEEF 1er degré qui auront à trans-
poser ce savoir. La recherche s’appuie sur les conceptions initiales et leurs mises au travail, avec 
l’intention de faire poindre une argumentation. Face à l’apprentissage du concept de vie, l’obstacle 
de l’anthropocentrisme émerge pour les deux populations, mais les niveaux d’argumentation sont 
différents.

L’apprentissage par problématisation du concept de vie et du vivant : un double 
regard porté sur des élèves de cycle 2 et des étudiants de Master MEEF 1er degré.

MOTS CLÉS : 

concept de vie, le vivant, concept intuitif, problématisation, 
anthropocentrisme

Francis ROUQUET 
Master MEEF 
Mention PIF

Parcours Enseignement 
Expertise Apprentissage
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INTRODUCTION

Si l’on présente un cadre réel où 
s’offre la nature, chacun est capable 
de retrouver très rapidement où se 
trouve la vie. Pourtant, en proposer 
une définition est une affaire bien dé-
licate. Si nous considérons les êtres 
vivants du quotidien, il convient d’ap-
poser au concept de la vie celui de 
concept intuitif, construit sur l’empi-
risme. Autrement dit, notre concep-
tion du concept de vie repose implici-

tement sur nos sensations 
or, Kant rappelle que «  la 
sensation est la matière de 
la connaissance sensible » 
(Kant, 1950, p.111). Celle-
ci parasite donc la pen-
sée épistémique. Ce que 
confirmait déjà John Locke 
(1690) « (…) il n’y a point de 

terme plus commun que celui de vie, 
et il se trouverait peu de gens qui ne 
prissent pour un affront qu’on leur 
demande ce qu’ils entendent par ce 
mot. Cependant, (…) il est aisé de voir 
qu’une idée claire, distincte et déter-
minée n’accompagne pas toujours 
l’usage d’un mot aussi connu que ce-
lui de la vie ».
Notre recherche s’intéresse à l’ensei-
gnement du concept de vie en cycle 2 
et aux futurs enseignants, actuelle-
ment en master 1 MEEF 1er degré.

LA QUESTION DE RECHERCHE

Si le savoir contribue à améliorer 
notre connaissance du monde et/
ou sa représentation, Dewey le re-
place comme une nécessité dans 
un «  monde problématique  ». L’ap-
prentissage par problématisation du 
concept de vie sera mis au travail 
par le cadre théorique de la problé-
matisation (Fabre, 2009 et Orange, 
2012). Selon Clément (1998), l’ana-
lyse des conceptions et l’idée d’obsta-
cles est l’approche la plus classique. 
Notre recherche était motivée par la 
correspondance entre mes compé-
tences d’enseignant du second degré 
(Sciences de la Vie et de la Terre) et 
celles de formateur à l’ESPE, pour 
les étudiants de master MEEF du 1er 

degré. Le concept de vie et le vivant 
étant omniprésents dans ma double 
fonction, il convenait de questionner 
les savoirs scientifiques et les savoirs 
scolaires. Cette délimitation n’étant 
pas exhaustive puisque ce concept 
intuitif nous engage, malgré nous, à 
une approche métaphysique. Faisant 
l’hypothèse que la pensée de l’élève 
et du futur enseignant s’accompagne 
d’une action didactique, nous choi-
sissons d’identifier les conceptions 
initiales du concept de vie pour les 
mobiliser. La séance de référence 
illustre le cadre théorique de l’ap-
prentissage par problématisation où 
les savoirs de types assertoriques 
sont relégués pour faire place aux 
savoirs apodictiques. C’est pourquoi 
nous nous demandons comment se 
construit l’apprentissage du concept 
de vie et du vivant pour des élèves de 
cycle 2 et pour des futurs enseignants 
destinés à transposer ce concept ?
Pour comprendre notre recherche, 
le cadre théorique présente trois 
points : d’abord le concept de vie, puis 
le cadre théorique de la problémati-
sation et, enfin, l’importance du débat 
en sciences puisqu’il permet d’enga-
ger les élèves à l’argumentation et de 
participer à la construction du pro-
blème en jeu.

LE CADRE THÉORIQUE

Le concept de vie
Pour éclairer l’analyse du recueil de 
données et présenter les difficultés 
d’une transposition didactique, nous 
choisissons une définition scientifique 
du concept de vie. Précisions dès à 
présent que celle-ci est très éloignée 
du registre explicatif des élèves, mais 
aussi de celle d’étudiants qui n’ont 
pas eu de cursus scientifique, ce qui 
souligne une difficulté majeure  : la 
transposition des savoirs.
Qu’est-ce que la vie ? Tournier (2005), 
indique qu’elle est en quelque sorte 
un système qui expose un double 
état : biologique et thermodynamique. 
Ainsi, pour définir le vivant, il faut 
convoquer la cellule, son état ther-
modynamique, mais aussi le temps.

Apprentissage et communication en groupe

L’apprentissage par 
problématisation où les savoirs de 
types assertoriques sont relégués 

pour faire place aux savoirs 
apodictiques.

L’apprentissage par problématisation du concept de vie
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Formulée en 1839 par Scheiden et 
Schwann, la théorie cellulaire repose 
sur trois principes  : tout organisme 
vivant est composé d’une ou plusieurs 
cellules, la cellule est élémentaire de 
la vie et toute cellule provient d’une 
autre cellule.
Dès sa genèse, la cellule est en lutte 
contre un état thermodynamique en 
équilibre. Si celui-ci est atteint alors 
la cellule vient à mourir. Aussi, faut-il 
affirmer que l’état thermodynamique 
cellulaire doit être ouvert et auto-en-
tretenu en permanence, une condition 
essentielle qui permet de maintenir 
la structure cellulaire dans un état 
dynamique. Elle confère un contrôle 
du métabolisme de la cellule en ré-
pondant à ces besoins constants.
Pour finaliser la définition du vivant, il 
paraît indispensable d’introduire une 
dernière caractéristique : le temps. A 
l’échelle de l’être vivant, la vie corres-
pondrait au temps du non-équilibre 
thermodynamique. Alors que pour 
la science, le temps est une mesure 
de l’évolution des phénomènes. Il 
s’écoule toujours dans le même sens 
et est universel. Il marque la biologie 
en inscrivant une histoire des êtres 
vivants, la phylogénie, qui permet 
d’esquisser un arbre de la vie.
La définition est donc complexe, nous 
retenons comme point de vue scienti-
fique la proposition de Tournier (2005) 
qui résume le concept de vie à un sys-
tème cellulaire et un état thermody-
namique hors de l’équilibre.

La problématisation et la construc-
tion des problèmes :
Le problème n’est pas vu de la même 
façon selon les auteurs. Pour Dewey 
(1938), l’élève doit vivre comme une 
expérience personnelle une difficulté 
rencontrée qui «  fait problème pour 
lui  ». C’est le fondement de sa cé-
lèbre «  méthodologie de l’enquête  » 
ou processus d’enquête (Fabre, 2017). 
Pour Bachelard et Canguilhem, la 
nature du problème est davantage 
épistémologique. Il s’agit d’opposer 
les conceptions des apprenants qui 
offrent fréquemment une résistance 
aux conceptions alternatives.
Selon Fabre (2009), la boussole et la 

carte sont les clés d’un monde pro-
blématisé ou à problématiser. Le 
philosophe explique de façon méta-
phorique que le voyageur a besoin 
de s’orienter avec une boussole pour 
déterminer sa route sur une carte 
qui contient des repères avec des 
données intangibles. Ici, la bous-
sole représente la problématisation, 
c’est-à-dire un processus d’enquête. 
Un problème est posé, il s’agit main-
tenant d’aller vers la solution. Peut-
on distinguer la problématisation 
d’un questionnement habituel ? Fabre 
(2016) propose cinq critères à cette 
distinction  : l’examen d’une ques-
tion (p.19) – l’articulation du doute et 
de la certitude (p.20) – l’articulation 
des données et des conditions dans 
un cadre (p.22) – la réflexivité (p.25) 
– la perspective heuristique (p.28). 
Par ailleurs, l’approche par problé-
matisation est diverse, «  le pari […] 
consiste à reconnaître cette diversité 
tout en la renvoyant à deux sources de 
l’épistémologie du problème, le prag-
matisme de Dewey et le rationalisme 
de Bachelard  » (Fabre, 2005, p.54). 
Ainsi, elle est affaire de savoirs théo-
riques associés à des principes qui 
structurent la pensée, mais aussi de 
choix pédagogiques des enseignants. 
Ce qui sous-entend une certaine 
conception des savoirs scientifiques 
à enseigner. Dans notre recherche, 
nous considérons que la transposi-
tion didactique véhicule une définition 
du concept de vie centrée sur l’unité 
du vivant (concepts de cellule, de pa-
trimoine génétique, de métabolisme 
associé à l’énergie) et ses fonctions 
communes  : reproduction, nutrition 
et relation. Pour comprendre l’ac-
tivité scientifique du point de vue du 
chercheur et mobiliser notre cadre 
théorique, nous convoquerons les 
trois registres tels qu’ils sont définis 
par Orange et que nous reprendrons 
dans notre analyse  : «  le registre 
empirique  : celui des faits provenant 
d’observations ou d’expériences (…) ; 
le registre des modèles  : est le re-
gistre des explications construites 
pour rendre compte des faits jugés 
pertinents pour le problème travail-
lé. (…) ; le registre explicatif  : (…) un 



Ressources n°20  // décembre 2019  / 25 

cadre épistémique  » (Orange, 2012, 
p.24-25). Le schéma suivant illustre 

les propos.

Apprentissage et communication en groupeL’apprentissage par problématisation du concept de vie

SCHÉMA N°1
Schéma de l’activité scientifique prenant en compte trois registres 

(d’après Orange, 2012, p27)

Monde des idées 
Explicatives imaginées
(registre des modèles)

Monde des faits 
observés et des expériences

(registre empirique)

Scientifique critique

Registre explicatif
ou paradigme

Le débat scientifique et la probléma-
tisation
Pour Orange le débat est la suite du 
travail du problème pour construire 
son apodicticité : « les débats explica-
tifs nous intéressent en ce qu’ils per-
mettent d’aider les élèves à construire 
un problème scientifique, c’est-à-dire 
à organiser et délimiter le champ des 
possibles. Cette problématisation doit 
idéalement conduire à l’identification 

de nécessités qui donne-
ront aux savoirs construits 
leur caractère apodictique, 
c’est-à-dire une certaine 
nécessité » (Orange, 2012, 
p.50). L’apodicticité étant 
donc comprise comme une 

forme de nécessité démonstrative. 
Ainsi, il s’agit d’engager les élèves 
dans un processus de démonstration 
qui lui-même engage à une argu-
mentation. L’auteur ajoute que « l’ar-
gumentation a une grande impor-
tance dans les débats scientifiques 
en classe. (…) ces débats sont des 
moments où s’engage la construction 
des raisons, c’est-à-dire le repérage 
de ce qui est possible et impossible 
dans les modèles explicatifs, prépa-

rant ainsi l’identification des néces-
sités  » (ibid, p.51). Tout l’intérêt des 
nécessités c’est qu’elles mettent en 
lumière le savoir scientifique en le 
distinguant de l’assertorique. Or un 
savoir scientifique est bien son apo-
dicticité précise Bachelard (1938).
Pour notre recherche, trois étapes 
étaient nécessaires pour construire 
le recueil de données.

LA MÉTHODOLOGIE DU RECUEIL 
DE DONNÉES

Première étape  : le recueil des 
conceptions initiales des étudiants
Dans le cadre du master MEEF pre-
mier degré, l’UE  1.2. correspond à 
«  maîtriser et enseigner les savoirs 
des domaines d’apprentissage de 
l’école ». C’est à cette occasion que, 
en tant que formateur, je dispense 
les cours de sciences de la Vie pour 
cinq séances de deux heures (pour 
le site de l’ESPE d’Angers). Dans la 
perspective d’évaluer l’efficience de 
l’enseignement de façon distanciée, 
nous avons proposé une évaluation 
diagnostique aux étudiants dès le 

Il s’agit d’engager les élèves dans 
un processus de démonstration 

qui lui-même engage à une 
argumentation.
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premier cours de l’année  : celle-ci a 
eu lieu le 09 septembre 2016. Quatre 
groupes constitués au total de 131 
étudiants ont participé au test n°  1 
(pré-test). Il a été précisé, au préa-

lable, que l’anonymat serait respecté 
lors de l’analyse et qu’un deuxième 
test (post-test) serait proposé ulté-
rieurement. Le message projeté au 
tableau a été repris dans la figure 1.

FIGURE N°1
Diapositive relative au premier cours de l’UE 1.2 SVT du 09/09/2017

« Pour vous, qu’est-ce qu’un être vivant ?

Consignes : 
Sur 1/2 page, notez tous les critères qui pour vous peuvent définir un être vivant.

Votre réponse peut se faire sous la forme d’un texte, d’un schéma, d’un tableau...

Travail individuel : merci d’indiquer vos noms et prénom ainsi que le groupe SVT !

Dans le cadre des cours l’UE 1.2, votre réponse permettra de réaliser un diagnostic 
relatif à la maîtrise de ce savoir scientifique pour des étudiants de master 1 du pre-
mier degré. Un deuxième test sera réalisé ultérieurement. L’analyse des deux tests 
n’a qu’une perspective statistique, l’anonymat sera respecté.»

Deuxième étape : la construction du 
concept de vie lors d’une séance en 
cycle 2
L’idée de travailler pour le cycle 2 est 
venue logiquement dans la mesure 
où nous entretenons des relations 
privilégiées avec une école autour 
d’Angers. L’arrivée des nouveaux 
programmes était une occasion à 
saisir pour revisiter un classique : le 
vivant et le non-vivant. Un concept 
qui, a priori, n’entraîne pas de diffi-
cultés majeures chez les enseignants 
chevronnés. Il convient de préciser 
que la séance enregistrée a été co-
construite avec l’enseignante.

Troisième étape  : la construction 
du concept de vie lors d’une séance 
en master  1 MEEF pour une future 
transposition à l’école
Parallèlement, notre attention se 
concentrait sur les étudiants de 
master  1. Les cours du deuxième 
semestre devaient nous permettre 
d’aborder d’autres notions clés de 
la biologie à enseigner, tout en sol-
licitant des aspects pédagogiques et 
didactiques. La séance « construction 
du concept de vie  », proposée dans 

un contexte pédagogique similaire à 
celui du cycle 2, a été enregistrée et 
des productions écrites, sous forme 
d’affiches, ont été conservées. A pos-
teriori, le deuxième test, ou post-test, 
avait pour objectif de nous révéler si 
le concept était mieux assimilé pour 
envisager sa future transposition. 
Notre logique étant d’initier les futurs 
enseignants à problématiser en expé-
rimentant une séance transposable à 
l’école.
Le corpus obtenu est riche, nous n’en 
présenterons qu’une fraction.
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MÉTHODOLOGIE D’ANALYSE ET DU 
TRAITEMENT DES DONNÉES

Afin d’obtenir un spectre d’analyse 
le plus complet possible, nous avons 
choisi de développer une granulosité 
à trois échelles. Pour l’article, nous 
choisissons de présenter un exemple 
de chaque échelle d’analyse et dans 
l’ordre suivant :
- une approche mésoscopique : pour 
une lecture au plus proche des dé-
bats, les interactions langagières 
entre élèves ou entre étudiants ; aus-
si, nous nous pencherons sur les 
transcriptions des débats collectifs et 
les affiches des groupes ;
- une approche microscopique : pour 
une dissection du discours au plus 
proche de l’individu, elle permet d’en-
visager une évolution des conceptions 

initiales de l’apprenant ; 
nous opérons uniquement 
sur les transcriptions des 
débats collectifs en nous 
focalisant sur un groupe 
restreint d’élèves ou sur un 

seul apprenant (Alexandre) ;
- une analyse macroscopique  : pour 
une approche à distance, le cadre ins-
titutionnel et les inférences associées 
au concept de vie, nous présentons 
ci-après les résultats des deux tests.

L’analyse mésoscopique de la séance 
en cycle  2  : l’argumentation des 
élèves pour trier le vivant et le non 
vivant
L’objectif cognitif de la séance est de 
pouvoir faire émerger des critères 
épistémologiques du vivant à un ni-
veau langagier et conceptuel de cy-
cle 2. Ces critères sont discutés dans 
un cadre de problématisation permet-
tant d’aboutir à une distinction entre 

le vivant et le non vivant. Ainsi, l’élabo-
ration de critères problématisés aura, 
selon Orange Ravachol (2007), valeur 
de nécessité. L’échelle mésoscopique 
concerne ici les échanges entre les 
élèves face au problème rencontré.
Le choix s’est porté sur les discus-
sions autour de l’image du « volcan » 
car il y avait une réelle dynamique 
collective lors de la séance. Précisons 
que l’intrusion d’une situation conflic-
tuelle du point de vue des conceptions 
initiales des élèves permet d’envisa-
ger un débat entre eux dans l’idée 
de faire émerger des nécessités. A 
ce stade, l’analyse fera référence 
d’une part aux connaissances naïves 
(Lautrey, Rémi-Giraud, Sander et Ti-
berghien, 2008) et aux connaissances 
scientifiques. L’objectif était de réa-
liser un espace de contraintes pour 
faire émerger la problématisation. Au 
préalable, une analyse langagière a 
été nécessaire. Elle a permis de dis-
séquer la transcription des prises de 
paroles des élèves. Pour la réaliser, 
nous avons opté pour le modèle du 
« râteau » de Lebouvier (2016, cours 
master EEA) dont la catégorisation 
s’inspire de Grize (1996) qui propose 
d’étudier les schématisations du 
discours entre les individus en dis-
tinguant les opérations d’objets des 
opérations de sujets. Deux espaces 
de contraintes ont été ainsi élaborés 
pour rendre compte du débat autour 
de l’image du « volcan » : le premier 
construit autour de la fonction de re-
production, l’autre autour des fonc-
tions de nutrition et relation.

L’apprentissage par problématisation du concept de vie

TABLEAU N°1
Le corpus

Les élèves de cycle 2 Les étudiants de master 1 MEEF

- 1 enregistrement audio de 38 minutes, 
débat collectif
- 7 affiches de groupes de 3 à 4 élèves

- 4 enregistrements audio de 15 minutes, 
débat collectif
- 26 affiches de groupe de 6 à 7 étudiants
- 131 tests 1 et 127 tests 2

Développer une granulosité à 
trois échelles : mésoscopique, 

microscopique, macroscopique.
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Ce premier espace de contraintes 
nous a conduit à nous intéresser à 
plusieurs types de raisonnements 
définis par Orange (2007), pour com-
prendre ce qui se joue dans les inte-
ractions verbales :
- Des raisonnements qui permettent 
de justifier une thèse par une consé-

quence inacceptable de son contraire 
(n° 310) ;
- Des raisonnements construits à 
partir d’un fait admis ou pour en tirer 
une conclusion (n° 304) ;
- Des raisonnements par analogie 
(n° 302).

SCHÉMA N°2
Espace de contraintes des élèves de cycle 2 entre le RE (registre 

empirique) et le RM (registre des modèles) ainsi que le Rex (registre 
explicatif) associé, pour le volcan et la fonction de reproduction.

RE

302 : les gars 
ça fait pas de 
bébés et les 
bébés ça re-

commence pas 
par les bébés

304 : il va 
devenir adulte 
et du coup (le 

bébé) il va faire 
des bébés

307 : y des 
parents qui 
décident de 

pas avoir des 
enfants

RM Nécessité d’un homme et d’une femme, 
adultes pour assurer une descendance

Chez l’Homme on distingue le fait d’être 
apte à se reproduire et choisir de le 

faire : une pensée commune du vivant

Rex

301 : il n’en 
n’a jamais fait 
de la vie (des 

bébés)

310 : il peut 
pas parce qu’il 

est pas avec 
une femme

La fonction de reproduction (sexuée) : 
une caractéristique du Vivant

SCHÉMA N°3
Espace de contraintes des élèves de cycle 2 entre le RE et le RM ainsi 
que le Rex associé, pour le volcan et les fonctions nutrition et relation. 

Les numéros renvoient au tour de paroles des élèves.

RE 316 : il peut 
pas bailler

318 : il peut 
pas manger

322 : il a pas 
de bouche

RM
312 : il est pas vivant

Nécessités par absence de contraintes, répondre à des verbes 
d’action comme : bailler, dormir, ronfler, manger, se déplacer

Nécessité par absence 
d’un organe indispen-

sable pour manger

Rex

314 : il peut 
pas dormir

320 : ...il peut 
pas ronfler et 

...y marche pas 
avec ses petits

La fonction de relation et de nutrition : 
deux autres caractéristiques du Vivant
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Sur le fond, peut-on alors reconnaître 
le cadre de la problématisation qui 
était recherché ? Les arguments ap-
portés par les élèves sont emprunts, 
le plus souvent, aux connaissances 
naïves. Elles sont associées au re-
gistre de l’empirisme. Le système 
de références est fortement anthro-
pocentriste. Mais peut-il en être au-
trement ? D’ailleurs, l’enseignante, 
qui est expérimentée, intervient en 
mobilisant des éléments langagiers 
qui appartiennent au registre de 
l’Homme comme espèce. Les inte-
ractions vont faire apparaître des né-
cessités. Le registre des modèles est 
ainsi convoqué dans trois domaines :
- la reproduction (n°  302, n°  304, 
n° 307, n° 310, n° 320) ;
- La nutrition (n° 318, n° 320) ;
- La relation (n° 320).
Le registre explicatif s’exprime à tra-
vers les trois fonctions qui caracté-
risent le vivant : fonction de reproduc-
tion, fonction de nutrition, fonction 
de relation. Force est de constater 
qu’elles ont été mobilisées dans un 
espace relativement court d’échanges 
verbaux (n° 302 à n° 322). On peut y 
voir une approche interactive de la 
communication qui prend en compte 
la circulation de l’information. Dans 
l’extrait du corpus, on remarque éga-

lement que, en ce qui concerne les 
prises de paroles, le déroulement des 
événements communicatifs n’est pas 
strictement linéaire, il incorpore des 
mécanismes d’anticipation (n° 319) et 
de rétroaction (n° 322).
La comparaison des espaces de 
contraintes du chercheur (non pré-
senté dans l’article) et ceux des 
élèves indiquent de fortes similitudes 
au niveau du registre empirique. La 
conjecture est également possible 
pour le registre des modèles, en par-
ticulier pour la fonction de reproduc-
tion. En revanche, pour les fonctions 
de relation et nutrition, les élèves 
ont fait émerger les nécessités par 
des impossibilités («  absence d’or-
gane indispensable pour manger  », 
«  ne peut pas bailler, dormir...  »). 
Ce qui indique que, pour les élèves, 
la recherche d’arguments procède 
de deux versus  : des arguments de 
l’ordre du possible et des arguments 
de l’ordre de l’impossible.

L’analyse microscopique de la séance 
en cycle 2 : l’évolution de la structure 
argumentative au niveau de l’élève
L’exemple «  Alexandre et le robot  » 
permet d’illustrer la schématisa-
tion de l’évolution du discours de 
l’élève dans la figure ci-après :

L’apprentissage par problématisation du concept de vie

TABLEAU N°2
Tableau d’analyse microscopique pour « Alexandre et le robot »

Prise de parole dans le discours Classement du robot Évolution 

109 - Alexandre : Oui parce qu’il 
bouge tout seul et il parle tout 
seul.

Vivant
Invoque une fonction des 
êtres vivants 
(fonction de relation)

118 -  Alexandre : Ben je sais que 
c’est un jouet. Sauf que ça parle 
ça bouge. Vivant

Le registre empirique 
de type assertorique 
empêche uen possible 
catégorisation

120 - Alexandre : Oui eux ils 
boivent. Vivant

Invoque une nouvelle 
fonction du vivant 
(fonction de nutrition)

125 - Alexandre : Quand même 
y boit pas et si on met de l’eau 
dessus y rouille. Après il est KO ! Non vivant

Se contredit marquant 
son adhésion au groupe et 
invoque l’aspect minéral 
de l’objet. Le registe des 
modèles conduit à une 
certaine apodicité
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Le contenu du discours nous autorise 
à constater que cet élève a évolué pour 
modifier son argumentation. S’agit-il 
d’un changement conceptuel, d’une 
transition ou d’une acceptation en 
présence de l’enseignante ? Ou bien 
de la prise en compte des arguments 
des élèves du groupe restreint (effet 
vicariant) ? Un entretien semi-directif 
avec Alexandre permettrait probable-
ment de lever l’interrogation.

L’analyse macroscopique des 
conceptions des étudiants pour défi-
nir le vivant
Nous rappelons (figure 8) que le pré-
test pourrait correspondre à une éva-
luation diagnostique alors que le post-
test serait une évaluation sommative. 
Ainsi, en relation avec la définition 
que nous avons retenu pour les futurs 

enseignants du 1er degré, nous limi-
tons à six critères celle du vivant : la 
cellule – l’énergie ou le métabolisme 
– la fonction de nutrition – la fonction 
de reproduction – la fonction de rela-
tion — le patrimoine génétique. Si le 
critère de «  développement  » n’est 
pas retenu c’est qu’il est contestable 
au sens où les minéraux, selon les 
conditions du milieu, peuvent croître 
et que pour les unicellulaires, le dé-
veloppement correspond à une crois-
sance de la population. Par ailleurs, 
le critère d’«  évolution  » est écarté 
car il est associé à une population ; 
ce biais nous éloigne de notre défini-
tion circonscrite à un individu. Les ré-
sultats sont traduits sous une forme 
graphique permettant de comparer 
les deux tests pour chaque étudiant 
(124 présents aux deux tests).

SCHÉMA N°4
Graphique présentant les résultats des pré-tests et 

post-tests des étudiants

- La moyenne du pré-test (ou test 1) : 
est de 1,53 ce qui signifie qu’un étu-
diant possède, en moyenne, 1 ou 2 
critères scientifique(s) permettant de 
déterminer l’appartenance au vivant 
ou non vivant.
- la moyenne du post-test (ou test 2) : 
est de 3,62. Le différentiel est de + 
2,09 ce qui indique une majoration 
dans l’acquisition des critères épis-
témologiques. En détail, on peut 
constater que certains étudiants 
n’ont pas fait évoluer leurs concep-
tions du vivant (10 étudiants), d’autres 
ont mieux mobilisé le concept de 1 à 
5 critères (114 étudiants). L’analyse 

est délicate puisqu’elle relève d’un 
syncrétisme. Cependant, il est pos-
sible d’émettre plusieurs hypothèses 
quant aux résultats obtenus : l’origine 
universitaire des étudiants, leur ap-
pétence pour la biologie, leur capa-
cité à mémoriser (à moyen terme), 
leurs conceptions initiales, l’impor-
tance de la vision anthropocentrique 
associée au vivant, la prégnance du 
concept intuitif…
Nous avons choisi d’appliquer un test 
d’homogénéité avec variable quanti-
tative où Εc correspond à l’écart ré-
duit. La cohorte est de 124 étudiants.
Εc = | MA — MB | / √ (ΣA2/NA -1+ ΣB2/
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NB-1)
Εc = | 1,53 – 3,62 | / √ (0,949 228 82/123+ 
0,902 748 42/123)
Ec = 17,694 629
Selon la table de la loi centrée ré-
duite, les résultats sont hautement 
significatifs.

DISCUSSION DES RÉSULTATS

Pour l’article, nous proposons un ex-
trait de la discussion relative à l’ana-
lyse des données des élèves de cy-
cle 2 puis celle des étudiants.
Pour les élèves de cycle 2 : l’analyse 
mésoscopique permet la construc-
tion d’un espace de contraintes et 
confirme la place de l’argumentation. 
Les connaissances mises en tension 
attestent d’échanges qui font avan-
cer le problème vers une recherche 
de solution. On peut en déduire que 
la situation mise en place, c’est-
à-dire le travail de groupes puis le 
débat collectif, a permis aux élèves 
d’argumenter et d’élaborer des rai-
sons, donc de problématiser. Ainsi, 
ils ont construit des savoirs apodic-
tiques sur le concept du vivant, avec 
la notion de critères problématisés. Il 
serait pertinent de suivre la cohorte 
de la classe de CP pour évaluer les 
acquis du savoir en jeu l’année sui-
vante. Par exemple lors d’une sortie 
à la ferme. L’analyse microscopique 
indique, quant à elle, des différences 
individuelles importantes de concep-
tualisation (l’exemple d’Alexandre).
Pour les étudiants de master  1  : 
l’analyse mésoscopique n’a pas été 
développée dans l’article. Pour au-
tant, il nous semblait important de la 
proposer à titre de comparaison avec 
les élèves de cycle 2. La construction 
de l’espace de contraintes a été plus 
difficile à réaliser pour les étudiants 
puisque l’argumentation était sou-
vent implicite. En revanche, le débat 
a pu soulever des difficultés d’ordre 
sémantique  : la confusion possible 
entre « vivant -non vivant » et « être 
vivant  », entre «  mort  » et «  non-vi-
vant ». Le discours conduit à identifier 
des phases de propositions, d’oppo-
sitions, de doutes, pour finir par un 

accord collectif  : un minimum com-
mun. La construction d’un espace de 
contraintes a permis de comprendre 
ce qui se joue entre le registre empi-
rique et le registre explicatif, il atteste 
l’élaboration du savoir. Toutefois, cela 
ne garantit pas l’assimilation du sa-
voir comme l’a démontré le cas de 
«  l’eau  » dans l’analyse microsco-
pique (non présentée dans l’article). 
Le système de référence individuel 
peut inhiber les apprentissages d’une 
profondeur beaucoup plus importante 
que nous ne l’imaginions. Par ailleurs, 
nous relativisons nos résultats, dans 
la mesure où, en dehors de la séance 
de cours problématisé, le contexte 
social, l’influence des médias et la 
curiosité scientifique individuelle sont 
autant d’éléments qui participent à 
la construction des connaissances. 
Dans ce contexte, comment faire évo-
luer les conceptions initiales de l’objet 
du savoir ? Sans préjuger des débats 
qui seront produits, Orange (2007) af-
firme que les notions de problème et 
de problématisation sont des moyens 
efficaces pour explorer, d’un point de 
vue épistémologique, les relations 
entre activités et savoirs dans les si-
tuations d’enseignement et d’appren-
tissage. La succession des étapes de 
la démarche d’investigation utilisée 
dans l’enseignement des sciences 
est alors à interroger. Celle-ci est 
en contradiction avec une linéarité 
du débat et de la construction des 
connaissances sauf à conduire un 
enseignement dogmatique. Il est in-
dispensable d’explorer les possibles 
et d’identifier les nécessités de façon 
non linéaire.
Quant aux tests, ils révèlent que le 
cours de master  1 MEEF relatif au 
concept du vivant et sa probléma-
tisation pour une transposition di-
dactique ont eu une réelle efficacité. 
Nous avons pu le montrer grâce à 
l’outil statistique même si celui-ci 
est discutable, nous interrogeons en 
particulier la conservation de l’ap-
prentissage du concept dans le temps 
et nous notons qu’il y a, dans ce cas 
aussi, des différences individuelles 
majeures. 
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CONCLUSION

La question de recherche portait sur 
l’apprentissage par problématisation 
du concept de vie et du vivant pour 
des élèves de cycle 2 et des étudiants 
de master  1. Quelles comparaisons 
possibles ? Si la séance menée est 
similaire d’un point de vue didac-
tique et pédagogique, l’analyse lan-

gagière n’a pas pu faire 
émerger d’occurrences 
argumentatives. Les sys-
tèmes de références sont 
trop éloignés entre élèves 

et étudiants, pour des raisons essen-
tiellement cognitives et empiriques. 
A ce sujet, nous avons pu constater 
que l’expérience est trompeuse selon 
l’aphorisme d’Hippocrate, et que cer-
taines conceptions des étudiants de-
viennent des obstacles à l’argumen-
tation. Il reste que le concept de vie 
est fortement intuitif et est associé à 

un raisonnement anthropocentrique. 
Dans leur article de 2010, Herrmann, 
Waxman et Douglas, démontrent que 
cette approche qui nous entraîne à 
appréhender le monde qui nous en-
toure à travers la seule perspective 
humaine est relativement universelle. 
Aussi, l’enfant/l’élève/l’étudiant doit-
il passer par un changement concep-
tuel qui lui permettra d’accéder à 
un cadre distinctement biologique 
pour trouver des explications qui fe-
ront nécessité. Faire problématiser 
les apprenants permet de mobiliser 
et confronter les points de vue. La 
construction des connaissances s’en-
richit d’une dynamique collective où 
le débat fait émerger des assertions 
pour les faire évoluer vers une apo-
dicticité. Pour l’enseignant, il s’agit 
bien de donner une autre «  saveur 
des savoirs  » chère à Astolfi (2008), 
pour apprendre les concepts scienti-
fiques

Concept de vie est associé à un 
raisonnement anthropocentrique.
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ANNEXE N°2
Extrait d’un « râteau » d’analyse langagière de la transcription 

du débat collectif des élèves de cycle 2

Extrait du corpus

Opérations de 
schématisation 

sur les objets de 
discours

Les éléments de 
position énoncia-

tive et de postures 
des acteurs

Les modalités de 
prise en charge du 

problème

299 - PE : Et le 
volcan est ce qu’il 
fait des bébés ?

« volcan » nom qui 
précise l’image 
désignée par la PE

question qui per-
met de relancer 
l’argumentation 
des élèves

Demande de 
prendre en compte 
la fonction de 
reproduction avec 
une approche 
anthropologique 
d’une nécessité

300 - EE : 
Nonnnnn.

« »Nonnnnn » 
Négation collective 
et spontanée indi-
quant un consen-
sus

301 - Collin : Il 
n’en a jamais fait 
de la vie.

« vie » nom rap-
pelant l’objet du 
discours

Proposant qui de-
mande à prendre 
en compte une 
évidence

Indique une im-
possibilité mani-
feste

302 - Lucas : Bah 
aussi les gars ça 
fait pas de bébés 
et les bébés ça 
recommence pas 
des bébés.

« les gars » per-
sonnifie le volcan
« bébés » reprend 
le nom utilisé par 
la PE

Demande à 
prendre en compte 
une relation de 
cause à effet

Tentative d’explica-
tion par un modèle 
déductif

304 - Alexandre : Il 
va devenir adulte 
et du coup il va 
faire des bébés.

« adulte » en op-
position à « bébé », 
nom en référence 
au stade biolo-
gique de maturité 
sexuelle

Poursuit l’expli-
cation précédente 
en apportant un 
argument supplé-
mentaire

Mise en relation 
d’un stade de 
développement 
avec un potentiel 
reproducteur
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Yoga et école
maternelle

RÉSUMÉ

Cet article rend compte d’une étude exploratoire qui analyse la transposition didactique du yoga dans 
deux classes de maternelle. Les cadres théoriques mobilisés sont ceux de la théorie anthropolo-
gique du didactique (TAD) et de la théorie de la transposition didactique (TD) de Chevallard. Les réfé-
rences pour le yoga sont : les Yogas-Sutras de Patanjali et le yoga Iyengar. L’étude porte sur quelques 
séances et repose sur l’analyse d’enregistrements audio et vidéo et d’entretiens d’autoconfrontation 
menés avec les enseignants. Si la pratique du yoga en classe est souvent expliquée par la recherche 
d’un bien-être, les résultats montrent plutôt une focalisation des enseignants sur l’attention des 
élèves. Il s’avère cependant que les mobilisations des savoirs du yoga sont réellement différentes se-
lon les enseignants car en rapport avec un certain type de concentration : les techniques corporelles 
au service de la concentration pour l’un ; et réguler le rapport à soi et aux autres pour se concentrer, 
pour l’autre. Il apparaît enfin que la première démarche semble la plus conforme au yoga référent et 
la plus efficace pour favoriser l’attention des élèves.

L’enseignement du yoga à la maternelle au service de la concentration des 
élèves : observations et analyses comparées de deux transpositions didactiques.

MOTS CLÉS : 

yoga, école maternelle,  attention, didactique 
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INTRODUCTION

Cet article rend compte d’une re-
cherche exploratoire qui s’appuie 
sur l’observation de deux classes en 
situation ordinaire d’enseignement. 
Trois séances ont été retenues et étu-
diées. Nous nous sommes appuyés 
sur la théorie de la Transposition Di-
dactique (TD) et la Théorie Anthro-
pologique du Didactique (TAD) d’Yves 
Chevallard (1985).
Faisant l’objet d’une littérature abon-
dante, le yoga est «  à la mode  » ! 
Quelle ville n’a pas son cours de yoga 
dans une amicale laïque ou une asso-
ciation ? Ce yoga sécularisé a récem-
ment fait son entrée dans l’institution 
scolaire par un arrêté de son ministre 
datant du 4 juillet 2013. Des ensei-
gnants le proposent à leurs élèves en 
justifiant souvent sa pratique par la 
recherche d’un bien-être. Cependant, 
il est difficile d’évaluer le bien-être 
individuel des autres, en outre, a pra-
tique du yoga en classe semble avoir 
pour objectif davantage que la seule 
recherche du bien-être.
En effet, le pratiquant expert engage 
son corps, sa respiration, sa concen-
tration, dans l’accomplissement d’un 
certain nombre de postures dyna-
miques ou statiques. Par ailleurs, le 
yoga a passé les siècles et perdure 
tout en gardant un fond commun : se 
«  démarquer du matérialisme éco-
nomique et de la transmission auto-

ritaire d’un christianisme institution-
nel  » (Tardan-Masquelier, 2002). Il 
permet de revenir à soi.
S’il est aujourd’hui proposé dans les 
classes de l’école laïque et républi-
caine afin de favoriser le bien-être 
des élèves, qu’en est-il de l’ensei-
gnement du yoga dans la réalité des 
classes à l’école ? Quel yoga les en-
seignants dispensent-ils ? Comment 
l’enseignent-ils et au service de quels 
enjeux ?

CADRES THÉORIQUES 
DIDACTIQUES

La transposition didactique (TD)
La TD permet d’envisager l’inévitable 
adaptation du savoir savant en savoir 
scolaire selon deux dimensions : « le 
travail externe de la transposition 
didactique par opposition au travail 
interne, qui se poursuit à l’intérieur 
même du système d’enseignement » 
(Chevallard, 1985, p. 30). La figure 
1 représente les transpositions à 
l’œuvre  : la transposition externe, 
au moment de l’intervention des 
concepteurs des programmes, et la 
transposition interne au moment des 
interventions de l’enseignant et des 
élèves. C’est précisément là que se 
portera notre regard, sur la transpo-
sition interne du savoir du yoga à la 
maternelle. 

Yoga et école maternelle

FIGURE N°1
Le schéma des étapes de la transposition didactique, d’après Astolfi 

(1997)
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La Théorie Anthropologique du Di-
dactique (TAD)
Les notions de «  personnes  » et 
d’«  institutions » sont au cœur de la 
TAD qui étudie «  la diffusion sociale 
des connaissances (...) à des per-
sonnes et à des institutions (…) ainsi 
que la non-diffusion des connais-
sances, et en particulier la rétention 
de telle ou telle connaissance vis-à-
vis de telle catégorie d’institutions ou 
de personnes » (Chevallard, 2010, p. 
1et 2). La TAD n’inféode pas les sa-
voir-faire aux savoirs théoriques. 
C’est un tout, une praxéologie, un 
savoir. Cela plaide pour une compa-
tibilisation du système éducatif avec 
les besoins individuels. Ainsi  : «  le 
topos1 des élèves et celui du pro-
fesseur peuvent varier beaucoup  : 
même si l’on admet que la décision 
finale appartient en toutes choses au 

professeur, on peut imaginer, donc, 
qu’il échoie aux élèves de proposer 
la question à étudier... » (2010, p. 8). 
Dès la maternelle, l’élève introduit 
dans le milieu didactique des besoins 
endogènes auxquels l’école doit pou-
voir répondre. À quels besoins répond 
l’introduction du yoga à l’école ?
Pour appréhender toutes les dimen-
sions d’un savoir actualisé, la TAD 
propose d’analyser l’activité où ce sa-
voir est mobilisé en identifiant deux 
praxéologies  : la praxéologie disci-
plinaire (quels sont les aspects pra-
tiques et théoriques du yoga ?), et la 
praxéologie didactique  (comment 
l’enseignant et les élèves mettent en 
oeuvre le yoga dans les séances ob-
servées, en ayant recours à une va-
riété de techniques et de théories qui 
relèvent des théories de l’enseigne-
ment-apprentissage ?) (tableau 1).

1. L’ensemble des gestes d’étude 
que l’élève aura à accomplir en 
autonomie didactique. 

TABLEAU N°1
Schéma des praxéologies didactiques et disciplinaires d’une séance 

de yoga scolaire

savoirs contenus dans l’activité de yoga observéee à la maternelle

Quel savoir disciplinaire du yoga est 
mobilisé ?

Quel savoir disciplinaire est mobilisé conciemment 
et inconsciemment dans la séance?

Praxéologie disciplinaire Praxéologie didactique
Bloc pratico-techniqne Bloc théorico-technologique Bloc pratico-techniqne Bloc théorico-technologique 

1 Tâche 
Ce qu’il y a à faire en 
yoga 
exemple : rapport aux 
autres, à soi, posture, 
respiraion, retrait des 
sens, concentration, état 
d’unité 

3 Technologie 
Les mécanismes qui 
rendent compte de cette 
technique 
exemple : bien position-
ner son bassin renforce 
l’action du diaphragme 
et de la respiration 

1 Tâche 
Conduite de l’activité 
d’apprentissage des 
élèves 
exemple : l’enseignant 
a recours à un animal 
symbolique que les 
enfants imaginent tenir 
dans la main pendant 
la posture assise pour 
générer le calme 

3 Technologie 
Le mécanisme qui rend 
compte de cette tech-
nique d ‘enseignement 
exemple : une bonne 
posture assise est une 
préparation qui favorise 
I’attention 

2 Technique 
Ce qui dans la facon 
d’accomplir la posture 
conditionne la réussite 
de la tâche
exemple : Bien position-
ner son bassin

4 Théorie 
Pourquoi cela peut 
marcher ainsi 
exemple : agir sur la 
respiration peut avoir 
des effets sur la gestion 
du stress et donc sur la 
conscience 

2 Technique
Ce qui dans la manière 
de conduire le scénario 
conditionne la réussite 
de la tâche (l’appren-
tissage)
exemple : l’ensei-
gnant fait travailler 
la sécurisation et la 
gestion autonome des 
émotions par les élèves, 
en évoquant des objets 
symboliques porteurs 
de cette intention (petit 
chaton imaginaire tenu 
dans les mains) 

4 Théorie 
Pourquoi cela peut mar-
cher ainsi. Modélisation 
des théories de l’ensei-
gnement-apprentissage
exemple : le yoga favo-
rise la conscience de soi 
et de I’autre, et permet 
de devenir autonome
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À gauche, en gris clair, la praxéologie 
disciplinaire du yoga fait apparaître 
deux éléments  : la (les) tâche(s) à 
accomplir en yoga par les élèves et 
la (les) technique(s) employée(s) par 
ceux-ci pour accomplir cette (ou ces) 
tâche(s). La deuxième colonne, « Bloc 
théorico-technologique » toujours en 
gris clair, présente les technologies 
et les savoirs sous-jacents en lien 
avec la première colonne.
À droite, la seconde partie du tableau 
1, en gris foncé, présente la praxéo-
logie didactique du yoga et permet de 
faire émerger la (les) tâche(s) accom-
plie(s) par l’enseignant pour conduire 
l’activité d’apprentissage et la (les) 
technique(s) employée(s) dans la 
conduite de classe qui conditionne(nt) 
la réussite de la tâche (l’apprentis-
sage). La seconde colonne, «  Bloc 
théorico-technologique », renvoie aux 
technologies, c’est-à-dire aux méca-
nismes qui rendent compte de cette 
technique d’enseignement, ainsi 
qu’aux théories sous-jacentes qui ex-
pliquent pourquoi cela peut être mis 
en place avec succès.
C’est l’activité déployée par les ac-
teurs lors des séances observées qui 
est analysée, à partir des transcrip-
tions écrites des captations audio et 
vidéo, pour faire émerger le savoir en 
jeu. La TAD avec ses composantes 
constitutives des praxéologies devient 
un outil d’analyse des séances de 
yoga en classe au sein desquelles le 
savoir est situé.

MOYENS ET ENJEUX

Le Yoga-Sutra et le Yoga Iyengar 
pour définir une pratique de réfé-
rence du yoga
Le yoga est devenu aujourd’hui « une 
voie de libération » sécularisée (Tar-
dan Masquelier, 2002, p. 41, note 2) 
dont sont empreintes les notions de 
« Centre » ou de « Ishvara » que l’on 
retrouve dans le plus ancien traité de 
yoga, le Yoga-Sutra de Patanjali. Pour 
Michel Angot (2012), il est possible 
par que ce soit le Samkhya, une école 
de philosophie indienne contempo-
raine des yoga-sutra, qui fournisse un 
cadre théorique au yoga, le Samkhya 
étant « en rapport avec l’énumération 
de 25 tattva « principes », constitutifs 
du monde » (ibid, 2012, p.109).
La pratique du yoga que l’on connaît 
en Occident a été réactualisée au 
début du XXe par un homme  : Tiru-
malai Krishnamacharya (1888, 1989). 
Selon Angot, «  la tradition brahma-
nique, intellectuellement morte de-
puis longtemps, mais encore déposi-
taire exclusive de son savoir antique, 
est définitivement dépossédée...  le 
yoga est adapté et adopté dans la 
culture occidentale américaine et eu-
ropéenne principalement  » (Angot, 
2012, p.43).
Pour définir la pratique de référence, 
nous avons donc fait le choix de nous 
baser à la fois de l’écrit antique le plus 
fédérateur et le plus ancien, le Yo-
ga-Sutra, et sur la méthode contem-
poraine qui a su en rester proche, le 
yoga Iyengar (Photo 1). C’est la tra-
duction de Françoise Mazet, Yoga-Su-
tras Patanjali, que nous avons retenu 
(Mazet, 1991). 

Yoga et école maternelle

PHOTO N°1
Iyengar en posture
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Définition du yoga dans le Yoga-Su-
tra de Patanjali
La première définition du yoga dans 
le Yoga-Sutra est celle-ci : « Le yoga 
est l’arrêt de l’activité automatique du 
mental  » (Mazet,1991). La seconde 
définition précise qu’il est constitué 
de « huit membres », et lui confère le 
nom d’Ashtanga Yoga (littéralement 
le yoga huit)  : le rapport aux autres 
(yama), puis le rapport à soi (niyama), 
la pratique de la posture (asana), de 
la respiration (pranayama), l’écoute 
intérieure (prathiara), l’exercice de la 
concentration (dharana), la médita-
tion (dhyana) et l’état d’unité (samad-
hi).
Les deux premiers membres du 
yoga : « yama » (le rapport aux autres) 
et « niyama » (le rapport à soi) sont 
précisément définis comme étant 
constitués à chaque fois de 5 prin-
cipes. Ainsi, «  yama  » est  : non-vio-
lence, vérité, désintéressement, mo-
dération et non-désir de possessions 
inutiles. Niyama est  : être clair dans 
ses pensées et dans ses actes, être 
en paix avec ce que l’on vit sans dé-
sirer plus ou autre chose, pratiquer 
avec ardeur, apprendre à se connaître 

et apprendre à agir dans le 
mouvement de la vie. Pour 
les besoins de notre étude, 
nous avons regroupé les 8 
membres du yoga en trois 
catégories : le rapport aux 

autres et à soi (yama et niyama), la 
dimension corporelle (asana, prana-
yama, prathiara) et la concentration 
(darhana, dhyana et samadhi).

Enseigner le yoga à l’école : une ré-
ponse aux besoins attentionnels des 
élèves ?
Cette définition du yoga pose pour 
l’école un certain nombre de ques-
tions. En effet, pourquoi faire prati-
quer cette discipline qui est par défi-
nition « l’arrêt de l’activité du mental » 
alors que tout à l’école vise à en favo-
riser l’activité ? Y aurait-il une compa-
tibilité entre le cheminement proposé 
par le yoga pour apaiser l’agitation 
du mental et les difficultés ou les be-
soins attentionnels des élèves pour 
accomplir les tâches scolaires ?

La capacité de concentration (l’atten-
tion) est en effet un élément clé de 
la réussite à l’école. Il en existe plu-
sieurs types  : «  On rapporte le plus 
souvent l’existence de quatre champs 
d’investigation dénommés l’alerte, 
l’attention soutenue, l’attention sé-
lective et l’attention divisée ». L’atten-
tion sélective ou focalisée «  permet 
de trier les informations disponibles 
dans le but de ne retenir et ne traiter 
que celles qui sont pertinentes pour 
l’activité en cours, en inhibant la ré-
ponse aux autres stimuli présentés » 
(Lussier & Flessas, 2005, p. 92). C’est 
cette attention qui est la plus sollici-
tée en classe.
Par ailleurs, le concept d’autorégu-
lation du comportement associe à 
la faculté d’attention les fonctions 
exécutives, et notamment la capaci-
té à inhiber. Une étude quantitative a 
évalué cette capacité en demandant 
à des enfants de se toucher la tête 
quand on leur disait « genoux » et in-
versement. Il y aurait une corrélation 
entre une plus ou moins bonne au-
torégulation du comportement et la 
difficulté scolaire (Guimard, Hubert, 
Crusson Pondeville & Nocus, 2011).
Si l’attention focalisée est requise 
lors des situations scolaires, elle 
est également au cœur même de la 
pratique du yoga. Et l’écart entre la 
concentration requise et la capacité 
attentionnelle des élèves est parfois 
très important. Aussi, ne faut-il pas 
voir dans cette nouvelle émergence 
du yoga dans les classes, et dans la 
prise en considération de la ques-
tion de la concentration que celui-ci 
propose, une tentative de compatibi-
lisation du système éducatif (au sens 
de Chevallard) avec les besoins et les 
capacités attentionnelles des élèves ?
Nous proposons dès lors, pour vé-
rifier cette hypothèse de répondre 
aux questions suivantes  : qu’en 
est-il de l’enseignement du yoga à 
l’école ? Comment les enseignants 
s’y prennent-ils pour le transposer en 
classe ? Quels sont les principaux sa-
voirs du yoga enseignés en classe ? 

Le yoga est l’arrêt de l’activité 
automatique du mental il est 

constitué de « huit membres »
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MÉTHODOLOGIE

Enseignants et classes observés 
Les deux enseignants observés et fil-
més (tableau 2), chacun pendant deux 
jours, ont choisi de nous montrer plu-
sieurs activités du yoga. Nous avons 
retenu celles qui étaient particulière-
ment en lien avec la concentration.
Pour l’enseignant 1, la première 
séance mo bilise des postures assises 

en classe, et la seconde porte sur des 
postures debout en salle de motricité. 
Ce sont les deux grandes catégories 
de postures du yoga.
Pour l’enseignant 2, il s’agit d’un en-
chaînement de postures dynamiques 
(pratiqué en classe ou en salle de mo-
tricité), qui rappelle un enchaînement 
classique du yoga référent, appelé la 
salutation au soleil. 

TABLEAU N°2
Présentation des enseignants et des classes observées

Enseignant 1 Enseignant 2
26 élèves (20 MS et 6 PS) 23 élèves (MS en ZEP)
Enseignant 1 et Enseignant 2 sont formés pour enseigner le yoga dans leurs classes 
dans le cadre du partenariat entre l’Éducation Nationale et une association (RYE).
Enseignant 1 est également professeur de yoga.
Met en œuvre le yoga dans sa classe 
avec une mallette pédagogique compre-
nant :
- un guide pédagogique,
- 16 affiches A3 dont une du corps 
humain (42cm x 89cm ) représentant un 
squelette avec les os et les ligaments 
articulaires.

Met en œuvre le yoga dans sa classe et 
fait notamment le lien avec un album 
de littérature de jeunesse : La chasse à 
l’ours de Michael Rosen et Helen Oxen-
bury.
Les élèves ont mémorisé le texte, le 
scandent et le miment par un enchaîne-
ment de postures.

À partir des activités filmées, nous 
avons mené et enregistré des en-
tretiens d’auto-confrontation avec 
chaque enseignant observé. Il s’agis-
sait d’amener l’enseignant à se re-
plonger dans la situation qu’il a vé-
cue, à la « revivre », et à expliciter ses 
actions au fur et à mesure du vision-
nage.

Recueil, transcription et codage de 
données
Nous avons d’abord transcrit scru-
puleusement tous les échanges qui 
ont eu lieu au cours des activités re-
tenues ainsi que ce qui a été dit lors 
des entretiens d’auto-confrontation. 
Nous avons également décrit les 
gestes significatifs de l’enseignant et 
des élèves. Puis, conformément à la 
TAD, nous avons fait apparaître par 
surlignement, avec un code couleur, 
ce qui relève de la tâche (vert), de la 

technique (rose), de la technologie 
(bleu), des théories sous-jacentes 
(jaune) (Annexe 1, tableau 3).
Au final, chaque échange, chaque 
geste d’enseignant ou d’élève est 
codé et associé à un numéro, puis 
à un «  E  » majuscule, selon que le 
propos émane de l’enseignant, ou à 
un «  e  » minuscule pour l’élève. Un 
autre code indique de quelle séance 
il s’agit, et quel enseignant l’a menée. 
L’ensemble du code est surligné en 
gris. Ainsi : « 5E S1Ens1 » signifie que 
c’est la 5e parole de l’enseignant (E) 
de la séance 1(S1) menée par l’ensei-
gnant 1(Ens1).
Sur cet extrait (Annexe 1, tableau 3), 
l’élève e1 refuse d’entrer dans l’acti-
vité de yoga (colonne 2). L’intégralité 
du propos de l’enseignant est trans-
crite (colonne 2). Dans la troisième 
colonne sont indiqués la posture 
physique de l’élève et le geste pro-
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fessionnel de l’enseignant qui essaie 
de ramener l’élève à l’activité. Enfin, 
dans la dernière colonne, on peut lire 
la transcription de ce que l’ensei-
gnant a exprimé en regardant la vidéo 
de la séance.

Les données et leur analyse au filtre 
de la TAD 
Nous avons alors procédé à une 
concentration de ces données pri-
maires par regroupement de cou-
leurs en sous-catégories de tâches, 
techniques, technologies et théorie 
(Annexe 2, tableau 4), en recodant 
l’ensemble pour que, de ces données 
secondaires, le chemin vers les don-
nées primaires soit toujours possible. 
Avec ce « matériau concentré », nous 
avons pu dresser les praxéologies 
disciplinaires et didactiques de la 
TAD afin de comparer les séances des 
deux enseignants et rendre compte 
de la transposition didactique du yoga 
à la maternelle. 

RÉSULTATS

Praxélogies mobilisées 
Nous avons ventilé les éléments des 
praxéologies (tâches à accomplir, 
techniques utilisées, technologies ou 
théories) pour chaque enseignant, 
dans les trois catégories du yoga 
définies précédemment quand les 
éléments des praxéologies s’y ratta-
chaient (Annexe 2, tableau 4). Cette 
opération de comparaison a été ef-
fectuée séparément pour les praxéo-
logies didactiques et disciplinaires.

Spécificité des praxéologies mobili-
sées dans le rapport aux autres et à 
soi
Enseignant 1 débute sa séance par 
le rapport aux autres et à soi. Cha-
cun peut trouver sa place individuel-
lement par un premier travail sur les 
émotions en mobilisant par le mime 
des objets ou des animaux évocateurs 
pour des jeunes élèves. Le groupe 
classe est fédéré autour de la même 
activité par une focalisation dans le 

calme sur la même posture effec-
tuée simultanément par l’enseignant. 
Les comportements gêneurs et pas-
sifs sont tolérés. Le choix didactique 
d’images porteuses d’une dimension 
symbolique favorise la dévolution de 
la situation à la classe. Enseignant 1 
met en place un dispositif individuel et 
collectif qui correspond bien aux deux 
premiers membres du yoga (yama et 
niyama). C’est la recherche de la dou-
ceur et du calme qui semblent privilé-
giée et de fait, le premier principe de 
yama : la non-violence.
Enseignant 2 veut à la fois forger « un 
collectif  » et amener ses élèves à 
partager une culture commune. L’en-
chaînement dynamique de postures, 
effectué par tous, mime les aventures 
d’un album  : La chasse à l’ours. Le 
texte est scandé par cœur, simulta-
nément. L’enseignant fait le choix di-
dactique d’un fort guidage où l’agita-
tion d’un nombre important d’élèves 
est tolérée, mais «combattue» avec 
une efficacité certaine. L’enseignant 
2 amène plutôt ses élèves à «  être 
clairs dans leurs pensées et leurs 
actes » (premier principe de niyama, 
le rapport à soi). Ce sont plutôt les 
règles de niyama (rapport à soi) qui 
sont mises en avant, bien que l’envie 
de travailler le collectif ait été son ob-
jectif initial.

Spécificité des praxéologies mobili-
sées dans l’aspect corporel
Ce sont les postures assises ou de-
bout, dans l’axe, qui sont privilégiées 
par les deux enseignants. Il n’y a pas 
d’aménagement particulier avec des 
tapis de protection. Aux bancs du coin 
regroupement, Enseignant  1 insiste 
sur le placement dans la posture. Il 
utilise un vocabulaire anatomique 
riche. La position du bassin et, pré-
cisément l’assise sur l’avant des is-
chions est bien recherchée (ischions 
est cité dix fois). La respiration fait 
l’objet d’un travail spécifique en dy-
namique avec des étirements des 
bras et de la cage thoracique. D’un 
point de vue didactique, Enseignant 1 
cherche à faire percevoir à ses élèves 
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la réalité du fonctionnement correct 
du corps. Il met en œuvre une réelle 
pratique du retrait des sens. Il intro-
duit les éléments les uns après les 
autres, de façon enchâssée, confor-
mément à la pratique référente du 
yoga. Il arrive à actualiser simultané-
ment cinq membres du yoga.

Enseignant  2 travaille les 
postures en dynamique 
dans un enchaînement. 
Comme la célèbre salu-
tation au soleil, mais au 
rythme de la scansion et 

du mime du texte. Les postures sont 
moins travaillées techniquement et la 
scansion du texte de l’album se subs-
titue à un travail de la respiration. 
C’est le rythme de l’enchaînement 
de postures et de l’histoire qui, peu 
à peu, s’impose comme l’activité de 
chacun. Si la focalisation du groupe 
sur l’activité est réelle, ce n’est pas 
seulement par une pratique indivi-
duelle et structurée des postures et 
du retrait des sens.

Spécificité des praxéologies mobili-
sées dans l’aspect concentration
Enseignant 1 parvient à la concen-
tration, des élèves sur l’activité (dha-
rana). Le frein physiologique neu-
rovégétatif enclenché par le travail 
de respiration (pranayama) a calmé 
les élèves. Le passage de l’écoute 
des bruits physiques extérieurs à 
une écoute intérieure (prathyara) se 
prolonge pendant vingt secondes 
et constitue une transposition de 
la technique de méditation (dyana). 
C’est une réelle autorégulation de 
l’activité sensorielle individuelle et 
une focalisation sur soi. Le dispositif 
mis en place par Enseignant 1 est en 
conformité avec la praxéologie disci-
plinaire du yoga référent. Il a exprimé 
son souhait de transposer la tech-
nique de méditation. Les élèves sont 
pleinement présents à l’instant de la 
tâche prescrite. Peut-on parler d’un 
état d’unité transposé à l’école quand 
l’enfant devient un élève qui écoute et 
agit dans le cadre de la tâche pres-
crite ?
Le dispositif proposé par Enseignant 2 
aboutit à une focalisation de la classe 

sur la tâche prescrite. La respiration 
et le travail de retrait des sens ne sont 
cependant pas travaillés individuelle-
ment. En ce sens, l’aspect concentra-
tion du yoga n’est pas actualisé.

Autres dimensions
Enseignant 1 établit un climat d’écoute 
et de non-violence par une focalisa-
tion individuelle de chaque élève sur 
une écoute intérieure. Il actualise la 
dimension du rapport aux autres et 
à soi-même du yoga. Si on retrouve 
les stéréotypes des postures de yoga 
debout et assises dans l’activité des 
élèves des deux classes, Enseignant 
1 introduit en plus la superposition 
d’un réel travail de respiration et de 
retrait des sens pour chaque élève. 
Ce travail lui permet d’accéder à 
dharana (la concentration) et même, 
au-delà, à une transposition de la 
technique de méditation. La praxéo-
logie disciplinaire d’Enseignant 1 est 
en ce sens davantage en conformité 
avec la praxéologie du yoga référent, 
telle que définie par les Yoga-Sutras 
et le yoga Iyengar.
Enseignant  2, en liant le yoga à la 
scansion du texte d’un album de lit-
térature de jeunesse et à son mime, 
vise aussi une prise de conscience 
du collectif, mais à travers le partage 
culturel d’une œuvre littéraire. Par 
son guidage individuel fort, il cherche 
à canaliser les actions de chaque 
élève pour les faire agir dans le cadre 
de la tâche prescrite. Ce faisant, 
c’est plus le rapport à soi décrit par 
le yoga référent qu’il met en œuvre. 
Sa praxéologie disciplinaire est moins 
conforme à celle du yoga référent.

DISCUSSION ET CONCLUSION

Notre étude, bien que limitée, fait 
émerger deux démarches d’ensei-
gnement du yoga : la seule pratique du 
yoga pour Enseignant 1, et la pratique 
du yoga au service d’une autre activi-
té pour Enseignant 2. La focalisation 
de l’attention des élèves semble plus 
effective quand le yoga est pratiqué 
pour lui-même, avec une précision 
dans l’exécution des postures (asa-

Enseignant 1 introduit un réel travail 
de respiration, de retrait des sens 

et de concentration.
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na), de la respiration (pranayama) et 
du retrait des sens (prathiara), tels 
qu’ils sont préconisés dans le yoga 
référent. Ainsi, la pratique d’Ensei-
gnant 1 constitue un pas vers la mé-
ditation (dhyana), technique de la pré-
sence à l’instant. Cela étant, il semble 
que ce soit plutôt la concentration, au 
sens d’attention focalisée, que le yoga 
permette de travailler en classe.
Ainsi, calmer l’agitation du mental 
par la pratique des huit membres du 
Yoga semble correspondre à la fois au 
besoin qu’ont les deux enseignants 
de focaliser leurs élèves sur la tâche 
prescrite et et de réduire les difficul-
tés d’attention focalisée de beaucoup 
d’élèves. Besoins de focaliser l’at-
tention ou réduire les difficultés d’at-
tention constituent aujourd’hui une 
réelle préoccupation des acteurs du 
système éducatif. Et concernant les 
difficultés attentionnelles des élèves, 
elles peuvent être considérées plutôt 
comme une déficience, si « apprendre 
à se concentrer » n’est pas enseigné 
par l’école, ou au contraire, comme 
un besoin si on introduit le «  savoir 
se concentrer  » comme une œuvre 
dans le milieu scolaire. Plutôt que de 
favoriser l’accès à un bien-être, l’in-
troduction de la pratique du yoga en 
classe semble permettre une réelle 

prise en considération des 
besoins d’attention focali-
sée et, ce faisant, la réso-
lution des problèmes liés 
à l’attention devient une 
proposition de l’élève. On 

peut dire qu’il y a, au sens de Cheval-
lard,« compatibilisation » du système 
éducatif, avec le besoin de capacité 
d’attention que l’élève introduit dans 
le milieu didactique. Et l’institution 
semble s’y ouvrir. «  Le système di-
dactique est un «  système ouvert  ». 
Sa survie suppose sa compatibilisa-
tion avec son environnement » (Che-
vallard, 1985, p 14).
Aujourd’hui, les neurosciences lèvent 
le voile sur les «  câblages  » céré-
braux et rattachent l’attention aux 
fonctions exécutives (à l’inhibition, 
à la planification) : à l’heure de la 
plasticité cérébrale, des médecins 
psychiatres mettent en avant la mé-

ditation comme une thérapeutique 
capable de modifier la structure du 
cerveau et y ont recours pour les 
personnes atteintes de dépression. 
Dans le même sens, des études IRM 
du cerveau de grands méditants at-
testent d’un épaississement de cer-
taines zones (le cingulate postérieur, 
impliqué dans la concentration et la 
conscience de soi). Le Yoga-sutra est 
avant tout un traité de méditation. Il 
semble que la recherche d’un bien-
être en classe par la pratique du yoga 
se dilue au profit d’un travail sur l’at-
tention focalisée, via la transposition 
de la technique de méditation. Quelle 
place, dès lors, pour le yoga dans les 
APSA (activités sportives physiques et 
artistiques) ? S’il est parfois «cousin» 
de la musculation voire de la gym-
nastique, il est avant tout singulier  : 
avec un long maintien des postures, 
elles-mêmes accompagnées par la 
respiration, le pratiquant atteint les 
muscles profonds en «passant» par 
ses émotions, pour s’identifier parmi 
les autres, avec écoute, en mettant en 
œuvre le premier principe, ahimsa (la 
non-violence). Le yoga peut-il s’ensei-
gner à l’école comme une œuvre ou 
bien, par une pratique régulière, peut-
il améliorer les capacités d’écoute, en 
entraînant régulièrement l’élève à fo-
caliser son attention, comme le pré-
conisent de nombreuses méthodes à 
destination des élèves ? Le « savoir se concentrer » 

transforme  la difficulté d’attention
en une proposition de l’élève.
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Tableau 3 : Extrait du Tableau de mise en forme des données 

Séance 1 Enseignant 1

1	

	

 
 
 
Légende 
 
VERT pour les tâches accomplies ou à accomplir 
ROSE pour les techniques utilisées ou à utiliser pour accomplir les tâches 
BLEU technologies c’est-à-dire les   propos échangés qui rendent compte des techniques employées  
JAUNE théories relatives au yoga qui expliquent pourquoi cela peut marcher ainsi 
ROUGE activités gestuelles des élèves et régulation gestuelle  de l’enseignant observable sur la vidéo	

	

1E S1Ens1  e1 est ce que tu... j4vais ... chuut... j 
vais vous emme ... on va aller dans la salle de sport 
on va faire des petits jeux est ce que en attendant tu 
peux essayer de faire un efffort en restant assis sur 
tes ischions pendants 5 minutes parce que tu auras 
un dos plus fort; Hier quand je t4ai vu tu t'es cogné 
la tête fort hein donc il faut que tu tiennes bien  
	

1	Gest	el	Ens1	S1	
e1	est	sur	ses	
genoux	adossé	au	
banc,	il	est	le	seul	
à	ne	pas	se	placer	
dans	la	position	
de	départ		
1	GestEns1S1	E	
essaye	de	
ramener	e1	à	la	
position	de	
départ	attendue	
en	évoquant	sa	
chute	de	la	vielle	
parce	qu’il	était	
mal	assis	et	en	
évoquant	la	
perspective	
d’aller	à	la	salle	
de	sport		

1entS1Ens1 C’est ce qu’ils préféraient ça c'est tout 
simplement pour qu'ils soient droits mais qu'ils ne prennent 
pas appui sur leurs mains en posant leur mains derrière ou 
qu'il restent bien droits dans leur colonne qu'ils restent dans 
l'axe de la colonne vertébrale et l'autre utilité s'il y en a un qui 
se déplace qui sort du tapis, ça évite qu'on lui marche sur les 
mains puisqu'il a les mains l'une dans l'autre en fait c'est la 
position tout simplement la position de méditation bouddhiste 
zen  
2entS1Ens1 d'accord  
3entS1Ens1 sans sans évidemment je ne leur dit pas donc sur 
ce que je ressens, c'est très agréable parce que du coup je vois 
qu'ils commencent à se tenir droit  
4entS1Ens1 D'accord  
5 entS1Ens1 ton petit papier avec le ressenti machin le 
ressenti voilà donc là  
6entS1Ens1 tu perçois quoi d'eux quand tu les vois faire, 
tu perçois qu'ils sont bien assis  
7entS1Ens1 Ben j perçoit surtout qu'ils sont bien rectiligne 
euh et que du coup ils sont plus attentifs et puis surtout qu'ils 
ont plus envie plus curieux, c'est pour les rendre intéressés par 
ce qui va se passe r déjà pour les préparer à la concentration,  

ANNEXE N°2
Tableau 4 : Extrait du Tableau Praxéologie disciplinaire 

Séance 1 Enseignant 1

1	

	

Légende 
1/ Dans les tableaux  de praxéologies ci-dessous , on retrouve les sous catégories avec un code couleur, des lettres  et des numéros qui permettent de 
retrouver pour chacune  leur contenu en se référant aux troisièmes lignes des ANNEXES   14, 15 et 16 ainsi :   
Tâche = vert, Technique =violet,  Technologie= bleu, Activités des élèves et régulation de l’enseignant= rouge, Théorie/yoga jaune= jaune , S+n°  = 
numéro de la séance, Ens 1 ou Ens 2 = enseignant 1 ou enseignant 2 
2/  Dans ce tableau ce qui prévaut pour chaque sous-catégorie c’est : 
-  sa position selon qu’elle est dans le tableau 1(praxéologie disciplinaire) ou  tableau  2 (praxéologie didactique) avec indiqué la séance et l’enseignant 
-  et la case dans laquelle elle se trouve (Tache, Technique, Technologie, Théorie)  
 
 Tableau 1 praxéologie disciplinaire Séance 1 Enseignant 1  S1-E1 

Bloc pratico-technique Bloc théorico-technologique 

Tâche (ce qu’il y a à faire)  
SousCat-S1-E1-1 Prise de posture assise 
SousCat-S1-E1-3 Enseignant 1Attire l’attention des élèves sur leur posture assise  
SousCat-S1-E1-7 Enseignant 1fait travailler la respiration en attirant l’attention des élèves sur un 
aspect physiologique : 
- Le ventre gonfle à l’inspire 
- La cage thoraxique prend du volume, 
- La flexion du buste favorise l’expiration  
SousCat-S1-E1-8 Enseignant 1fait étirer la colonne à ses élèves  
SousCat-S1-E1-9 Enseignant 1fait travailler 2 aspects :  
- Concentration sur un objet symbolique et écoute sensorielle d’un organe 
- la respiration en même temps que la posture 
SousCat-S1-E1-10 Enseignant 1fait travailler 3 aspects : 
- concentration, posture et respiration 
- Respiration , étirement  et écoute 
SousCat-S1-E1-11 Enseignant 1fait travailler 4 aspects : 
- la respiration en même temps que la posture la concentration et le recours à un objet symbolique 
SousCat-S1-E1-12 Enseignant 1fait travailler 5 aspects (a,b,c,d,e) : 
- a/Concentration sur un objet symbolique, b/respiration c/retrait du sens de la vue, d/écoute, e/tout en 
maintenant la posture assise correcte  
- a/mise en avant du sens de l’ouie puis plus loin retrait du sens de la vue b/perception de la cage et 
perception des ischion et de la bonne position de la colonne c/cycle de respiration en conscience, 
d/mouvement de flexion, e/ recours à la concentration sur un objet symbolique (petit chaton)  
- a/inspiration b/ main croisées bras tendus étirement des bras, des flancsc/perception ischions et posture 
assise  d/perception objet symbolique (petit chat) e/ retrait sens de la vue et mise en avant sens de l’ouie  
SousCat-S1-E1-13 Enseignant 1demande aux élèves de retirer un sens et de se concentrer sur un autre :  
Retrait de la vue et mise en avant de l’ouie 

Technologie (mécanismes qui rendent compte de 
l’accomplissement de ces postures)  
SousCat-S1-E1-1 Transposition de techniques de médidation sans le 
dire aux élèves  
SousCat-S1-E1-3 Enseignant 1e évoque des objets symboliques qui 
par leur nature favorisent la responsabilisation des élèves pour les 
faire grandir  
SousCat-S1-E1-1 Renforcer la musculature 
SousCat-S1-E1-2 Eduquer au respect de l’axe de la colonne 
SousCat-S1-E1-3 Rechercher par l’étirement l’ouverture du corps et 
le déverrouillage des articulations 
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La lecture  
au CP

RÉSUMÉ

Au cycle des apprentissages fondamentaux, un des domaines d’apprentissage du français s’intitule 
« Lire ». Il permet aux élèves de développer plusieurs compétences telles que « identifier des mots 
de manière de plus en plus aisée, (…), lire à voix haute, etc. » (BO n°11, 2015), qui sont liées aux 
domaines 1 et 5 du socle commun de connaissances, de compétences et de culture qui sont « Les 
langages pour penser et communiquer » et « Les représentations du monde et l’activité humaine » 
(BO n°17, 2015). Certains élèves sont en difficulté face à l’apprentissage du code en lecture. C’est 
pourquoi nous posons la problématique suivante : est-il possible d’identifier explicitement des mises 
en œuvre de différenciation pédagogique susceptibles d’aider les élèves en difficulté d’apprentissage 
du code en lecture au Cours Préparatoire et de produire des effets de progression ? Au travers de 
lectures, d’entretiens et d’observations en classe de CP, nous avons remarqué diverses manières 
qu’ont les enseignants d’aider leurs élèves dans l’apprentissage du code en lecture, en particulier 
par la mise en place d’une différenciation pédagogique qui s’exerce de plusieurs façons (groupes de 
besoins, travaux différents donnés aux élèves selon leur niveau, etc.).

Les difficultés dans l’apprentissage du code en lecture - Les pratiques 
enseignantes au Cours Préparatoire.

MOTS CLÉS :

cours préparatoire, lecture, difficultés, apprentissage, 
code, enseignement

Margaux GRIPOIS 
Master MEEF 

Mention 1er degré
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INTRODUCTION

Quatre objectifs ont été retenus pour 
mener l’étude sur le thème des dif-
ficultés dans l’apprentissage du code 
en lecture au CP. Il a tout d’abord fal-
lu observer les processus d’appren-
tissage de la lecture pour ensuite 
révéler les difficultés rencontrées 
par certains élèves dans cet appren-
tissage. L’objectif suivant consistait à 
observer les pratiques enseignantes 
ayant pour but d’aider ces élèves à 
apprendre à lire. Enfin, il s’agissait 
d’observer la mise en place d’une 
différenciation pédagogique en lec-
ture au CP. La problématique qui se 
pose est la suivante  : est-il possible 
d’identifier explicitement des mises 
en œuvre de différenciation pédago-
gique susceptibles d’aider les élèves 
en difficulté d’apprentissage du code 
en lecture au Cours Préparatoire et 
de produire des effets de progres-
sion  ? Différentes questions en dé-
coulent : les enseignants prennent-ils 
en compte les difficultés des élèves 
dans l’apprentissage de la lecture  ? 
Dans la préparation des cours, dans 
leur mise en œuvre, dans l’évaluation 
des apprentissages  ? Quelles mises 
en œuvre les enseignants utilisent-ils 
pour pallier les différences d’acquisi-
tion des élèves dans l’apprentissage 
de la lecture ? Nous avons retenu trois 
catégories d’observables, qui ont été 
choisies au fil des lectures et des pre-
mières observations en classe, car 
elles nous ont semblé essentielles à 
observer pour travailler sur les diffi-
cultés d’apprentissage en lecture des 
élèves. La première porte sur la mise 
en place d’une différenciation péda-
gogique qui permettrait de favoriser 
plus ou moins l’entrée dans le code. 
La seconde concerne l’évaluation des 
apprentissages en lecture qui ne se 
ferait pas de manière différenciée. 
Enfin, la troisième prend en compte la 
formation, dite insuffisante, des Pro-
fesseurs des Écoles dans l’enseigne-
ment du décodage/encodage. 

CADRE THÉORIQUE 

En abordant les difficultés de l’ap-
prentissage du code en lecture d’un 
point de vue théorique, il s’agit d’ob-
server comment se fait cet appren-
tissage, quelles sont les origines 
supposées des difficultés en lecture, 
mais il s’agit également de s’inté-
resser à la perception des pratiques 
enseignantes du point de vue de la 
recherche, dans le cadre de l’ensei-
gnement-apprentissage du code en 
classe de CP. Pour cela, il est impor-
tant de définir la notion de lecture. 

Définition de la lecture
D’après le Centre National de Res-
sources Textuelles et Lexicales, lire 
c’est «  déchiffrer visuellement des 
signes graphiques qui traduisent le 
langage oral  »1. Pour l’encyclopé-
die Larousse, lire c’est «  déchiffrer 
toute espèce de notation, de prendre 
connaissance d’un texte »2. Ces deux 
définitions montrent la difficulté à 
définir le terme, c’est pourquoi nous 
allons l’aborder du point de vue des 
chercheurs.

La lecture d’après les chercheurs 
Différents cadres théoriques per-
mettent d’appréhender la question 
des difficultés d’apprentissage du 
code. Nous pouvons faire appel à 
différents domaines tels que celui 
de la psychologie cognitive, pour ce 
qui concerne l’apprentissage de la 
lecture, représenté par Fanny De La 
Haye (2014), celui de la didactique du 
français et des sciences de l’éduca-
tion, pour l’acte de lire et pour traiter 
de la différenciation et de l’évalua-
tion, représenté ici notamment par 
Laurent Talbot (2007), Philippe Perre-
noud (2005), Roland Goigoux (2015) et 
Philippe Meirieu (1985).

L’apprentissage du code en lecture
L’une des recherches récentes les 
plus influentes concernant le thème 
des difficultés d’apprentissage du 
code en lecture est celle de l’Insti-
tut Français de l’Éducation. Le rap-
port de l’IFE (2015), présente une 
recherche faite par Roland Goigoux 

La lecture au CP

1. http://www.cnrtl.fr/definition/
lecture

2. http://www.larousse.fr/diction-
naires/francais/lecture/46547

http://www.cnrtl.fr/definition/lecture
http://www.cnrtl.fr/definition/lecture
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/lecture/46547
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/lecture/46547
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et une cinquantaine de chercheurs 
sur le sujet de l’influence des pra-
tiques d’enseignement de la lecture 
et de l’écriture sur la qualité des pre-
miers apprentissages des élèves. Le 
but est de mettre en avant les effets 
produits par les diverses façons d’en-
seigner, qui diffèrent d’un enseignant 
à l’autre, sur l’enseignement-appren-
tissage de la lecture et de l’écriture. 
Les chercheurs ont retenu trois va-
riables pour cette enquête  : «  le ca-
ractère plus ou moins explicite de 
l’enseignement dispensé ; les moda-

lités de différenciation et 
d’aide aux élèves en diffi-
culté  ; le climat de classe 
et l’engagement des élèves 
dans les tâches scolaires » 
(IFE, 2015). D’après la re-

cherche effectuée par l’IFE (2015), la 
compréhension doit être enseignée 
aux élèves, de plus, plus les ensei-
gnants passent de temps à faire lire 
leurs élèves à voix haute, moins ces 
derniers se trouvent en difficulté face 
à la lecture d’un texte.

Psychologie cognitive 
En psychologie cognitive, F. De La 
Haye, explique que depuis plusieurs 
années, le nombre d’élèves en dif-
ficulté face à la lecture augmente 
(2014). C’est ce que disent également 
É. Nonnon et R. Goigoux qui parlent 
de «  crises de la lecture scolaire  » 
(2007). F. De La Haye affirme que le 
déchiffrage des lettres, des mots, doit 
être mis en place dès le plus jeune 
âge afin que les élèves puissent accé-
der plus aisément à la lecture qui est 
un processus complexe (2014). Pour 
lire, il faut savoir à la fois décoder, dé-
chiffrer et comprendre le sens de ce 
que l’on lit, cela est compliqué à réa-
liser pour de jeunes lecteurs. F. De La 
Haye (2014) affirme que la connais-
sance de la langue, de la phonologie, 
des sons est indispensable pour ap-
prendre à lire, il faut donc travailler 
la conscience phonologique qui est 
la capacité à percevoir, à découper 
et à manipuler les unités sonores 
du langage (syllabes, phonèmes). 
Sur ce dernier point, l’auteure re-
joint la pensée de P. Cortès (2008) qui 

considère que les élèves ont du mal 
à mémoriser les correspondances 
graphie-phonie, d’où l’importance de 
travailler la conscience phonologique. 
Comme R. Goigoux et S. Cèbe, F. De 
La Haye explique que les difficultés 
de lecture sont liées à des difficultés 
de compréhension : « Au même titre 
que la lecture, enseignée de façon ex-
plicite, la compréhension peut et doit 
s’enseigner  » (2014), ce qui rejoint 
les conclusions de l’étude IFE (2015). 
L’auteure affirme, comme S. Valdois 
(2003), l’importance de cibler les dif-
ficultés de l’apprentissage en lecture, 
identifier si elles viennent du déco-
dage ou de la compréhension ou des 
deux, avant de commencer à différen-
cier les activités pour certains élèves. 
Pour R. Goigoux et S. Cèbe (2006) qui 
se concentrent sur l’apprentissage 
de la lecture en CP, apprendre à lire 
revient à apprendre à identifier des 
suites de mots et à en comprendre 
le sens. En CP, l’enseignement de la 
lecture a pour but de rendre l’identifi-
cation de mots rapide et efficace. Les 
auteurs citent la voie directe qui est 
celle qu’utilisent les lecteurs perfor-
mants (2006) qui ont alors dans leur 
mémoire une image orthographique 
d’un mot souvent rencontré leur per-
mettant de l’identifier rapidement. R. 
Goigoux et S. Cèbe (2006) expliquent 
que certains enfants ont du mal à ap-
prendre à lire car ils ne sont pas suf-
fisamment guidés pour mémoriser 
certains mots (les mots outils : dans, 
et, ou ...). La mémorisation de ces 
mots outils est essentielle pour faci-
liter la lecture des élèves, il est donc 
nécessaire qu’ils soient affichés en 
classe et accessibles aux élèves. 

Sciences de l’Éducation
Du point de vue des Sciences de 
l’Éducation, L. Talbot et une équipe 
de chercheurs ont filmé plusieurs 
pratiques enseignantes au CP du-
rant une année scolaire (2007). Suite 
à cette recherche, L. Talbot a dénon-
cé les recherches affirmant que les 
enseignants laisseraient de côté les 
élèves les plus faibles (2007). Il dé-
montre le contraire en affirmant que 
les enseignants certes font souvent 

Le but est de mettre en avant les 
effets produits par les diverses 

façons d’enseigner,
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appel aux bons élèves, mais que leur 
pratique serait avant tout centrée sur 
les élèves en difficulté afin de les faire 
progresser (2007). L. Talbot explique 
l’importance de l’effet maître en CP 
qui représenterait entre 10% et 20% 
des variations de l’apprentissage en 
lecture en CP, l’impact des pratiques 
enseignantes n’est donc pas négli-
geable (2007). L’idée de L. Talbot est en 
lien avec celles de S. Valdois (2003) et 
F. De La Haye (2014), qui considèrent 
que le rôle de l’enseignant dans cet 
apprentissage est essentiel. L. Tal-
bot (2007), montre que pour que les 
élèves apprennent mieux à lire, il faut 
prendre en compte trois éléments  : 
le contexte ou l’environnement de la 
classe, le comportement ou l’activité 
de l’enseignant dans la classe et la 
dimension personnelle ou cognitive. 
Les enseignants qui développent un 
effet maître positif sont ceux qui vont 
véritablement permettre aux élèves 
de progresser et de dépasser leurs 
difficultés (L. Talbot, 2007). 

Différenciation pédagogique 
La différenciation pédagogique est 
un des points les plus importants 
de notre recherche. D’après Louis 
Legrand, cette pratique permet « de 
prendre en compte la réalité indivi-
duelle de l’élève » (1998) et le niveau 
scolaire de chaque élève, ainsi, le 
maître adapte ses activités pour ses 
élèves en difficulté afin qu’ils puissent 
réussir leur scolarité. La différencia-
tion pédagogique a deux objectifs  : 
adapter l’enseignement à la desti-
nation sociale et professionnelle des 
élèves  ; prendre en compte la diver-
sité individuelle de chaque élève pour 

arriver à un objectif pé-
dagogique commun pour 
tous (Legrand 1998). P. 
Meirieu (1985) et P. Perre-
noud (2005) expliquent eux 
aussi que cette pratique 
doit engendrer un objec-

tif pédagogique identique pour tous 
les élèves, seuls les moyens pour y 
parvenir vont varier en fonction du 
niveau des élèves. Les objectifs pour-
suivis doivent donc être les mêmes 
pour l’ensemble de la classe, c’est la 

« condition » de la différenciation. P. 
Meirieu définit la différenciation pé-
dagogique de la même manière que 
L. Legrand (1998) en expliquant qu’il 
s’agit de «  multiplier les itinéraires 
d’apprentissage » (1985) afin d’adap-
ter les activités des élèves en fonction 
de leur niveau scolaire. P. Meirieu 
(1985) distingue deux types de diffé-
renciation : la différenciation succes-
sive qui consiste, pour l’enseignant, 
à se servir de supports, d’outils et de 
situations d’apprentissage diverses 
afin que chaque élève puisse trou-
ver une méthode qui lui corresponde 
pour entrer de façon efficace dans 
l’apprentissage ; la différenciation si-
multanée qui consiste, elle, à donner 
aux élèves en difficulté dans certains 
domaines, un travail correspondant à 
leur niveau et qui leur permet de pro-
gresser à leur rythme. Pour P. Mei-
rieu (1985), il s’agit, avec ce type de 
différenciation, d’établir «  des plans 
de travail individuels  », ainsi, les 
élèves avancent à leur propre rythme 
et sont évalués de façon individuelle 
selon leur savoir-faire à un moment 
donné de l’année scolaire. Il explique 
qu’avec «  les groupes de besoins  » 
(1985) l’enseignant prend en charge 
des petits groupes d’élèves qui en 
sont au même stade d’apprentissage 
et peut donc se consacrer à les faire 
progresser en fonction de leurs be-
soins, les élèves ont alors plus de fa-
cilités à comprendre, à apprendre et 
osent plus facilement parler de leurs 
difficultés. P. Perrenoud, lui, estime 
que la différenciation est une «  dis-
crimination positive » (2005) qui per-
met de différencier les élèves dans 
l’unique but de les aider. Il explique, 
comme L. Legrand (1998) et P. Mei-
rieu (1985), que cette pratique agit sur 
les différences de niveau des élèves 
certes, mais que les objectifs d’ap-
prentissage ne diffèrent en aucune 
façon. P. Perrenoud (2005) insiste 
également sur le fait que l’école doit 
permettre « à chacun d’accéder à une 
culture scolaire commune, celle de 
l’éducation de base » par le biais de 
la différenciation pédagogique. Pour 
l’auteur, cette pratique, en classe, doit 
être une «  préoccupation  » qui doit 
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Prendre en compte la diversité 
individuelle de chaque élève pour 
arriver à un objectif pédagogique 

commun pour tous .
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concerner tous les enseignants. En 
effet, la différenciation pédagogique 
n’est plus vue comme un dispositif 
d’aide aux élèves en difficulté mais 
devient une modalité essentielle dans 
la construction de séances d’appren-
tissage, afin de prendre en compte 
la diversité des élèves. P. Perrenoud 
(2005) met en garde les maîtres en 
affirmant que différencier ne veut pas 
dire individualiser. La différenciation 
doit mener à un travail en groupes de 
besoins permettant à plusieurs élèves 
de même niveau de s’entraider et de 
progresser ensemble. Il ne faut donc 
pas individualiser les apprentissages 
d’un élève qui serait en difficulté mais 
au contraire lui faire partager ses dif-
ficultés avec d’autres élèves, via les 
travaux en groupes de besoins, de ni-
veau, qui vont permettre aux élèves de 
coopérer pour parvenir à surmonter 
leurs difficultés et progresser (Perre-
noud, 2005). P. Perrenoud explique 
également que les élèves doivent être 
confrontés à des problèmes afin de 
les surpasser pour progresser. Il est 
donc important pour un enseignant 
de comprendre que ce n’est pas parce 
qu’un élève est en difficulté qu’il ne 
doit réaliser que des travaux simples 
et réalisables entièrement par lui 
seul. En effet, même s’il est essen-
tiel de mettre en confiance l’élève en 
le mettant en situation de réussite, 
un élève en difficulté doit se trou-
ver face à des situations problèmes 
adaptées à son niveau qui l’aideront à 
progresser dans ses apprentissages. 
L’auteur met l’accent sur la prise en 
compte du rythme des élèves, rien ne 
sert de passer « trop » de temps sur 
une notion compliquée à comprendre 
pour l’élève, l’idéal est que toute une 
classe apprenne au même rythme 
mais de «  façon différenciée  » afin 
que chaque élève soit en réussite au 
même moment de l’année, sur les 
mêmes apprentissages (Perrenoud, 
2005). Différencier est avant tout 
un travail d’équipe, entre les ensei-
gnants, entre les élèves et entre les 
enseignants et les élèves (Perrenoud, 
2005). Pour permettre aux élèves de 
progresser de façon effective, l’ensei-
gnant différencie ses activités pour 

les élèves en difficulté, mais les fa-
milles doivent également suivre cette 
pratique et s’adapter au niveau de leur 
enfant afin de le mettre en position de 
réussite dans différentes situations 
familiales qui se présentent à lui 
(Perrenoud, 2005). La différenciation 
et la mise en confiance, en réussite, 
d’un élève est donc le fruit d’une re-
lation cohérente entre les familles et 
l’école. Annie Feyfant (2016) s’inter-
roge elle aussi sur la différenciation 
pédagogique et la définit comme une 
«  réponse à une hétérogénéité qui 
perturbe les pratiques d’enseigne-
ment, pour pallier les inégalités entre 
élèves en difficultés et les autres.  » 
Pour A. Feyfant comme pour les en-
seignants que nous avons interrogés, 
la différenciation pédagogique est 
une «  conviction  » qui devient innée 
à l’enseignement. A. Feyfant suggère 
différentes pratiques de la différen-
ciation  : «  offrir des textes selon le 
niveau de lecture des élèves, encou-
rager l’utilisation du numérique, offrir 
des occasions de travailler en équipe, 
proposer de travailler avec un maté-
riel différent pour une même tâche ». 
Ce sont des pratiques que nous avons 
vues mises en oeuvre durant nos 
observations. Au fil des lectures et 
observations en classe, nous avons 
retenu cinq façons de différencier  : 
organiser des groupes de besoins et 
de niveaux, la différenciation succes-
sive, la différenciation simultanée, 
l’étayage plus ou moins intensif lors 
des lectures et l’aide apportée aux 
élèves les plus performants. Pour 
obtenir ces données et les analyser, 
nous avons utilisé une méthodologie 
décrite dans la suite de cet article.

MÉTHODOLOGIE ET ANALYSE DES 
DONNÉES

Méthodologie 
Nous avons choisi de traiter le sujet 
de l’apprentissage de la lecture au CP 
et surtout la mise en place d’une dif-
férenciation en faveur des élèves en 
difficulté car beaucoup de questions 
se posent à ce sujet. Comment ap-
prendre à lire à des élèves de six ans, 
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comment repérer les élèves en diffi-
culté, de quelle façon les aider ? Voici 

un tableau récapitulatif de la métho-
dologie utilisée : 

Cette recherche compréhensive et 
descriptive de ce qui est mis en œuvre 
dans les classe se focalisera sur les 
trois catégories d’observables rete-
nues: 

- La mise en place d’une différencia-
tion pédagogique permet de favoriser 
plus ou moins l’entrée dans le code, 
et apporte plus ou moins de solutions 
aux problèmes rencontrés.
D’après nos observations et nos lec-
tures, les groupes de besoins, la 
différenciation simultanée et la dif-
férenciation successive permettent 
d’observer de réels progrès d’ap-
prentissage dans le domaine de la 

lecture pour les élèves en difficulté. 
Cependant, donner un travail iden-
tique à tous les élèves avec étayage 
de l’enseignant durant l’activité de 
lecture apporte moins de progrès. 
La différenciation pédagogique en fa-
veur des élèves les plus performants 
n’aurait aucun impact sur les élèves 
en difficulté. Il serait donc pertinent 
de favoriser le travail en groupes de 
besoins, la différenciation simultanée 
(donner aux élèves un travail corres-
pondant à leur niveau / activité sim-
plifiée, raccourcie / plans de travail) 
et la différenciation successive (se 
servir de supports et outils variés 
pour mettre en place les situations 

TABLEAU N°1
Méthodologie

1re étape Nous avons d’abord réalisé un tri parmi les diverses informations 
recueillies sur le sujet et avons choisi d’utiliser les références qui nous 
paraissaient les plus pertinentes.

2e étape Il a fallu effectuer quatre entretiens et observations de séances de 
lecture avec des enseignants de CP rencontrés durant nos stages de 
Master (cf. Annexes).

3e étape À l’aide des données obtenues, nous avons construit une analyse basée 
sur la comparaison entre les recherches réalisées par les chercheurs, 
ce que nous ont dit les enseignants lors des entretiens et ce que nous 
avons observé de leur pratique sur le terrain.

4e étape Nous avons réalisé notre analyse à partir d’une description des pra-
tiques enseignantes sur la base des critères suivants : la réalisation de 
séances/séquences de lecture ; la question des élèves en difficulté ; la 
mise en place d’une différenciation pédagogique en classe ; l’évaluation 
en lecture ; la formation des enseignants ; l’efficacité de la pratique en-
seignante qui doit entraîner une progression pour les élèves en difficul-
té ; une séance typique de lecture en classe.

5e étape Nous avons effectué une critique de la mise en place d’une différencia-
tion pédagogique dans chaque classe observée.

6e étape Il a fallu comparer les pratiques de chaque enseignant afin de voir 
lesquelles sont les plus efficaces concernant la progression en lecture 
des élèves.

7e étape Enfin, nous avons comparé les travaux des chercheurs avec ce que nous 
avons observé sur le terrain par rapport aux trois catégories choisies : 
la mise en place d’une différenciation pédagogique permet de favori-
ser plus ou moins l’entrée dans le code, et apporte plus ou moins de 
solutions aux problèmes rencontrés ; l’évaluation des apprentissages en 
lecture ne se fait pas de manière différenciée ; la formation des Pro-
fesseurs des Écoles dans l’enseignement du décodage/encodage est 
insuffisante.
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d’apprentissage / travaux de groupes, 
individuels, numérique, visuels, etc.). 
Un seul enseignant sur les quatre 
observés utilise la différenciation 
successive puisqu’il travaille à partir 
de l’outil numérique pour ses élèves 
en difficulté  ; trois enseignants sur 
les quatre observés travaillent par le 
biais de groupes de besoins pour fa-
voriser la progression de leurs élèves 
en difficulté ; les quatre enseignants 
observés utilisent la différenciation 
simultanée, l’un d’entre eux donne 
plus ou moins de travail à faire, les 
trois autres enseignants préparent, 
en amont des séances, des activi-
tés adaptées au niveau de chacun de 
leurs élèves. Ici, des chercheurs tels 
que F. Simon (2007), P. Meirieu (1985), 
P. Perrenoud (2005) et R. Goigoux 
(2015) permettent d’identifier les dif-
férentes mises en place d’une diffé-

renciation pédagogique en 
classe. Cependant, affir-
mer qu’une méthode est 
meilleure qu’une autre 
pour faire progresser les 
élèves reste délicat. En ef-

fet, d’autres facteurs entrent en jeu.

- L’évaluation des apprentissages en 
lecture ne se fait pas de manière dif-
férenciée.
E. Nonnon et R. Goigoux (2007) pro-
posent de faire des évaluations dif-
férenciées en fonction des capacités 
des élèves. On peut observer que 
deux enseignants sur les quatre ob-
servés pratiquent des évaluations 
différenciées en lecture alors que 
les deux autres n’en pratiquent pas. 
L’évaluation différenciée va permettre 
aux élèves d’être en réussite en situa-
tion d’évaluation ce qui peut leur don-
ner l’envie de progresser. Cependant, 
l’évaluation non différenciée mettra 
les élèves en difficulté face à un échec 
mais permettra à l’enseignant de voir 
quel domaine de la lecture il doit ap-
profondir pour les aider à progresser. 
La question qui se pose ici est celle 
des moyens pris pour mesurer les 
progrès des élèves dans leurs com-
pétences en lecture et donc de savoir 
quelle évaluation privilégier. En or-
ganisant une évaluation différenciée, 

on sait que l’élève en difficulté aura 
plus de facilité à réussir mais son ni-
veau par rapport aux attentes de fin 
de CP ne sera pas forcément repré-
senté puisque l’élève n’aura pas été 
confronté à la difficulté. Au contraire, 
en organisant une évaluation non 
différenciée, l’enseignant sait dès le 
départ que les élèves en difficulté n’y 
arriveront pas et seront confrontés à 
la difficulté. Cependant, via cette mé-
thode, l’enseignant pourra constater 
ce qui ne va pas par rapport à ce qui 
est attendu des élèves en fin de CP. La 
solution serait peut-être d’alterner 
ces deux types d’évaluation afin que 
les élèves ne soient pas tout le temps 
en échec mais parfois tout de même 
confrontés à la difficulté.

- La formation des Professeurs des 
Écoles dans l’enseignement du déco-
dage/encodage est insuffisante. 
Plusieurs chercheurs tels que S. Val-
dois (2003)  ; P. Perrenoud (2005)  ; F. 
De La Haye (2014) estiment que les 
enseignants doivent bénéficier d’une 
formation spécifique au repérage des 
difficultés des élèves en lecture et à 
la façon de différencier pour adap-
ter les apprentissages à chacun. Les 
enseignants interrogés eux-mêmes 
expliquent ne pas être suffisamment 
formés pour apprendre à lire aux 
élèves de CP (cf. Annexes), pour repé-
rer leurs difficultés et pour les aider 
malgré la mise en place de certains 
dispositifs ayant pour but d’aider les 
élèves3. Les enseignants souhaite-
raient être mieux formés concernant 
le domaine de l’apprentissage de la 
lecture au CP car c’est un apprentis-
sage qui ne doit pas être réalisé à la 
légère sous peine de voir apparaître 
l’illettrisme. Tous les enseignants in-
terrogés déclarent que leurs élèves 
ont progressé tout au long de l’an-
née. Si cela est remarquable dans les 
groupes de besoins organisés par les 
trois enseignantes interrogées qui 
voient les difficultés diminuer, pour 
le quatrième, cela est moins visible. 
En effet, il ne différencie pas les acti-
vités données aux élèves mais donne 
moins de travail à faire aux élèves en 
difficulté pour ne pas les surcharger. 

Les enseignants doivent bénéficier 
d’une formation spécifique au 

repérage des difficultés en lecture.

3. Activités Pédagogiques Com-
plémentaires Réseau d’Aides Spé-
cialisées aux Élèves en Difficulté.
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Ses élèves progressent moins rapi-
dement que dans les autres classes 
de CP observées, on peut alors s’in-
terroger sur sa manière de différen-
cier pour aider ses élèves les moins à 
l’aise en lecture. 

CONCLUSION

L’apprentissage de la lecture, du code 
en classe de CP, est un apprentissage 
complexe que de nombreux cher-
cheurs analysent depuis plusieurs 
années. Il amène les enseignants à 
se servir de la différenciation pédago-
gique qui devient incontournable au 
sein de tous les domaines d’appren-
tissage pour venir en aide aux élèves 
les plus en difficulté face à la lecture. 
C’est d’ailleurs une des compétences 
attendues des professeurs des écoles 
puisque, d’après la compétence P3 du 
référentiel de compétences profes-
sionnelles des métiers du professo-
rat et de l’éducation, les professeurs 
doivent « Construire, mettre en œuvre 
et animer des situations d’enseigne-
ment et d’apprentissage prenant en 
compte la diversité des élèves  ; Dif-
férencier son enseignement en fonc-
tion des rythmes d’apprentissage et 
des besoins de chacun.  » (BO n°30, 
2013). À la lecture de différents ou-
vrages et articles ainsi qu’au vu des 
observations et entretiens effectués 
avec des enseignants de CP, nous 
avons répertorié différentes mises en 
œuvre de différenciation pédagogique 
susceptibles d’aider les élèves en dif-
ficulté d’apprentissage de la lecture. 
Pour répondre à notre problématique, 
nous avons mis en avant cinq façons 
d’organiser une différenciation péda-

gogique dans sa classe : les groupes 
de besoins et de niveaux, la différen-
ciation successive, la différenciation 
simultanée, l’étayage plus ou moins 
intensif et l’aide apportée aux élèves 
les plus performants. D’après nos ob-
servations et les entretiens effectués, 
il semblerait que pour aider leurs 
élèves en difficulté d’apprentissage 
du code en lecture, les enseignants 
favoriseraient le fonctionnement en 
groupes de besoins mais favorise-
raient aussi la différenciation simulta-
née qui consiste, comme nous l’avons 
déjà définie, à donner aux élèves un 
travail correspondant à leur niveau 
(activité simplifiée ou raccourcie), à 
donner une activité différente de celle 
du reste de la classe, à mettre en 
place des plans de travail. Pour cela, 
les enseignants prennent de leur 
temps libre, en amont des séances de 
lecture, pour préparer ces activités, 
ces textes de lecture adaptés aux dif-
férents niveaux de leurs élèves. Ainsi 
les élèves sont au plus près de leur 
Zone Proximale de Développement 
(D’après Vygotski, « la ZPD se définit 
comme la zone où l’élève, à l’aide de 
ressources, est capable d’exécuter 
une tâche.  »4) et sont donc plus en-
clins à être en situation de réussite 
lors de leur apprentissage en lecture. 
En effet, trois des enseignants inter-
rogés ont constaté de réels progrès 
chez leurs élèves (entrée dans le dé-
codage, accès à une lecture plus ai-
sée, la lecture n’est plus une suite 
de lettres sans véritable sens), ce qui 
peut prouver que la différenciation 
pédagogique aide les élèves en diffi-
culté d’apprentissage de la lecture et 
produit des effets de progression sur 
l’apprentissage du code 

4. http://differenciation.org/pdf/
notion_zpd.pdf
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Portraits des enseignants

Véronique 
(enseigne en CP 

depuis 2 ans)

Gwendoline 
(enseigne en CP 

depuis 4 ans)

Jean 
(enseigne en CP 

depuis 8 ans)

Carole 
(enseigne en CP 
depuis 10 ans)

Type d’école Ecole rurale Ecole urbaine Ecole rurale Ecole urbaine
Nombre 
d’élèves 
dans la 
classe

Double niveau 
GS/CP (8 CP)

28 élèves de CP 19 élèves de CP 22 élèves de CP

Les 
séances/

séquences 
de lecture

5 séances de 
lecture par 
semaine. Utili-
sation d’albums 
de littérature 
de jeunesse. Mé-
thode de lecture 
« À l’école des al-
bums ». Méthode 
des alphas. 2 
découvertes 
de textes par 
semaine.

3 séances de 
lecture-compré-
hension de texte 
par semaine.
1 séance de 
phonologie par 
semaine.
1 séance en 
lecture fonc-
tionnelle par 
semaine.
Méthodes de 
lecture « Grand 
Large » et « Ri-
bambelle ».
Utilisation 
d’albums de 
littérature de 
jeunesse.
3 découvertes 
de texte par 
semaine.

5 séances de 
lecture par se-
maine.
Méthode de lec-
ture « À l’école 
des albums ».
Méthode des 
alphas.
Méthode Bo-
rel-Maisonny.
5 découvertes 
de texte par 
semaine (hors 
albums).

2 séances de 
lecture chaque 
jour.
Utilisation d’al-
bums de littéra-
ture de jeunesse, 
de contes, de 
comptines.
1 ou 2 décou-
vertes de texte 
par semaine.

Les élèves 
en difficulté

4 élèves moins 
avancés dans le 
domaine du lire-
écrire.

7 élèves 
éprouvent des 
difficultés dans 
divers domaines 
de l’appren-
tissage de la 
lecture.

6 élèves en diffi-
culté de lecture.

6 élèves en diffi-
culté de lecture.
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Véronique 
(enseigne en CP 

depuis 2 ans)

Gwendoline 
(enseigne en CP 

depuis 4 ans)

Jean 
(enseigne en CP 

depuis 8 ans)

Carole 
(enseigne en CP 
depuis 10 ans)

La différen-
ciation

Ateliers de lec-
ture. Utilisation 
du numérique 
« clicmaclasse ». 
Complexification 
ou simplifica-
tion des textes 
donnés à lire aux 
élèves. Activités 
différenciées 
préparées en 
amont des 
séances de 
lecture.
Groupes de 
besoins.
Pas plus de 3 
élèves en APC.

Moins d’exer-
cices et mots 
plus facilement 
décodables.
Groupes de be-
soins.
Groupes de re-
médiation.
Plans de travail.
Activités diffé-
renciées prépa-
rées en amont 
des séances de 
lecture.

Différenciation 
centrée sur la 
quantité de tra-
vail donnée aux 
élèves.
Pas d’activités 
différenciées.
Jean étaye les 
apprentissages 
en situation.
Mots plus ou 
moins déchif-
frables dans les 
textes qu’il pro-
duit.

Activités diffé-
renciées. Panel 
d’exercices diffé-
renciés adaptés 
aux niveaux des 
élèves.
Activités diffé-
renciées prépa-
rées en amont 
des séances de 
lecture.
Trois textes dif-
férents préparés 
pour aborder 
une même his-
toire.
Groupes de 
besoins.

L’évaluation Évaluation quo-
tidienne (cahier 
du jour). 
Évaluation bilan.
Évaluations 
différenciées.

Cahier de réus-
site.
Évaluations non 
différenciées.

Évaluation par 
le biais d’une 
écoute et d’une 
observation quo-
tidienne.

Observation au 
jour le jour.
Évaluations non 
différenciées.

La 
formation 

des
 enseignants

Formation ini-
tiale en STAPS.
Enseignants 
jamais suffisam-
ment formés.
Formation par 
partage d’ex-
périences entre 
collègues.

Formation ini-
tiale à l’IUFM.
Stages de 
master MEEF 
formateurs.
Formation grâce 
aux échanges 
avec les collè-
gues et le travail 
sur le terrain.
Enseignants 
pas suffisam-
ment formés 
pour déceler les 
difficultés des 
élèves.

Formation 
initiale à l’École 
Normale.
Enseignants 
non formés pour 
enseigner la 
lecture ou pour 
déceler les diffi-
cultés des élèves 
en lecture.
Auto-formation.

Formation ini-
tiale à l’IUFM.
Aucune for-
mation pour 
l’enseignement 
du décodage-en-
codage.
Auto-formation.
Formation par 
l’échange d’ex-
périences avec 
les collègues.

La pratique 
enseignante

Les élèves ont 
progressé de-
puis septembre.
Importance de la 
posture ensei-
gnante, bienveil-
lante.

De moins en 
moins d’élèves 
dans le groupe 
de besoins (8 en 
début d’année ; 
2 en fin d’année).
L’enseignant doit 
donner l’envie de 
lire à ses élèves.

Élèves en 
progrès, ils se 
rendent compte 
qu’ils ont des 
difficultés. Pas 
de progrès réels 
observés dans 
le domaine de la 
lecture.

De moins en 
moins d’élèves 
dans le groupe 
de besoin (8 en 
début d’année ; 
2 en milieu d’an-
née).
Importance de 
la diversité des 
personnalités 
enseignantes 
qui contribuent 
chacune à la 
progression des 
élèves.
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ANNEXE N°2
Extraits d’entretiens 

Carole
Différenciation 
M : Quels dispositifs tu mets en place pour aider ces élèves ? Par exemple des groupes 
de besoins
C : Oui alors je les prends séparément. Tous les deux je les mets avec les quatre qui 
sont le plus en difficulté quand on fait une découverte de texte, pour qu’ils en soit 
à peu près au même niveau. On essaye de chercher l’intérêt, pourquoi on va lire le 
texte, pourquoi on a envie d’aller voir ce qui est écrit, parce qu’on veut connaître la 
suite. On cherche la motivation. On est plus sur des jeux pour repérer les sons, des 
choses comme ça. On est plus dans le ludique avec ces enfants là que dans la réelle 
lecture. Et puis on fait des jeux de phonologie, on travaille beaucoup sur la phono-
logie, sur l’apprentissage des lettres. Je les prends en soutien pour retravailler les 
lettres qu’on a vues dans la semaine, là où ça coince et pour faire du découpage de 
syllabes. On reprend un peu le travail de maternelle. 
M : D’après toi, en quoi cela aide les élèves ?
C : J’espère que ça aide les élèves. On travaille vraiment sur la motivation, donc vu 
que c’est ce qui leur manque pour la plupart, enfin au moins pour ces deux enfants là. 
Je me dis que si je ne faisais pas ces découpages, les prendre en groupes, ils seraient 
perdus dans la masse, parce que la plupart ont compris. Donc la motivation ne serait 
plus du tout là parce qu’on serait trop loin de ce qu’ils peuvent atteindre. Donc il faut 
vraiment être, dans ce qu’on appelait avant la Zone Proximale de Développement. 
Donc je reste au plus près de ce qu’ils peuvent atteindre, parce que sinon, ils seraient 
noyés dans le lot et voilà, ces deux là, je les aurais perdus depuis longtemps. 
M : Tu fais des activités de remédiation, qu’est-ce que tu fais plus particulièrement ?
C : Les activités de remédiation, c’est surtout le travail individuel. On revient les re-
motiver, leur segmenter le travail. Leur dire bon bah voilà ta première tâche c’est ça, 
elle est où la lettre ? Maintenant on la relie avec celle là puis on fait un son. Donc 
c’est vraiment leur segmenter le travail. C’est aussi de leur donner moins de travail 
que les autres, des activités plus courtes avec, je ne sais pas, s’il y a cinq mots à com-
pléter, eux n’en auront que deux ou trois, c’est déjà plus facile. Ils ont des fiches de 
lecture aussi plus faciles. Les textes de lecture, je les adapte, je mets des mots moins 
compliqués, des mots plus courts avec des sons moins complexes. Quand on est en 
soutien, on passe par le jeu, par le ludique, les activités de remédiation passent par 
des jeux de cartes par exemple. C’est exactement la même chose, on est toujours 
dans la lecture mais ils ont l’impression de jouer aux cartes donc comme c’est plus 
ludique, c’est plus facile. 
M : Tu fais de la différenciation. Comment tu as fait ce choix de mettre en place tes acti-
vités différenciées ? 
C : En fait, on sait bien, quand on est jeune enseignant, qu’il faut différencier, c’est 
une évidence. Puis on le voit dans la classe, quand on voit que les enfants ne suivent 
plus, on se dit bien qu’il faut proposer quelque chose mais pour trouver ces activités 
là, on va dire que c’est au fur et à mesure de l’expérience, de ce dont on parle avec 
les collègues ou sur des sites aussi. On lit aussi beaucoup de choses. Donc au fur et 
à mesure, c’est l’expérience qui construit tout un panel d’exercices et on pioche en 
fonction des élèves. Par exemple, ce que je fais cette année avec ces deux enfants 
là, je ne faisais pas la même chose l’année dernière, parce que ce n’étaient pas les 
mêmes difficultés, ce n’était pas les mêmes enfants. L’année dernière, c’était des 
enfants très motivés mais qui voulaient aller trop vite. Donc on s’adapte, on a tout un 
panel d’exercices, de choses dans la tête ou dans les classeurs et puis on pioche au 
fur et à mesure des besoins des enfants, on complète au fur et à mesure des années.
M : D’après toi, c’est efficace tout ce que tu mets en place ? 
C : J’espère. Oui, parce-que ces enfants là, si on ne différenciait pas, je pense qu’on 
aurait beaucoup moins de résultats en fin d’année, même si on sait bien qu’ils n’arri-
veront sans doute pas au niveau des plus performants, mais au moins ils progressent 
par rapport à où ils en étaient. Si on ne différenciait pas, il y aurait beaucoup moins 
de progrès. 
M : Comment tu vois cette progression ?  
C : Déjà dans leur niveau de lecture, aussi dans leur niveau d’autonomie devant la 
lecture. Quand on leur donne un texte, les enfants en grande difficulté souvent, oh la 
la, il y a plein de lettres dans tous les sens. Quand on voit qu’ils commencent d’eux-
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mêmes à prendre leur crayon et entourer ce qu’ils savent lire tout seul, comme on 
commence à le faire, en début d’année ils ne le faisaient pas, ils regardaient les 
lettres ou ils coloriaient une lettre dans le mot, maintenant, ils colorient des mots. Ça 
veut dire qu’ils commencent à comprendre qu’une lettre, ce n’est pas suffisant, donc 
on voit qu’ils ont progressé puisqu’ils colorient des mots en entier. Et puis au bout 
d’un moment, ils colorient des petits bouts de phrase. C’est sur ces petites choses là.
M  : Lorsque tu prépares tes séances ou séquences de lecture, tu prépares en même 
temps des activités différenciées ?  
C : Oui tout de suite. Quand j’ai commencé mon travail sur le loup là, je sais bien que 
j’ai dans la classe au moins quatre niveaux de lecture différents, donc là aujourd’hui, 
j’ai fait trois textes différents. Et je les prépare tout de suite parce-qu’il faut bien pen-
ser tout de suite à ton organisation. Comme j’ai trois groupes et que je ne peux pas 
faire la même chose en même temps, pendant que je vais lire avec celui là, il faut 
bien que je prépare l’activité d’autonomie en annexe. Donc je sais que eux seront en 
autonomie, avec ce groupe là, je prépare un texte adapté. Donc c’est au fur et à me-
sure. Je ne prépare pas toute ma séquence, on va dire je ne prépare pas mon groupe 
classe et après les activités remédiées, je n’ai pas un groupe classe, on va dire que 
j’en ai quatre groupes classe. Donc je prépare les quatre en même temps au fur et à 
mesure des étapes. 
M : Dans tes temps de soutien, le soir, c’est toi qui choisis tes élèves ? Est-ce que les 
parents ont leur mot à dire ? 
C : Oui, c’est une activité en dehors du temps scolaire donc ce n’est pas une activité 
obligatoire. On est obligé de leur demander, quand je choisis mes élèves en difficulté, 
je mets un mot dans le cahier et je demande « acceptez-vous que je prenne votre 
enfant en soutien ? ». Je dois avoir l’autorisation. Je choisis les enfants en fonction de 
ce que je veux travailler. Là, j’ai vraiment envie qu’il y en ait trois qui décollent parce 
qu’une fois qu’ils auront décollé ça sera plus simple. Je prends les trois enfants. Sur 
les deux très en difficulté de lecture, je n’en prends qu’une. Le deuxième, je sais que 
le soutien ne va rien lui apporter. Ce soutien là ne va pas l’aider, ce dont il a besoin, 
c’est d’une aide extérieure qui n’est pas dans mes compétences. Donc lui rajouter 
du scolaire, ça ne va servir absolument à rien à part à le dégoûter un peu plus. Donc 
j’attends que le suivi extérieur soit mis en place. Ceux pour qui du temps scolaire en 
plus peut servir, je les prends. Par exemple, cette année j’ai proposé, il y en a deux 
qui ont refusé. 
Evaluation  
M : Comment tu évalues les apprentissages en lecture ?  
C : L’évaluation se fait au jour le jour déjà, sur une petite fiche de travail, quand ils 
sont en autonomie, je vois ce qu’ils peuvent faire, quand je regarde dans leur cahier, 
quand je suis avec eux et que je les fais lire. Et puis, avec Hélène, ma collègue de CP, 
on a choisi aussi de faire des évaluations à un moment donné pour savoir où ils en 
sont à un point donné. Donc il y a deux sortes : il y a l’évaluation continue et tout le 
temps. En maths par exemple, il y a le petit bilan à la fin du cap’maths et puis il y a 
l’évaluation de fin novembre début décembre pour prendre une photo de la classe, à 
ce moment là, c’est une photo de la classe. Alors c’est 
sûr qu’il y a des enfants qui vont louper l’exercice par exemple. Parce-qu’ils n’ont pas 
compris la consigne ou parce qu’ils étaient malades. Moi je sais que j’ai l’évaluation 
continue donc après, je module. Dans les livrets je module. Je sais où ils en sont en 
gros, dans les évaluations, je ne suis pas trop étonnée. Les choses sur lesquelles 
je vois que toute la classe flanche, par exemple la phrase, je me dis voilà ça c’est 
à moi de reprendre. Mais c’est vrai que ces évaluations là, de la photo de la classe, 
elles servent vraiment au collectif, dire bah voilà, toute la classe a loupé la phrase, 
ça veut dire que c’est moi qui ne l’ai pas assez travaillée. Donc c’est plus une photo 
de la classe pour voir ce que moi j’ai à retravailler parce-qu’en gros leur niveau je le 
connais, je sais où ils en sont. 
M : Est-ce que tu différencies les évaluations ?   
C : Non. C’est une question qu’on se pose tous les ans. C’est une question où on 
dit bah oui mais ça sert à quoi de donner un texte à cet enfant là alors que de toute 
façon on sait très bien qu’il a du mal à lire les syllabes. Donc on en a encore reparlé 
parce-que c’est quelque chose de très compliqué, il y a deux écoles on peut dire. 
L’année dernière on a eu une grosse discussion par rapport à ça avec l’inspecteur qui 
disait qu’il fallait faire un livret où les enfants étaient en réussite. Mais, moi ce qui me 
gêne c’est que les parents ont un livret en réussite donc ils vont dire bah c’est bon, la 
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maîtresse m’a dit que c’était difficile, je l’ai vu deux fois en rendez-vous, elle m’a fait 
venir pour avoir un bilan orthophoniste et tout ça mais les évaluations ça va donc on 
ne s’inquiète pas trop. Alors l’inspecteur c’est oui mais à force de leur dire qu’ils sont 
en difficulté ça stresse les parents. Oui, mais ils ont aussi leur rôle à jouer les parents 
là dedans. Donc le livret, je le vois vraiment pour dire, pour alerter certains parents, 
pour dire, voilà le niveau général de la classe, voilà ce qu’on doit savoir faire en CP et 
voilà où en est votre enfant. Pour aussi dire vous avez aussi votre part de travail, il faut 
faire les devoirs, il faut lui faire faire des jeux pour le soutenir. Pas obligatoirement 
faire des devoirs pour faire du bachotage mais c’est pour les aider, pour les enfants 
en difficulté. Pour arrêter de jouer que à la Barbie mais on peut aussi jouer aux petits 
chevaux pour apprendre à compter. Il faut que les parents prennent aussi leur part de 
responsabilité. Donc oui, on fait les mêmes évaluations pour tout le monde.
Formation   
M : Sur la formation des enseignants, est-ce que tu penses qu’ils sont suffisamment for-
més concernant l’enseignement du décodage-encodage ? 
C : Non. Il n’y a aucune formation. Enfin moi, tel que je l’ai vécu, ça fait quelques 
années, mais il n’y avait aucune formation. On nous disait ce qu’il ne fallait pas faire, 
ça c’était pas bien, ça c’était pas bien. En plus on était à l’époque où il y avait la 
bataille entre la méthode globale et la méthode syllabique, il y avait soit l’une, soit 
l’autre et rien au milieu et c’était la grande bataille, donc il ne fallait surtout pas 
faire de méthode syllabique, surtout pas faire de méthode globale, donc nous on ne 
savait pas quoi faire. Quand je suis sortie de l’IUFM, non on n’avait pas de formation 
parce-que ... Alors vous, vous je ne sais pas si vous en avez beaucoup mais je ne suis 
pas persuadée non plus. Je ne suis pas persuadée qu’on apprenne. Si je me revois 
enseignante au début, je pousserais des hurlements mais ouais, on se forme par nos 
propres moyens, pas en animation pédagogique non plus hein il faut être clair. On a 
des heures obligatoires. Non, on se forme par les lectures, on achète des bouquins 
à nos frais c’est surtout ça, par l’échange avec les collègues, ça c’est super forma-
teur et puis vous, j’espère qu’on vous donne des billes quand vous venez en stage 
mais c’est vrai qu’une fois qu’on est dans sa classe, on ne peut plus aller voir dans 
les autres classes et c’est vrai que le plus formateur c’est ça. Ce qui m’a beaucoup 
apporté c’est d’être un moment détachée en tant que maître formateur, d’avoir été 
dans les classes des jeunes collègues et de voir des choses, de dire ah bah oui tient, 
ça me fait réfléchir sur ma propre pratique parce qu’en classe on est tout seul, il n’y 
a personne pour nous voir, il n’y a personne pour nous dire si c’est bien ou pas parce 
que l’inspecteur il vient une fois tous les quatre ans donc voilà. Non, on se forme 
entre nous, entre collègues, dans la lecture et dans ce qu’on trouve. Les enseignants 
ils devraient aller à l’ESPE parler de leur pratique. Parler de sa pratique, échanger 
sur sa pratique ça nous fait progresser nous, ça fait progresser les autres aussi.
M : D’après toi, les enseignants sont suffisamment formés pour déceler les difficultés des 
élèves en lecture ?
C : Dans la lecture en particulier, pas vraiment. Pour déceler les problèmes, c’est 
vrai qu’il y a eu depuis quelques années un effort de fait sur les formations pour les 
enfants souffrant de dyslexie, on commence à avoir une formation. Je ne sais pas ce 
qu’il en est à l’ESPE mais nous on en a un petit peu. On peut s’inscrire à des modules 
comme ça. On sort de la norme, les enfants qui ont des troubles, mais les enfants 
qui n’ont pas de troubles, non. Ceux qui sont dans la petite moyenne et qui ont du 
mal, non. La petite puce là, je pense que c’est un manque de motivation, mais je n’ai 
pas trop de solutions pour elle. Elle n’a pas l’air d’avoir de troubles de l’apprentis-
sage, elle n’a pas de problème apparemment dans son milieu social donc je vois bien 
qu’elle n’apprend pas, qu’elle n’apprend pas aussi vite que les autres, ça ne rentre 
pas, donc je mets ça sur le compte de la motivation, mais je n’ai pas été formée pour 
voir quelles peuvent être les autres difficultés.
M : Est-ce que tu as été formée pour aider les élèves en difficulté de lecture ?   
C : Moi j’ai eu la chance de commencer ma carrière, quand j’étais au Mans, par être 
maître surnuméraire en ZEP. J’ai été maître surnuméraire détachée à la lecture. 
Donc j’ai eu la chance à ce moment là d’aller dans les autres classes, de voir com-
ment ils travaillaient et puis on faisait partie d’un groupe de réflexion sur la lecture 
donc à ce moment là, je me suis auto- formée, entre collègues, sur ça. Mais si je 
n’avais pas eu la chance d’être maître surnuméraire, non. 
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Coopération en 
mathématiques 
au cycle 4

RÉSUMÉ

Cet article s’appuie sur un travail réalisé sur la coopération en mathématiques au cycle 4, initié lui-
même par le constat de l’hétérogénéité en classe. Un dispositif de travail pour l’enseignant, qui ne 
peut se démultiplier dans sa classe, est la coopération : faire appel à des individus partie prenante du 
groupe, pour répondre aux exigences disciplinaires et développer des compétences psychosociales 
transversales aux domaines du socle commun. Plus précisément, le travail présenté ici consiste en 
une analyse d’un tutorat entre pairs comme forme de coopération en mathématiques au cycle 4. Le 
cadre théorique retenu est celui de Bruner (1983) s’appuyant sur les différentes fonctions de l’étayage 
mises en œuvre par le tuteur et son tutoré dans cette forme de coopération. Des entretiens semi-di-
rectifs menés a posteriori permettent de cerner dans quelle mesure les deux parties conscientisent 
la mise en œuvre de ces fonctions de l’étayage. Les résultats montrent que cette forme de relation 
coopérative permet un étayage efficient pour le tutoré.

Le tutorat entre pairs comme forme de coopération en mathématiques au 
cycle 4.
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INTRODUCTION

Ce travail réalisé sur la coopération 
en mathématiques au niveau cycle 4 
du collège est motivé par un ques-
tionnement très concret d’enseignant 
dans sa classe. Comment, face à un 
groupe hétérogène d’une trentaine 
d’élèves, solliciter et développer les 
compétences de chacun pour at-
teindre les objectifs d’apprentis-
sage ? Dans la posture d’enseignant 
stagiaire qui était alors la mienne, 
j’ai été très rapidement confronté à 
cette réalité qui fait toute la difficulté 
et la richesse du métier d’enseignant. 
Que faire de cette hétérogénéité ? En 
dresser le portrait est une chose, s’y 
confronter avec une classe en est une 
autre  ! Après quelques semaines de 
pratique, trois remarques ont émer-
gé : 
- une grande hétérogénéité dans mes 
classes, ce que mon tuteur établisse-
ment avait d’emblée souligné, parlant 
de véritable “défi pédagogique” parti-
culièrement marqué dans cet établis-
sement selon lui.
- le besoin impérieux d’alimenter les 
élèves les plus en réussite, les plus à 
l’aise et les plus rapides.
- l’envie de rompre avec une forme 
de différenciation assez classique, 
qui consiste à donner des exercices 
supplémentaires aux élèves dont on 
parle dans le point précédent. D’au-
tant plus que j’avais une crainte avec 
cette forme de différenciation : voir 
la volonté de trop individualiser les 
contenus glisser vers un isolement 
des élèves entre eux. Je craignais 
alors d’éclater le groupe-classe.

De plus, une ambiance propice à l’en-
traide (indicateurs précisés plus tard) 
dans les deux classes de cinquième 
dont j’avais la charge, et la volonté de 
faire de l’année de stage un terrain 
d’expérimentations diverses m’ont 
conduit à réfléchir à la mise en œuvre 
d’une coopération entre élèves. Il fal-
lait aussi développer chez l’élève et 
sur le long terme les compétences 
décrites dans le socle commun et le 
référentiel du cycle 4 (MEN, 2016).

La démarche de recherche et de 
mise en œuvre de cette coopération 
en classe trouve en effet son origine 
dans la nécessité de répondre aux 
attendus des référentiels auxquels 
se soumet l’enseignant. Ces réfé-
rentiels pointent précisément des 
savoir-faire, des savoirs et des com-
pétences que l’élève doit développer. 
Quelle place, quelle pertinence ont 
alors les dispositifs de coopération 
pour satisfaire à ces exigences insti-
tutionnelles  ? Dès l’éditorial du mé-
mento de Connac (2015), Florence 
Robine, Directrice générale de l’en-
seignement scolaire, affirme  : «  La 
coopération entre élèves est une en-
trée qui promeut des élèves acteurs 
de leur scolarité, de leur citoyenneté 
et de leurs apprentissages, comme y 
invitent les 11 mesures sur les valeurs 
de la République ou encore le collège 
rénové. La diffusion des usages du 
numérique met également au centre 
l’intérêt de la coopération. » (2015, p. 
3). Connac ajoutera par ailleurs que 
« la coopération permet l’exercice de 
la démocratie au sein de l’École.  » 
(2015, p. 7). Ainsi, dans le programme 
d’enseignement du cycle des appro-
fondissements (cycle 4), on lit que « la 
vie au sein de l’établissement et son 
prolongement en dehors de celui-ci 
est l’occasion de développer l’esprit 
de responsabilité et d’engagement de 
chacun et celui d’entreprendre et de 
coopérer avec les autres.  » (p. 219). 
Enfin, il est mentionné, dans l’article 
L111-1 du Code de l’Education (2013) 
que «le service public de l’éducation 
fait acquérir à tous les élèves le res-
pect de l’égale dignité des êtres hu-
mains, de la liberté de conscience 
et de la laïcité. Par son organisation 
et ses méthodes, comme par la for-
mation des maîtres qui y enseignent, 
il favorise la coopération entre les 
élèves. » (p. 1). Ce dispositif de travail 
qu’est la coopération, et qui consiste 
en un appel à des individus partie 
prenante du groupe pour répondre 
aux besoins disciplinaires et dévelop-
per des compétences psychosociales 
transversales, devenait alors une 
piste de travail cohérente avec les at-
tendus institutionnels. Plus précisé-
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ment, je me suis focalisé sur l’analyse 
d’un tutorat entre pairs comme forme 
de coopération en mathématiques 
au cycle 4, une des quatre formes 
de travail coopératif dégagées par 
Connac. Les autres formes de travail 
sont l’aide, l’entraide, et le travail en 
groupe (2015, p. 14).

Les travaux de Jérome Bruner, psy-
chologue du XXème siècle, nous pro-
posent un cadrage théorique de ce 
tutorat par le concept d’étayage et les 
fonctions de l’étayage. Il nous amène 
à nous poser des questions au su-
jet de l’impact de cet étayage sur la 

physionomie d’un tutorat 
entre pairs (de cinquième 
ici). On cherche en par-
ticulier à vérifier que les 
fonctions de l’étayage sont 
bien mises en œuvre au 
sein d’une telle forme de 
coopération, et que ses ef-

fets sont bénéfiques sur ledit tutorat. 
Cet article s’intéresse plus particuliè-
rement au tutorat entre élèves d’une 
classe de cinquième du collège.

La question posée est la suivante  : 
comment se traduisent les fonc-
tions de l’étayage au sein d’un tuto-
rat entre élèves de cinquième ? Pour 
y répondre, nous nous plaçons dans 
le cadre théorique proposé par Bru-
ner (1983). Après voir fait le lien avec 
la Zone Proximale de Développement 
de Vygotski (1934), nous explicitons 
les fonctions de l’étayage de Bru-
ner (1983). La méthodologie met en 
évidence les fonctions de l’étayage 
dans un échange entre élèves enga-
gés dans un tutorat, puis repère la 
conscientisation des effets du tuto-
rat par des élèves qui sont engagés 
dans une telle coopération. Nous jus-
tifions également le choix du support 
didactique retenu pour l’analyse d’un 
échange entre élèves engagés dans 
un tutorat et le choix des élèves re-
tenus pour les entretiens, ainsi que 
pour les tutorats plus globalement. 
Au travers de l’analyse, le lien est fait 
entre les échanges et les fonctions de 
l’étayage de Bruner. Enfin, la discus-
sion conduit à faire le point sur la re-

cherche effectuée en particulier, les 
résultats obtenus, leur fiabilité, les 
causes et les effets de ces résultats 
sur l’apprentissage des élèves.

CADRE THÉORIQUE

Concept d’étayage et Zone Proximale 
de Développement
Le cadre théorique de notre re-
cherche, le concept d’étayage selon 
Bruner est fortement corrélé à la 
Zone Proximale de Développement 
(ZPD) définie par Vygotski (1934). 
Bruner (1983) reprend cette notion 
dans  Le développement de l’enfant : 
Savoir faire, savoir dire. Il explique 
que Vygotski la décrit ainsi  : «  [la 
ZPD]  est la distance entre le niveau 
de développement actuel tel qu’on 
peut le déterminer à travers la façon 
dont l’enfant résout des problèmes 
seul et le niveau de développement 
potentiel tel qu’on peut le détermi-
ner à travers la façon dont l’enfant 
résout des problèmes lorsqu’il est 
assisté par l’adulte ou collabore avec 
d’autres enfants plus avancés. » (Tra-
duction de Deleau M., Michel J., 2011, 
p. 287). Quand il explicite la ZPD, Vy-
gotski part du postulat que ce qu’un 
enfant sait faire accompagné à un 
instant donné, il saura le faire seul 
ensuite. Il fonde donc son analyse sur 
la conviction qu’une marche franchie 
en étant soutenu finira par être gra-
vie seul. Il faut seulement que cette 
marche ne soit pas trop haute, c’est-
à-dire dans la zone proximale de dé-
veloppement dudit enfant. Ceci est en 
pleine adéquation avec le terme initial 
dégagé par Bruner -anglophone- et 
traduit en français par «  étayage  »  : 
«  scaffolding  », qui signifie littérale-
ment « échafaudage ».
Cette image ouvre la voie pour préci-
ser ce qu’entend Bruner par « proces-
sus d’étayage ». Ce processus est ce 
qui va permettre, par l’accompagne-
ment donc, d’optimiser l’exploitation 
de la ZPD de chacun. Bruner écrit, 
ne permettant alors plus le doute sur 
la connexion très forte entre ZPD et 
son concept d’étayage: « le processus 
d’étayage [est ce] qui rend l’enfant 

Les travaux de Jérome Bruner, 
psychologue du XXe siècle, nous 

proposent un cadrage théorique de 
ce tutorat par le concept d’étayage 
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ou le novice capable de résoudre un 
problème, de mener à bien une tâche 
ou d’atteindre un but qui auraient été, 
sans cette assistance, au-delà de ses 
possibilités  ». (Deleau M., Michel J., 
2011, p. 263). 

Les fonctions de l’étayage
Bruner a défini six fonctions de 
l’étayage explicitées ici.
 La première de ces fonctions est 
l’enrôlement dans la tâche, il s’agit 
« d’engager l’intérêt et l’adhésion du 
« chercheur » envers les exigences de 
la tâche » (Deleau M., Michel J., 2011, 
p. 277).
La seconde fonction est celle de ré-
duction des degrés de liberté. Cette 
fonction consiste en « une simplifica-

tion de la tâche par réduc-
tion du nombre des actes 
constitutifs requis pour 
atteindre la solution  » (M. 
Deleau, J. Michel, 2011, p. 
277). Il s’agit donc d’ame-

ner l’aidé à réussir à faire seul ce qu’il 
peut faire seul : on est encore une fois 
proche de la notion de ZPD, comme le 
confirme la remarque de Bruner sur 
cette fonction : le tuteur « comble les 
lacunes et laisse le débutant mettre 
au point les subroutines constitutives 
auxquelles il peut parvenir. » (M. De-
leau, J. Michel, 2011, p. 277).
La troisième fonction de maintien de 
l’orientation parle d’elle-même : « le 
tuteur a pour charge de maintenir 
[les débutants] à la poursuite d’un 
objectif défini »(M. Deleau, J. Michel, 
2011, p. 278)
Philippe Lestage, maître de confé-
rence en psychologie à l’ESPE du 
Limousin, décrit dans son support 
de cours sur Jérôme Bruner la qua-
trième fonction de l’étayage. « La si-
gnalisation des caractéristiques dé-
terminantes suppose que le tuteur 
indique ou souligne par divers moyens 
les caractéristiques de la tâche qui 
sont pertinentes, déterminantes pour 
son exécution. » (2008, p. 7)
La cinquième fonction est celle du 
contrôle de la frustration. Elle est es-
sentielle pour que l’élève tutoré reste 
engagé dans l’activité, et à plus long 
terme, pour que sa relation avec le 

tuteur reste saine et productive. Phi-
lippe Lestage écrit que ce contrôle 
«  a pour finalité d’éviter que les er-
reurs du novice ne se transforment 
en sentiment d’échec et, pire, en ré-
signation. En d’autres termes, faire 
en sorte que l’exécution de la tâche 
ne soit pas éprouvante pour l’enfant, 
qu’il vive bien ses erreurs ». (2008, p. 
7).
Enfin, la dernière fonction est la dé-
monstration  :  «  la démonstration ou 
présentation de modèles consiste en 
la présentation d’un modèle, d’un es-
sai de solution. L’enfant, l’élève peut 
alors l’imiter et parachever sa réali-
sation. » (Lestage, 2008, p. 7). Ceci est 
proche d’une des idées du behavio-
risme, celle de reproduire des com-
portements.

MÉTHODOLOGIE DE LA RE-
CHERCHE

Choix des classes observées
Comme mentionné plus haut, dans les 
deux classes concernées, l’ambiance 
était déjà propice à l’entraide en dé-
but d’année. Pour preuve, il y a eu 
des propositions spontanées d’élèves 
pour « aider » leurs camarades (par-
fois loin d’eux dans la salle  !) en 
classe, et de l’entraide en dehors de 
la classe pendant les temps d’études 
(échos des élèves eux-mêmes).

Choix des élèves  engagés dans des 
tutorats
Au sens de Connac, qui a proposé en 
2017 une conférence intitulée « Orga-
niser la coopération entre élèves pour 
prendre en compte leur diversité  », 
le tutorat entre élèves s’appuie sur 
une relation asymétrique et formelle, 
institutionnalisée par l’enseignant. 
Il a fallu dégager les élèves les plus 
à même d’être capables d’expliquer 
à leurs camarades les notions ma-
thématiques, ce qui supposait une 
certaine aisance face aux notions. Il 
fallait aussi une bienveillance «  na-
turelle  » identifiable au travers de 
leur attitude  : patience montrée en 
classe face à l’incompréhension de 
leur binôme ou îlot de travail, aptitu-
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de à expliciter les choses. Certaines 
des fonctions de l’étayage de Bruner 
étaient alors déjà identifiées comme 
motivations pour envisager un tutorat 
qui fonctionne : l’enrôlement dans la 
tâche, le maintien de l’orientation, et 
le contrôle de la frustration.
J’avais choisi de ne faire participer 
que des élèves (tuteurs comme tu-
torés potentiels) volontaires, pour 
ne pas imposer la coopération. Du 
point de vue des élèves aidés, il me 
semblait important que les élèves 
acceptent d’être accompagnés par 
un de leurs pairs. Il se trouve que 
tous les élèves sollicités ont accep-
té de participer aux tutorats. Quant 
au choix des paires formées, des bi-
nômes ont été proposés aux élèves 
concernés, sur la base des affinités 
observées entre les élèves. Il a ainsi 
été estimé qu’il ne fallait pas mettre 
ensemble des élèves dont les rela-
tions étaient a priori tendues. Cepen-
dant, il ne s’agissait pas non plus de 
proposer un binôme dont la proximi-
té affective était trop importante. Les 
élèves n’ont pas remis en cause ces 
propositions. Il est d’emblée indiqué 
aux paires tutoré/tuteur qu’il ne s’agit 
pas dans le cadre de ce dispositif de 
travail que le tuteur délivre systémati-
quement et/ou trop vite les réponses. 
Le degré d’aide à apporter est laissé 
à l’appréciation du tuteur, car il n’est 
ni possible ni souhaitable de toujours 
contrôler ce qui se dit au sein du bi-
nôme.

Données recueillies pour l’analyse 
des différentes fonctions de l’étayage
Il faut ici d’abord justifier le choix du 
support didactique et le contexte d’ex-
périmentation. L’étude a été menée 
lors d’une leçon sur les angles dans 
le cadre de triangles particuliers. Lors 
des séances précédant cette leçon, 
les élèves ont remobilisé deux pro-
priétés : « la somme des angles d’un 
triangle vaut 180°  » et «  un triangle 
dont deux angles sont de même me-
sure est isocèle  ». Après un temps 
collectif de rappel de ces pré-requis, 
les élèves travaillent en binômes. 
Parmi les élèves, huit par classe sont 
engagés dans un binôme de tutorat. 

Le support didactique est choisi en 
raison de son ouverture relative : il ne 
s’agit pas d’appliquer uniquement un 
résultat connu. Il faut s’engager dans 
une démarche de recherche, propice 
à un dialogue constructif au sein des 
binômes. En outre, il est estimé - et 
c’est bien ce qui se produit - que les 
difficultés inhérentes à cet exercice 
sont bien identifiées par les tuteurs. 
En conséquence, ils formulent les 
questions adéquates pour permettre 
au tutoré d’avancer dans la résolu-
tion. Voici l’énoncé :
Répondre, en justifiant, à ce vrai ou 
faux :
1. Un triangle rectangle qui a un angle 
de 45° est forcément isocèle.
2. Un triangle isocèle qui a un angle 
de 45° est forcément rectangle.

Afin d’identifier les fonctions de 
l’étayage mises en œuvre au travers 
de ce tutorat, les indicateurs relevés 
sont des marqueurs langagiers repé-
rés pour chaque fonction, et parfois 
l’attitude et/ou la gestuelle du tu-
teur. L’échange (relevé au dictaphone) 
entre les élèves a été transcrit en in-
tégralité, il est long, le choix a donc 
été fait de repérer des marqueurs 
forts dans un tableau pour plus de li-
sibilité.
Un des binômes observés a rapi-
dement proposé des échanges très 
riches encouragés par un climat de 
confiance. Les repères de ce tissage 
sont l’entrain manifesté notamment 
par le tutoré à l’idée d’être accom-
pagné, la facilité à s’organiser en-
semble (temps de travail individuel 
puis collectif sur lesquels s’accordent 
les deux élèves), ainsi que la bienveil-
lance de plus en plus exprimée par 
le tuteur à l’égard du tutoré au fur 
et à mesure des semaines. Lors de 
la relève manuscrite de cet échange 
(comme pour les autres), la distance 
aux élèves est suffisamment courte 
pour les entendre et voir leur activi-
té, mais assez importante pour ne 
pas interférer par une attitude qui 
biaiserait alors la leur. Des différents 
échanges particulièrement suivis que 
ces deux élèves ont eu dans leurs 
rôles d’élève tuteur et d’élève tuto-
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Ainsi, à partir des questions 
préalablement rédigées, des 
hypothèses sont formulées.
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ré, celui qui est analysé et commenté 
ci-dessous semble le plus pertinent. 
En effet, il met clairement en lumière 
certaines des fonctions d’étayage 
de Bruner, comme cela est explicité 
dans l’analyse des résultats.
Un des objectifs des entretiens me-
nés avec deux élèves engagés dans 
un tutorat est de repérer la conscien-
tisation par les élèves des effets de 

ce tutorat sur les appren-
tissages et le dévelop-
pement de compétences 
transversales. Concer-
nant la méthodologie de 
conception des entretiens 

élèves menés, il a été choisi de mener 
hors la classe et donc à distance des 
séances des entretiens semi-direc-
tifs. Dans un premier temps, le choix 
s’était porté sur des entretiens ou-
verts… avant de changer d’avis. Ceci 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 
ce sont des élèves de cinquième, ils 
sont donc encore jeunes. Le recul 
nécessaire pour répondre aux thé-
matiques méritait d’être « initié » par 
des questions déjà plus fermées. En-
suite, les mêmes questions devaient 
pouvoir être posées aux deux élèves : 
qui sait quelle direction les entre-
tiens auraient prise s’ils avaient été 
trop ouverts ? Il aurait été plus com-
plexe d’analyser les réponses comme 
j’avais décidé de le faire : à savoir en 
« comparant » les réponses des deux 

élèves. Enfin, des questions ouvertes 
avaient déjà été formulées, mais elles 
n’étaient pas satisfaisantes, car trop 
floues par souhait d’ouverture, ou 
alors déjà trop guidées. Ainsi, à par-
tir des questions préalablement ré-
digées, des hypothèses sont formu-
lées  : les effets positifs et négatifs 
attendus du tutorat entre élèves. Les 
verbatim sont ensuite étudiés à la lu-
mière de ces hypothèses et des fonc-
tions d’étayage. Il est choisi de mener 
des entretiens avec un élève tuteur, 
et un élève tutoré, mais qui ne sont 
pas engagés dans le même tutorat. 
La raison de ce choix tient essentiel-
lement en ce que ce sont des élèves 
chez qui ont été repérées a priori des 
facultés à expliciter ce qu’ils ont vécu 
et comment ils l’ont vécu. Certes, ce 
ne sont pas des élèves d’un même bi-
nôme, mais nous estimons que leur 
aptitude à communiquer le ressenti 
du tutorat est essentielle.

ANALYSE DES RESULTATS

Fonctions de l’étayage dans un 
échange entre élèves
Le tableau suivant présente de ma-
nière organisée l’illustration des dif-
férentes fonctions de l’étayage par les 
marqueurs langagiers repérés dans 
un échange entre élèves.

TABLEAU N°1
Indicateurs de la mise en oeuvre des fonctions de l’étayage dans un 

échange entre élèves

Fonctions de l’étayage Marqueurs langagiers et/ou attitude liées à cette fonction :

L’enrôlement dans la 
tâche 

- l’utilisation de l’impératif en début d’échange : 
« concentre-toi ».
- le rappel de ce qui a été dit et demandé par l’enseignant : 
« la consigne que le prof vient de donner », « il l’a dit, 2 
fois ».
- la mention de l’échec en cas d’inactivité :  « tu vas encore 
pas y arriver sinon ! ».
- le tuteur manifeste un certain agacement (fait des gestes 
de la main, lève les yeux au ciel), et regarde avec insistance 
le tutoré quand il ne se met pas en action assez rapidement 
selon lui.
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Fonctions de l’étayage Marqueurs langagiers et/ou attitude liées à cette fonction :

La démonstration - « En maths, quand tu mets un codage, ça veut dire que 
c’est vrai. Par exemple, pour un carré si tu mets des angles 
droits et des petits traits comme ça sur tous les côtés, ça 
veut dire que c’est un carré », dit-il, griffonnant ledit carré.
- le tuteur fait plusieurs croquis.

Le maintien de 
l’orientation

- à plusieurs reprises pendant l’échange, le tuteur ne 
répond pas d’emblée, et l’élève-tutoré comprend qu’il doit 
décrypter par lui-même la consigne. Un nouveau temps de 
travail s’ensuit. Un temps pendant lequel le tutoré avance 
aussi dans l’activité : il ne s’en rend peut-être pas compte, 
mais son attitude incite son camarade à se replonger dans 
la consigne.
- « Alors, t’en penses quoi maintenant ? Par rapport à la 
consigne. » Le tuteur, directif, repointe du doigt la consigne. 
Le tutoré relit la consigne

La réduction des 
degrés de liberté

Le tuteur a décortiqué l’énoncé pour :
- d’une part, évacuer des difficultés que le tutoré seul ne 
peut surmonter : lui réexpliquer le lien entre caractère 
isocèle du triangle et mesures de ses angles et la conserva-
tion de la mesure des angles par la symétrie axiale : “ quand 
on a un triangle isocèle, on a un axe de symétrie là, tu es 
d’accord ? “ Puis : «  quand t’as une symétrie, les angles 
symétriques, lui et lui, ils mesurent pareil. La symétrie elle 
change pas ça.”
- d’autre part, permettre au tutoré de malgré tout faire ce 
qu’il sait faire et consolider des savoirs et savoir-faire en 
construction : le tutoré finit par construire de sa propre 
initiative un croquis, et par calculer la mesure de l’angle 
manquant.

Le contrôle de la 
frustration

Tout au long de l’échange, le tuteur, qui a fait montre de 
beaucoup de qualités d’explication et de pertinence dans 
ses remarques, n’a pas toujours fait preuve de la bienveil-
lance et de la sympathie optimales pour que l’élève-tutoré 
ait justement pu contrôler sa frustration :
- d’abord en sous-entendant de manière abrupte que sans 
efforts, le tutoré ne progressera pas : « c’est pas comme 
ça que tu vas progresser. En faisant rien, tu resteras … » 
(l’élève s’interrompt avant d’être trop dur).
- puis : « concentre-toi ! Tu vas encore pas y arriver si-
non ! ».
- ou encore : «  la prochaine fois, quand tu sauras des trucs, 
essaie de voir ce que tu peux deviner. Comme ça après tu 
peux répondre aux consignes ».

La signalisation des 
caractéristiques 
déterminantes

- « Alors, comme là t’as un axe de symétrie, ça veut dire que 
les angles sont pareils. Tu comprends ? »
- « Quand on a un triangle isocèle, on a un axe de symétrie 
là, tu es d’accord ? » Puis : «  quand t’as une symétrie, les 
angles symétriques, lui et lui, ils mesurent pareil. La symé-
trie elle change pas ça. »
A plusieurs reprises, le tuteur pointe ou tape du doigt sur 
la consigne ou les croquis : c’est beaucoup la gestuelle du 
tuteur qui induit cette fonction et aiguille le tutoré.

Analyse des entretiens 
L’objectif de cette analyse est de repé-
rer au travers du discours des élèves 
concernés certains effets du tutorat, 
positifs ou négatifs. Le vécu de l’ac-
tion de tutorat explicité par des élèves 
eux-mêmes apporte ainsi des éclair-

cissements à bien des égards  : leur 
représentation spontanée du tutorat, 
les stratégies mises en œuvre par le 
tuteur, la conscientisation des avan-
tages et des inconvénients du tutorat 
ainsi que des progrès effectués. Nous 
analysons ici ce qui nous semble par-



Ressources n°20  // décembre 2019  / 69 

Coopération en mathématiques au cycle 4

ticulièrement pertinent dans les ré-
ponses du tutoré comme du tuteur. 
Nous présentons les éléments dans 
l’ordre chronologique des questions 
posées à l’entretien. Cet ordre cor-
respond d’ailleurs aux thématiques 
précédemment mentionnées. Enfin, 
le lien est fait dès que possible avec 
les fonctions de l’étayage.
Afin de connaître la représentation 
spontanée par l’élève de l’action de 
tutorat vécue, que ce soit pour le tuto-
ré ou bien le tuteur, on pose la ques-
tion suivante  : «  Que penses-tu du 
travail à deux fourni avec ... ? » Dans 
les deux cas la réponse est centrée 
sur l’élève tutoré. Spontanément, la 
vision du tutorat est de part et d’autre 
positive, celle d’une aide apportée à 
l’élève tutoré. Le tuteur dit ainsi que 
«  C’est bien parce que je le peux 
l’aider, et puis ça lui permet aussi 
d’être mieux concentré, moins dissi-
pé et...voilà. » Il est remarquable que 
d’emblée, la fonction de maintien de 
l’orientation soit sous-jacente dans 
son discours.
Quand on demande au tuteur d’ex-
pliciter ses stratégies concernant sa 
façon de communiquer et d’aider son 
pair, il exprime qu’il cherche à être 
« méthodique », à « inventer ». Le tu-
teur montre alors la mise en place de 
véritables stratégies d’étayage : « par 
exemple des fois je fais comme si 
c’est lui qui devait m’expliquer com-
ment faire, etc. » Cette réflexion, qui 
témoigne d’une tentative de renver-

sement des rôles est en 
vérité l’expression (ou la 
cause !) de la mobilisation 
de plusieurs fonctions de 
l’étayage  : enrôlement et/
ou maintien de l’orientation 
(inventer pour mobiliser), 

contrôle de la frustration (valorisation 
de l’élève tutoré par le renversement 
des rôles),...
La conscientisation des avantages du 
tutorat est cohérente avec ce qui était 
pressenti au moment de la concep-
tion des entretiens. Ainsi, le discours 
du tuteur confirme que le sentiment 
d’utilité alimente sa motivation. En-
suite, une nouvelle fois son discours 
se réoriente sur le bénéfice pour le 

tutoré. En effet, il montre toute sa 
qualité de pédagogue, en préconisant 
d’être guidant sans trop fermer l’aide 
(et permettre ainsi au tutoré de ga-
gner en autonomie progressivement). 
Cela fait écho à la fonction de réduc-
tion des degrés de liberté : « Et puis, 
au tutoré d’être … de pouvoir juste-
ment comprendre, de lui-même trou-
ver la réponse, sans qu’on lui dise. » 
Cette remarque vaut pour le tutoré 
également. La fonction de maintien 
de l’orientation, voire de contrôle de 
la frustration, est «  conscientisée  » 
par le tutoré : « C’est que ça va plus 
nous apporter des choses que si on 
était tout seul et qu’on comprenait 
pas...ça va nous apporter une aide 
supplémentaire en fait. Ce qui va 
nous donner plus envie de continuer 
peut-être, que si on est tout seul dans 
notre coin, qu’on n’y arrive pas à faire 
des choses, qu’on va laisser tomber 
directement… »
Un inconvénient du tutorat en parti-
culier est manifesté. Selon le tutoré, 
« [Il] y en a peut-être un : c’est qu’on 
n’apprend pas les choses à faire for-
cément tout de suite par soi-même...
même si on y arrive quand même, 
mais on a quand même moins d’au-
tonomie que si on était tout seul.  » 
Le tutoré semble effectivement irrité 
par l’idée de ne pas avoir appris et 
compris par lui-même, comme si le 
contrôle de la frustration était encore 
une fonction de l’étayage difficilement 
remplie.
À l’interrogation  : «  Penses-tu avoir 
progressé au travers de ce tutorat ? », 
des réponses centrées sur la disci-
pline uniquement sont attendues. Et 
ce même si l’objectif «  idéal » pour-
suivi par cette question porte sur les 
compétences mathématiques, voire 
sociales au sens plus large. Cela 
n’est cependant pas questionné di-
rectement, afin de laisser la possibi-
lité qu’elles émergent spontanément.
D’emblée, le tuteur aborde ses pro-
grès en termes d’aide apportée à 
l’autre  : lui a bien compris la ques-
tion sous l’angle des compétences 
sociales. Cela fait le lien avec le do-
maine 2 du cycle 4, à savoir « les mé-
thodes et outils pour apprendre », un 

La fonction de maintien de 
l’orientation, voire de contrôle de la 

frustration, est « conscientisée » 
par le tutoré.
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«  élément signifiant  » est la coopé-
ration, travaillée de manière trans-
versale à plusieurs disciplines, dont 
les mathématiques. Un autre progrès 
est manifesté par le tuteur : il précise 
avoir pris davantage le temps. Il s’agit 
en effet d’un élève extrêmement ra-
pide, et ses erreurs étaient principa-
lement dues à cette trop grande ra-
pidité. Il est satisfaisant qu’en dehors 
du bénéfice évident pour le tutoré, 
et les compétences développées par 
le tuteur, celui-ci ait également pro-
gressé “individuellement” sur le plan 
mathématique.
L’élève-tutoré lui, aborde les cha-
pitres dans lesquels il a progressé et 
n’entend la question que d’un point 
de vue disciplinaire. Ensuite, il estime 
avoir progressé dans sa manière de 
rédiger et de détailler. Il a raison, ses 
copies et productions de milieu et fin 
d’année scolaire en témoignent, que 
ce soit de courtes évaluations, des 
devoirs-bilans, ou encore à l’occasion 
de problèmes ouverts. Son discours 
montre que cela s’est fait progressi-
vement, grâce par exemple à la ré-
duction des degrés de liberté dans 
un exercice, ou bien à un signalement 
des caractéristiques déterminantes 
propres à un énoncé.

DISCUSSION

Un classement des fonctions ?
Un classement des fonctions  de 
l’étayage du point de vue des com-
pétences du tuteur semble ressortir 
de nos analyses. En effet, certaines 
fonctions semblent relever du ver-
sant disciplinaire  : la réduction des 
degrés de liberté, la signalisation des 
caractéristiques déterminantes, et 
la démonstration. Ces fonctions font 
appel à un certain niveau d’expertise 
dans la notion étudiée du tuteur. Les 
autres fonctions font appel au versant 
psychosocial  : l’enrôlement dans la 
tâche, le maintien de l’orientation et 
le contrôle de la frustration. Les qua-
lités pédagogiques de l’élève tuteur 
doivent donc lui permettre de mettre 
en œuvre toutes ces fonctions.

Point sur la recherche effectuée et 
questionnements 
La recherche effectuée montre que 
les fonctions de l’étayage conceptua-
lisées par Bruner trouvent un écho 
dans la pratique en classe, et en par-
ticulier dans le cadre d’un tutorat 
entre élèves de cinquième en classe 
de mathématiques.
Les résultats obtenus en ce qui 
concerne les effets sur les élèves 
tutorés tendent à prouver que le dis-
positif de travail mis en œuvre a été 
efficace. Du point de vue des élèves 
tutorés, plusieurs indicateurs vont 
en ce sens. Les notes de plusieurs 
élèves tutorés ont augmenté signifi-
cativement (entre 2 et 3 points). Les 
compétences mathématiques déve-
loppées au cycle 4, et notamment les 
compétences « Chercher » et « Com-
muniquer » ont été les lieux de réelles 
progressions. Elles se sont concréti-
sées par des niveaux d’acquisition 
passant de «  Fragile  » à «  Satisfai-
sant ». De plus, le comportement face 
à la tâche s’est nettement amélioré, 
avec un gain dans la rapidité à s’en-
rôler et à faire durer l’effort, de l’aveu 
même des élèves. Du point de vue 
des tuteurs, les élèves concernés ont 
progressivement déployé leur aide au 
sein de la classe, se détachant parfois 
du binôme initial. De plus, les tuteurs 
ont progressé en termes de qualité de 
rédaction. Quand cette remarque leur 
est faite, certains témoignent du lien 
de cause à effet induit par le tutorat 
dans lequel ils se doivent d’expliciter 
les notions. En outre, tuteurs comme 
tutorés étaient demandeurs en fin 
d’année scolaire de réitérer ce dispo-
sitif de travail.
Il existe une limite au tutorat direc-
tement liée à l’aspect didactique de 
l’activité engagée. En effet, selon les 
énoncés des activités proposées, les 
indications délivrées par le tuteur 
peuvent devenir des réponses. Pour-
tant, l’esprit du tutorat est bien de 
guider uniquement, non pas de déli-
vrer directement les réponses. Ceci 
est corrélé à la signalisation des ca-
ractéristiques déterminantes, et pose 
la question de la formation des élèves 
tuteurs en amont et pendant le tuto-



Ressources n°20  // décembre 2019  / 71 

Coopération en mathématiques au cycle 4

rat.
Cette recherche est évidemment li-
mitée par le fait de n’avoir porté que 
sur quelques élèves de deux classes. 
Il ne s’agit donc pas là d’un échantil-
lon suffisamment grand et représen-
tatif pour pouvoir conclure à grande 
échelle. Pour autant, elle est révé-
latrice de la possibilité de mettre en 
œuvre une telle forme de coopération 
et m’incite à continuer de la mettre en 

œuvre au sein des classes.
Le contexte de mise en 
œuvre de ce dispositif de 
travail incite aussi à être 
prudent  : l’étude n’a porté 
que sur des classes a prio-
ri volontaires comme cela 

a déjà été souligné. En effet, il y avait 
selon moi l’ambiance propice à la 
coopération dès le début de l’année. 
Cela interroge sur la possibilité de la 
mettre en œuvre dans des environne-
ments a priori moins favorables. Ce 
questionnement en amène un autre, 
celui d’un potentiel renversement des 
causes et des effets de cette coopé-
ration, et par-là même des causes et 
des effets des fonctions de l’étayage. 
Ne pourrait-on pas s’appuyer sur 
la coopération et les fonctions de 
l’étayage pour créer une ambiance 
de classe propice au travail  ? Fina-
lement, la coopération ne favorise-
rait-elle pas la coopération ? 

CONCLUSION

Dans notre travail, la conscientisa-
tion des effets bénéfiques du tutorat 
par les élèves qui sont engagés dans 
un tutorat témoigne de l’efficacité du 
modèle théorique érigé par Bruner. 
Les six fonctions de l’étayage nous 
ont permis de dégager les causes et 
les effets d’un tutorat « réussi », avec 
ce que cela peut recouvrir comme 
enjeux pour l’élève ; en outre, les al-
lers-retours entre compétences dis-
ciplinaires et compétences psycho-
sociales semblent incessants dans 
cette forme de travail qu’est le tutorat 
« étayé » au sens de Bruner.
La coopération s’attache à rassem-
bler, développer le potentiel de cha-

cun, ou plutôt, un ou des versants du 
potentiel de chacun. La coopération, 
au-delà d’être au service de l’aidé, 
est le moyen de révéler les aptitudes 
sociales de chacun. Et si ceci vient à 
l’esprit assez spontanément à l’égard 
du tuteur ou de l’aidant plus généra-
lement, ce serait une erreur de ne pas 
le voir aussi pour celui qui est aidé. 
En particulier, la posture que celui-ci 
doit adopter pour accepter d’être aidé 
mobilise ces compétences. Le der-
nier entretien analysé l’illustre.

La coopération favorise la coopéra-
tion. Cette conviction pourrait être 
énoncée en parlant de cercle vertueux 
de la coopération. Construire des ac-
tivités portant la coopération permet 
de créer, s’il n’est déjà présent, le 
climat nécessaire à l’étayage sur le-
quel se développera la coopération, 
afin d’atteindre une « paix scolaire » 
(Charles-Pézard, M., 2010) pouvant 
être à la fois un objectif et un moteur 
de la coopération

Ne pourrait-on pas s’appuyer sur 
la coopération et les fonctions de 

l’étayage pour créer une ambiance 
de classe propice au travail ?
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Comprendre la 
numération
en CP 

RÉSUMÉ

Cet article porte sur l’analyse de la mise en œuvre d’une ingénierie didactique dans une classe de 
Cours Préparatoire. Il s’agit de déterminer les conditions qui permettent un apprentissage raison-
né du principe de numération décimale de position en CP. L’analyse permet d’évaluer la pertinence 
des choix effectués pour construire la séquence, tant du point de vue de l’activité des élèves que du 
point de vue de l’activité de l’enseignant. Il ressort de ce travail que les conditions proposées ne per-
mettent pas aux élèves de construire véritablement la convention d’écriture et que cet enseignement 
pose problème. Le niveau de connaissances des élèves, l’énumération, le changement de statut du 
nombre, l’utilisation du terme «compter» sont autant d’obstacles à l’apprentissage du principe de 
numération décimale de position. Ce travail pointe également les limites des ingénieries didactiques 
relevant de la théorie des situations didactiques.

L’apprentissage du principe de numération décimale de position au Cours 
Préparatoire : analyse d’une ingénierie didactique.
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INTRODUCTION

Les résultats des dernières études 
sur les performances des élèves 
en mathématiques attestent d’une 
baisse de niveau. Les élèves maî-
trisent moins bien le système de nu-
mération qu’autrefois et leurs habi-
letés de calcul, de manipulation du 
système métrique ou de résolution 
de problèmes s’en trouvent alté-
rées (PISA, 2012). Cela signifie qu’ils 
ne maîtrisent pas suffisamment le 
concept de nombre. Or, les élèves 
l’utilisent depuis leur plus jeune âge 
et l’enseignement de la numération 
à l’école vise justement la maîtrise 
de ce concept. L’enjeu de l’enseigne-
ment de la numération à l’école est 
en effet d’amener les élèves à com-
prendre la signification de chacune 
des propriétés de notre système de 
numération pour les aider à mieux 
calculer et à mieux appréhender la 
résolution de problèmes. Comment 
se fait-il que cet enseignement ne 
fonctionne pas ? Qu’est-ce qui résiste 
à l’apprentissage du principe de nu-
mération décimale de position ? Ces 
interrogations nous ont amenés à 
nous intéresser à l’apprentissage de 
la numération au Cours Préparatoire 
(CP dans la suite du texte) pour com-
prendre comment est introduit notre 
système de numération auprès des 
jeunes élèves et déterminer ce qui 
peut faire obstacle à cet apprentis-
sage. Nous avons pour cela cherché 
à identifier des conditions qui per-

mettent un apprentissage raisonné 
du principe de numération décimale 
de position au CP c’est-à-dire un ap-
prentissage qui permette d’accéder 
au sens de la numération décimale 
de position et de comprendre ses im-
plications sur la numération écrite. 
Nous avons élaboré une ingénierie di-
dactique qui s’inscrit dans le cadre de 
la théorie des situations didactiques 
(Brousseau, 1988) et prend en compte 
des résultats de travaux de recherche 
sur l’apprentissage de la numération 
(Bednarz et Janvier, 1984), (Mounier, 
2010). Nous avons ensuite proposé 
à un enseignant d’une classe ordi-
naire de CP de mettre en œuvre cette 
séquence d’apprentissage et nous 
l’avons analysée afin d’évaluer la 
pertinence des choix effectués pour 
constituer la séquence, tant du point 
de vue de l’activité de l’élève que du 
point de vue de l’activité de l’ensei-
gnant. Cet article rend compte de ce 
travail.

ENSEIGNEMENT DE LA NUMÉRA-
TION

Le concept de nombre 
S’appuyant sur la théorie des champs 
conceptuels de Vergnaud (2011), 
Charnay (2013, p. 11) caractérise le 
concept de nombre selon trois « com-
posantes » : Problèmes, Invariants et 
Langage, comme présentées dans le 
schéma ci-dessous :

Comprendre la numération en CP

FIGURE N°1
Le concept de nombre (d’après Charnay, 2013, p. 11)

Composante Problèmes
Ensemble des problèmes 
que la maîtrise du concept 

permet de résoudre 
efficacement

Composante Langage
Ensemble des représentations langagières 

et non langagières qui permettent 
de le représenter : mots, symboles, 

représentations schématiques...

Propriétés
Ensemble des définitions, propriétés, 
théorèmes qui permettent de justifier 

les techniques utilisées

Techniques
Ensemble des résultats connus, 

des techniques, des procédures qui 
permettent de travailler avec ce concept

Composante Invariants

concept
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Le concept de nombre se déve-
loppe dès le plus jeune âge. Il se 
construit et s’étoffe dans les si-
tuations de la vie quotidienne et 
à l’école puis il continue d’évo-
luer à mesure que l’individu est 
confronté à différentes situations. 
Les composantes Problèmes, In-
variants et Langage s’enrichissent 
ainsi progressivement et les no-
tions de quantité et de position se 
construisent graduellement.

Les difficultés rencontrées par 
les élèves dans l’apprentissage du 
nombre 
L’apprentissage du nombre génère 
souvent des difficultés chez les élèves. 
A l’école maternelle, ce sont souvent 
les activités de comptage qui posent 
problème. Si cela peut être dû à une 
méconnaissance de la comptine nu-
mérique, ces difficultés s’expliquent 

également par une insuf-
fisante maîtrise de l’énu-
mération (Briand, 1999). 
L’énumération est, comme 
l’explique Briand (ib.), l’ac-
tion « au cours de laquelle 

il s’agit de passer en revue tous les 
éléments d’une collection finie une 
fois et une seule » (p. 9). Les élèves 
qui ont des difficultés à énumérer 
peinent à organiser et à contrôler leur 
parcours d’une collection. Ils ont ten-
dance à mélanger les objets qu’ils ont 
comptés (ou traités) avec ceux qui ne 
l’ont pas été. Cette difficulté est ac-
centuée quand la collection n’est pas 
déplaçable. Si l’énumération met au-
tant les élèves en difficulté, c’est que 
cette connaissance est souvent impli-
cite. Considérée à tort comme allant 
de soi, elle ne fait pas l’objet d’un en-
seignement (ib.). 
Ces difficultés se retrouvent à l’école 
élémentaire mais, à ce stade de la 
scolarité, d’autres obstacles appa-
raissent. Bednarz et Janvier (1984) 
ont montré que les élèves n’inter-
prètent pas la désignation chiffrée 
des nombres en termes de groupe-
ments et qu’ils utilisent la représen-
tation symbolique du nombre sans en 
percevoir le sens : par exemple, l’écri-

ture « 1984 » n’est appréhendée que 
comme un simple découpage unité/
dizaine/centaine/millier  ; les élèves 
ne perçoivent pas que 8 correspond 
à huit dizaines, 9 à neuf centaines... 
Ainsi les connaissances relatives à la 
numération décimale de position ne 
peuvent pas être mobilisées pour ré-
soudre des problèmes. C’est donc le 
sens et le rôle de la numération qui 
ne sont pas perçus.

L’enseignement de la numération à 
l’école  
En s’intéressant à l’enseignement de 
la numération à l’école élémentaire, 
Bednarz et Janvier (1984) avaient 
montré que, tel qu’il était conçu dans 
les années 80, il amenait les élèves 
à une compréhension de la numéra-
tion basée uniquement sur son as-
pect positionnel. Plus récemment, 
Tempier (2010), qui a mené une étude 
sur l’enseignement de la numération 
décimale au cycle 3, est arrivé aux 
mêmes conclusions  : la numération 
n’est presque pas envisagée sous 
son aspect décimal, d’où les incom-
préhensions des élèves. L’insistance 
faite sur l’aspect «position» entraîne 
chez eux une vision très cloisonnée 
des ensembles unité/dizaine/cen-
taine/millier… Le lien entre l’écriture 
du nombre et la notion de groupe-
ment n’est pas suffisamment mis en 
évidence. 
Les programmes de 2016 semblent 
cependant s’orienter vers un ensei-
gnement plus explicite du principe de 
la numération décimale de position et 
l’idée de groupement, qui faisait dé-
faut dans les approches de ces der-
nières années, est mise en avant. Il 
s’agit donc bien désormais d’insister 
sur le sens et le rôle de la numération 
décimale de position. 
Cependant, lorsque l’on compare les 
nouveaux manuels avec ceux des édi-
tions précédentes, peu de change-
ments apparaissent en numération. 
L’approche proposée par les éditeurs 
est la même qu’auparavant.

L’enseignement de la numération au 
CP  
Le CP est une classe charnière dans 

Ils utilisent la représentation 
symbolique du nombre sans en 

percevoir le sens.
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l’apprentissage du sens de la numé-
ration décimale de position puisque 
c’est à cette étape de la scolarité que 
doit s’établir le lien entre l’idée de 
groupement et la convention d’écri-
ture des nombres. En s’intéressant 
à la façon dont les manuels de CP 
conduisent les élèves à la numéra-
tion écrite chiffrée, Mounier (2010) a 
montré que l’interprétation que les 
auteurs font de l’écriture chiffrée est 
partielle puisqu’ils choisissent de ne 
pas aborder certaines propriétés de 
la numération décimale de position. 
Les principaux éléments qui permet-
traient aux élèves de comprendre la 
signification de la numération ne sont 
pas traités  : le choix de la base dix, 
le fait de faire un maximum de grou-
pements de dix, la signification de la 
position des chiffres et le rôle du zéro 
sont des propriétés qui ne sont pas 
travaillées avec les élèves. Or ce sont 
pourtant celles-ci qui leur permet-
traient de comprendre notre système 
de numération.

Comment enseigner la numération 
décimale de position en CP ?  
Plutôt que de proposer aux élèves de 
CP d’utiliser la convention d’écriture, 
il est donc préférable de mettre en 
place des situations pertinentes qui 
les amènent à élaborer cette conven-
tion et ce, en ayant recours aux grou-
pements. Cela leur donne la possi-
bilité de questionner la signification 
de chacune des propriétés de la nu-
mération. Cette démarche d’appren-

tissage permet aux élèves 
d’accéder au sens de la 
numération décimale de 
position et de comprendre 
les aspects spécifiques de 
la numération écrite.

Nous avons mis en place une sé-
quence d’apprentissage qui s’appuie 
sur ces éléments et qui s’inscrit dans 
le cadre de la théorie des situations 
didactiques de Brousseau (1988).

CADRE THÉORIQUE

La théorie des situations didactiques 
La théorie des situations didactiques 

élaborée par Brousseau à partir des 
années 70 se définit par la mise en 
place de situations adidactiques, 
c’est-à-dire de situations qui per-
mettent aux élèves d’apprendre en 
s’adaptant à un milieu et en échan-
geant avec leurs pairs  : «  un milieu 
sans intentions didactiques est ma-
nifestement insuffisant à induire 
chez l’élève toutes les connaissances 
culturelles que l’on souhaite qu’il ac-
quière. La conception moderne de 
l’enseignement va donc demander au 
maître de provoquer chez l’élève les 
adaptations souhaitées, par un choix 
judicieux, des «problèmes» qu’il lui 
propose. Ces problèmes choisis de 
façon à ce que l’élève puisse les ac-
cepter doivent le faire agir, parler, 
réfléchir, évoluer de son propre mou-
vement. […] Une telle situation est ap-
pelée situation adidactique » (Brous-
seau, 1998, p. 59). 

Classiquement, une situation adidac-
tique comporte : 
- une situation d’action où les élèves 
se constituent une banque de procé-
dures sur lesquelles ils s’appuieront 
ensuite ;
- une situation de formulation au 
cours de laquelle les élèves expli-
citent les procédures qu’ils ont utili-
sées ;
- une situation de validation où les 
élèves mobilisent le savoir pour vali-
der les procédures utilisées.

La théorie des situations didactiques 
accorde de l’importance à l’existence :
- d’un milieu qui, d’une part, renvoie 
des rétroactions aux élèves et les 
oblige à accommoder leur procédure 
de base et, d’autre part, les contraint 
à construire la connaissance visée 
(Hersant, 2010) ;
- d’un contrat didactique qui définit 
les rôles et les attentes des élèves et 
de l’enseignant, ainsi que la répar-
tition de leur responsabilité dans la 
production du savoir. 

Le contrat didactique
Pour Brousseau (1998), le contrat di-
dactique se caractérise par le partage 
des responsabilités entre l’ensei-
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Mettre en place des situations 
pertinentes qui les amènent à 

élaborer cette convention.
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gnant et les élèves. Hersant (2001) af-
fine cette caractérisation et distingue 
quatre composantes au contrat di-
dactique : le domaine mathématique 
dans lequel se situe le problème 
proposé, le statut du savoir c’est-à-
dire son degré de familiarité pour les 
élèves, la nature et les caractéris-
tiques de la situation didactique et la 

répartition des responsabilités entre 
l’enseignant et les élèves vis-à-vis du 
savoir.
Hersant (2001) distingue également 
trois niveaux de structuration du 
contrat didactique selon le niveau où 
se situent les activités dans la séance 
et schématise la structure du contrat 
didactique de la façon suivante : 

FIGURE N°2
Structure du contrat didactique (d’après Hersant, 2001)

	

D’après Hersant, l’analyse de la nature 
des micro-contrats et méso-contrats 
permet de déterminer la nature du 
contrat didactique dans la classe et 
de mesurer ainsi les effets des choix 
de l’enseignant pendant la séance et 
leur impact sur les apprentissages. 
A cela peut s’ajouter la notion de fa-
cettes mise en évidence par Hersant 
(2014). Le contrat didactique présente 
effectivement deux facettes : une fa-
cette épistémologique et une facette 
sociale : « La facette épistémologique 
du contrat renvoie aux connaissances 
mathématiques ou portant sur les 
pratiques des mathématiques. […] La 
facette sociale du contrat didactique 
renvoie quant à elle au fonctionne-
ment de la situation didactique non 
spécifique du savoir en jeu » (p. 23).
L’enseignant peut jouer à la fois sur 
le milieu et sur le contrat didactique 
pour maintenir l’adidacticité d’une si-
tuation. 
La théorie de Brousseau reconnait 
également une place fondamentale 

à l’institutionnalisation, c’est-à-dire 
à ce moment d’acculturation où l’en-
seignant aide les élèves à dépasser 
la situation vécue pour donner aux 
connaissances un statut de savoir. 

INGÉNIERIE DIDACTIQUE 
PROPOSÉE 

La séquence 
La séquence que nous proposons 
comprend dix séances (cf. annexe 1). 
L’objectif de cette séquence est de 
faire comprendre aux élèves de CP 
la signification du principe de numé-
ration décimale de position et no-
tamment la signification de l’écriture 
chiffrée. Pour cela, nous proposons 
d’amener les élèves à :
- abandonner le comptage terme 
à terme au profit d’une stratégie de 
groupement ;
- comprendre l’intérêt de faire des 
groupements réguliers de 10 élé-
ments pour dénombrer une grande 



Ressources n°20  // décembre 2019  / 79 

collection d’objets (en terme d’éco-
nomie de comptage) ;
- établir le lien entre l’utilisation des 

groupements par 10 et 
le codage d’une quantité 
(c’est-à-dire comprendre 
que l’utilisation de grou-
pements permet d’écrire 

directement le nombre d’objets d’une 
collection) ;
- comprendre qu’il faut faire un maxi-
mum de groupements pour pouvoir 
déterminer et écrire le nombre d’ob-
jets d’une collection ;
- comprendre la signification des 
chiffres dans un nombre autrement 
dit leur valeur en fonction de leur po-
sition ; 
- identifier le 0 dans l’écriture d’un 
nombre comme l’absence d’élé-
ments.

L’analyse a priori 
La mise en œuvre de la séquence 
doit favoriser un apprentissage rai-
sonné du principe de numération 
décimale de position dans la mesure 
où elle contraint les élèves à établir 
des groupements par dix pour coder 
une quantité et déterminer le nombre 
d’éléments contenus dans diverses 
collections. Par les situations aux-
quelles ils sont confrontés, les élèves 
sont amenés à questionner la signifi-
cation de chacune des propriétés de 
la numération.  Il s’agit donc de leur 
permettre, non plus de simplement 
utiliser la convention d’écriture, mais 
de l’élaborer pour mieux en construire 
le sens. Pour effectuer l’analyse a 
priori, nous avons mis en évidence ce 
qui constituait, pour chaque séance, 
les différents milieux (milieux pour 
l’action, pour la formulation et pour 
la validation) et ce que ces milieux 
permettaient comme contraintes et 
comme rétroactions aux élèves pour 
leur permettre de construire les 
connaissances visées (cf. annexe 2). 
Cela nous a permis d’analyser la po-
tentialité adidactique des situations 
proposées afin d’évaluer leur perti-
nence. 

MÉTHODOLOGIE

Constitution du corpus et recueil des 
données 
La séquence a été menée avec douze 
élèves de CP répartis en trois groupes 
homogènes. Toutes les séances qui 
proposaient des activités de recherche 
ont été filmées et les échanges entre 
élèves dans les travaux de groupes 
ont été enregistrés. Les productions 
écrites des élèves ont également été 
recueillies pour être analysées.

Méthodologie d’analyse 
Pour effectuer l’analyse a posteriori 
des séances, nous avons d’abord dé-
terminé les conditions effectives dans 
lesquelles ont été placés les élèves 
afin de mesurer l’écart avec ce qui 
était initialement prévu. L’identifica-
tion des milieux qui ont réellement 
été proposés, l’analyse de la nature 
de l’institutionnalisation et l’étude 
des productions des élèves ont été 
l’occasion de revenir sur les choix ef-
fectués pour construire l’ingénierie et 
d’évaluer la pertinence des conditions 
proposées pour la réaliser.
Ensuite, nous avons analysé les mo-
difications apportées par l’ensei-
gnant et mis en évidence ses actions 
sur le milieu et sur le contrat didac-
tique. Les notions de composantes 
du contrat didactique, de niveaux de 
structuration et de facettes nous ont 
permis d’affiner cette analyse (cf. an-
nexe 3) et de déterminer précisément 
la nature des modifications apportées 
par le professeur au cours de cha-
cune des séances.

ANALYSE

L’objectif de la séquence était de fa-
voriser un apprentissage raisonné du 
principe de numération décimale de 
position, c’est-à-dire un apprentis-
sage qui permette aux élèves d’éla-
borer la convention d’écriture en 
ayant recours aux groupements et 
non en l’utilisant simplement. Or cet 
objectif n’a été que partiellement at-
teint. En effet, l’analyse des produc-
tions des élèves a montré que, pour 

Comprendre la numération en CP

Faire comprendre aux élèves de CP 
la signification de l’écriture chiffrée.
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dénombrer une collection, ils n’ont 
pas recours spontanément à la pro-
cédure de groupement. Le comptage 
reste, pour beaucoup, la procédure la 
plus appropriée puisqu’ils maîtrisent 

assez-bien la suite numé-
rique. Seul un élève, qui ne 
maîtrisait pas la comptine 
numérique et ne savait pas 
écrire les grands nombres, 
a vu l’utilité de mobiliser 

le nouveau savoir  : faire des grou-
pements de 10 pour ensuite coder/
écrire la quantité d’objets. Pour les 
autres, ce savoir n’est pas opéra-
toire  : ils peuvent l’utiliser lorsqu’on 
le leur demande mais ne le font pas 
spontanément. 
Par conséquent, il ressort de ce tra-
vail que certains choix initiaux de 
l’ingénierie ne sont pas appropriés 
et que la séquence mise en place ne 
conduit pas suffisamment les élèves 
à élaborer la convention d’écriture. 
Les conditions proposées leur per-
mettent effectivement de s’approprier 
la signification des propriétés de la 
numération et d’utiliser la convention 
d’écriture mais pas d’en construire 
véritablement le sens à l’issue de la 
séquence. Cela s’explique par le fait 
que certaines situations manquent 
d’adidacticité parce qu’elles ne 
contraignent pas les élèves à aban-
donner le comptage au profit de l’uti-
lisation des groupements par 10 et 
parce qu’elles ne prennent pas en 
compte toutes les difficultés inhé-
rentes à l’apprentissage de la numé-
ration et à son enseignement. Cela 
est également dû aux modifications 
que l’enseignant a apportées aux 
séances initialement prévues. En ef-
fet, notre analyse (cf. annexe 3) met 
en évidence de nombreuses inter-
ventions de l’enseignant pour main-
tenir dans le milieu la procédure de 
comptage un à un, notamment dans 
la première situation de la séquence, 
ce qui, par effet de contrat, ne laisse 
pas aux élèves la possibilité d’envisa-
ger d’autres procédures comme les 
groupements par paquet de 10.

DISCUSSION

Les conclusions de l’analyse nous 
amènent à revenir sur l’ingénierie di-
dactique afin d’identifier la nature des 
difficultés relevées.

Le niveau de connaissances des 
élèves
Le niveau de connaissances des 
élèves a posé problème dans la sé-
quence proposée. En effet, comme 
la plupart d’entre eux maîtrisaient 
assez bien la comptine numérique, 
ils ne se sont pas emparés de la pro-
cédure de groupement. Ils ont pré-
féré compter un à un les éléments 
pour dénombrer les collections d’ob-
jets. Ainsi, le niveau de maîtrise de la 
comptine numérique apparaît comme 
un frein à l’apprentissage dans cette 
ingénierie didactique. Il aurait donc 
été préférable d’écarter la procédure 
de comptage dès la première séance 
afin d’obliger les élèves à faire autre-
ment.

Le changement de statut du nombre
Cette étude a mis en évidence les 
difficultés liées au changement de 
statut du nombre. Il n’est effecti-
vement pas aisé pour des élèves de 
CP de travailler sur les deux aspects 
du nombre : l’aspect outil et l’aspect 
objet (Douady, 1987). Les élèves des 
classes supérieures sont capables de 
distinguer les séances de numéra-
tion, où l’on s’intéresse au nombre en 
tant qu’objet, des séances d’arithmé-
tique, où l’on travaille avec le nombre 
en tant qu’outil. Mais cette distinction 
est plus difficile à opérer pour des 
élèves plus jeunes d’autant que c’est 
la première fois qu’ils ont à le faire. 
Ce changement de statut a perturbé 
les élèves dans leur apprentissage 
mais également l’enseignant. Pour 
aider les élèves à passer d’un aspect 
à l’autre, sans doute faudrait-il cla-
rifier les attentes aux différents mo-
ments de la séance.

L’enseignement du principe de nu-
mération décimale de position
Il apparaît clairement, à travers ce tra-
vail, qu’il est difficile d’enseigner une 

Le niveau de maîtrise de la 
comptine numérique apparaît 

comme un frein à l’apprentissage.
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convention d’écriture et notamment 
de proposer aux élèves des situations 
qui leur permettent de construire 
les règles de la numération écrite 
chiffrée. Quelles situations proposer 
pour que l’élaboration de la conven-
tion d’écriture devienne une nécessi-
té comme cela a été le cas pour les 
hommes dans le passé  ? Cela n’est 
pas simple à l’échelle des CP car il 
n’est pas possible de complexifier 
davantage les situations problèmes. 
Ce constat explique certainement le 
fait que les manuels proposent da-
vantage de situations qui font utiliser 
la convention d’écriture plutôt que la 
construire.

La communication d’une ingénierie 
didactique
Une autre difficulté rencontrée est 
la communication d’une ingénierie 
didactique à un enseignant. En effet, 
bien que des fiches de préparation 
détaillées aient été fournies à l’en-
seignant et que les séances lui aient 
été présentées en amont, le profes-
seur a apporté des modifications qui 
ont eu un impact sur le déroulement 
des séances tel qu’il était initialement 
prévu. On retrouve ici la difficulté qu’il 
y a à communiquer une ingénierie di-

dactique à un enseignant 
qui a ses propres pratiques 
(Artigue, 2011). La théorie 
des situations didactiques 
porte sur l’apprentissage 
de savoirs dans des situa-

tions. Elle ne prend pas en compte 
certaines contraintes d’enseignement 
(notamment le temps didactique et 
les habitudes de classe) et nécessite 
que l’enseignant inscrive sa pratique 
dans cette épistémologie de la disci-
pline et des apprentissages.  C’est là 
une des limites de cette théorie. 

CONCLUSION

Ce travail a permis de mettre en 
évidence un certain nombre d’élé-
ments qu’il importerait de prendre en 
compte pour concevoir une nouvelle 
ingénierie didactique qui permette 
de favoriser plus efficacement un ap-

prentissage raisonné du principe de 
numération décimale de position au 
CP.

Les obstacles à l’apprentissage de la 
numération 
L’analyse de la séquence a fait émer-
ger ce qui résiste à l’apprentissage 
du principe de numération décimale 
de position chez les élèves de CP et 
ce qu’il faudrait davantage considé-
rer pour aborder cette notion. Nous 
avons pointé :
- le niveau de connaissances des 
élèves et leur trop bonne maîtrise de 
la comptine numérique ;
- les difficultés d’énumération de cer-
tains élèves et la nécessité de ne pas 
considérer cette compétence comme 
allant de soi ;
- le problème de la dialectique outil/
objet qui apparait comme une résis-
tance supplémentaire dans la me-
sure où le changement de statut du 
nombre perturbe les élèves. 
Ce dernier point nous amène à ques-
tionner l’usage du terme «compter» 
car son usage contribue à limiter 
l’effet de certaines situations en in-
duisant forcément la procédure de 
comptage au détriment de celle de 
dénombrement par groupement.  

Le problème de l’enseignement 
d’une convention d’écriture  
Nos résultats viennent confirmer les 
conclusions de recherche de Mou-
nier (2010) concernant les difficultés 
à enseigner la convention d’écriture 
chiffrée des nombres. Il apparait ef-
fectivement compliqué de placer les 
élèves de CP dans des situations leur 
permettant de réinventer la conven-
tion d’écriture existante, et ce, dans 
un temps relativement restreint. 
Cette réflexion nous amène à consi-
dérer l’enseignement des autres 
conventions, celles des unités de me-
sure de masse ou de contenance par 
exemple, car les élèves doivent éprou-
ver les mêmes difficultés à construire 
le sens de ces conventions. 
Cela soulève également la question 
de la pertinence des situations-pro-
blèmes pour enseigner une conven-
tion. Puisque les élèves peuvent dif-
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Une autre difficulté rencontrée est 
la communication d’une ingénierie 

didactique à un enseignant.
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ficilement produire la connaissance 
visée et qu’ils se voient imposer l’uti-
lisation de la procédure de groupe-
ment pour dénombrer et coder une 
quantité, quel intérêt y a-t-il à leur 
proposer une situation-problème  ? 
Ne faudrait-il pas préférer un temps 
d’entraînement  ? La question de 
l’usage des situations-problèmes 
pour l’enseignement-apprentissage 
de toutes les notions mathématiques 
se pose ici. 

Les aspects méthodologiques de la 
mise en œuvre d’une ingénierie di-
dactique  
Nous pointons dans cette étude, les 
limites méthodologiques que pose la 
mise en œuvre d’une ingénierie di-
dactique, relevant du cadre de la théo-

rie des situations didactiques, par un 
enseignant ayant déjà des habitudes 
de travail. Il apparaît clairement que 
communiquer une ingénierie didac-
tique suppose aussi de communi-
quer les enjeux du savoir pour s’as-
surer que l’enseignant en ait bien 
conscience et ne détourne pas les 
situations proposées. Mais il serait 
également intéressant de proposer 
des ingénieries qui s’adaptent davan-
tage aux enseignants, à leur pratique 
et à leurs contraintes afin de s’assu-
rer qu’elles soient plus efficaces et 
surtout plus facilement applicables. 
Les travaux en cours sur les ingénie-
ries dites « de seconde génération » 
(Perrin-Glorian, 2011, Mangiante-Or-
sola, Perrin-Glorian, 2017) devraient y 
contribuer
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Progression de la séquence de numération proposée en CP

Classe de CP NOMBRES Période 3
Progression 

Mathématiques
Le principe de numération décimale de 

position
Séquence de 
10 séances

Connaissances et compétences associées :
• Comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer

- Dénombrer, constituer et comparer des collections
- Utiliser diverses stratégies de dénombrement

• Nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers
- Utiliser diverses représentations des nombres
- Passer d’une représentation à une autre, associer les noms des nombres à leurs écri-
tures chiffrées
- Interpréter les noms des nombres à l’aide des unités de numération et des écritures 
arithmétiques

Objectifs de connaissances et de compétences pour la maîtrise du socle commun :
• Domaine 1 «Les langages pour penser et communiquer» 

- Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et 
informatiques

• Domaine 4 «Les systèmes naturels et les systèmes techniques» : 
- Démarches scientifiques

Séances Objectifs Activités Supports

1

Abandonner le comp-
tage terme à terme au 
profit d’une procédure 
de groupements  pour 
dénombrer efficacement 
une collection importante 
d’objets.

Les allumettes (1)
Dénombrement d’allumettes :
a. Faire dénombrer une collection im-
portante d’allumettes.
b. Recenser les réponses et les straté-
gies utilisées.
c. En déduire la procédure la plus 
efficace.

→ Pour dénombrer une grande collec-
tion d’objets, une des procédures les 
plus efficaces est de faire des paquets. 

Allumettes

2

Comprendre l’intérêt de 
faire des groupements 
réguliers de dix éléments 
pour dénombrer une 
grande collection d’objets 

Etablir le lien entre l’uti-
lisation des groupements 
par dix et l’écriture d’un 
nombre.

Les allumettes (2)
Dénombrement d’allumettes rangées 
par paquets :
a. Reprendre l’activité de dénombre-
ment d’allumettes en proposant aux 
élèves des paquets de 8 ou de 10 et des 
allumettes à l’unité.
b. Recenser les réponses au tableau en 
demandant aux élèves de venir inscrire 
leurs résultats.  
c. Faire comparer les deux situations 
(paquets de 8 et paquets de 10) afin de 
mettre en évidence l’intérêt des paquets 
de 10 pour trouver le nombre total 
d’objets.

→ Faire des paquets de 10 est la procé-
dure la plus économique car elle per-
met de connaître directement le nombre 
total d’objets et de l’écrire. 
Le chiffre de gauche représente le 
nombre de paquets de 10 et le chiffre de 
droite, le nombre d’objets à l’unité.

Allumettes
dans des 

enveloppes
et allu-

mettes à 
l’unité
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Séances Objectifs Activités Supports

3

Dénombrer une collection 
importante d’objets et 
écrire le nombre corres-
pondant.

Comprendre et utiliser la 
valeur positionnelle des 
chiffres dans l’écriture 
d’un nombre.

Des quantités d’objets…
Dénombrement de différentes quantités 
d’objets :
Proposer aux élèves de dénombrer des 
collections importantes d’objets. Leur 
demander de coder cette quantité et 
de l’inscrire dans un tableau afin de 
comparer leur réponse avec celles des 
autres élèves.

→ Pour dénombrer, il est plus efficace 
de faire des paquets de 10 pour trouver 
directement le nombre d’objets d’une 
collection : on écrit à gauche le nombre 
de paquets de 10 et à droite le nombre 
d’objets à l’unité. S’il n’y a pas d’objets à 
l’unité, on écrit 0 à droite.

Exercice d’entrainement :
Exercice de dénombrement et de co-
dage : dénombrer des points en faisant 
des paquets de 10 et écrire le nombre 
correspondant en chiffres.

Différents 
objets 

+
Exercice 
avec les 

points Cap-
Maths 

4
Comprendre et utiliser la 
valeur positionnelle des 
chiffres dans l’écriture 
d’un nombre.

Le ziglotron (1)
Décodage de nombres = la commande 
de boutons :
a. Faire dénombrer les boutons man-
quants du ziglotron et demander aux 
élèves de passer une commande auprès 
du marchand en l’exprimant en paquets 
de 10 boutons et boutons isolés.
b. Recenser les réponses au tableau 
et les procédures utilisées. Les faire 
discuter quant à leur validité et leur 
efficacité.  
c. Mettre en évidence de l’efficacité 
de certaines procédures par rapport à 
d’autres et revenir sur la notion de dé-
codage en lien avec la signification des 
chiffres dans un nombre.

→ Quand on a trouvé le nombre de 
boutons manquants : 
- Pour trouver le nombre de paquets de 
10, on regarde le chiffre de gauche dans 
un nombre à deux chiffres.
- Pour trouver le nombre de boutons à 
l’unité, on regarde le chiffre de droite.

Le Ziglo-
tron

CapMaths

5
Comprendre et utiliser la 
valeur positionnelle des 
chiffres dans l’écriture 
d’un nombre.

Le ziglotron (2)
Exercices d’entrainement :
- dénombrer une collection de boutons 
et compléter un bon de commande ;
- dénombrer une quantité de points et 
trouver le nombre correspondant en 
chiffres ;
- écrire le nombre total de boutons 
commandés à partir d’un bon de com-
mande complété ;
- à partir d’un nombre écrit en chiffres, 
compléter un bon de commande (déter-
miner le nombre de paquets de 10 et le 
nombre d’objets à l’unité).

Le Ziglo-
tron

CapMaths
+

Exercices 
mar-

chande-
CapMath



86 /  Ressources n°20  // décembre 2018

Séances Objectifs Activités Supports

6 - 7

Consolider les acquis 
sur la compréhension et 
l’utilisation de la valeur 
positionnelle des chiffres 
dans l’écriture d’un 
nombre.

Des boutons, des chocolats, …
Exercices d’entrainement :
Proposer des exercices de codage et 
décodage de quantités d’objets (objets 
représentés) : 
- à partir d’un nombre écrit en chiffres, 
déterminer le nombre de paquets de 10 
et le nombre d’objets à l’unité ;
- trouver le nombre total d’objets à 
partir d’une commande exprimée en 
paquets de 10 et objets isolés ;
- coder une quantité à partir d’un dessin 
de paquets de 10 et d’objets isolés ;
- entourer une quantité en fonction d’un 
nombre écrit en chiffres.

→ Rappel des éléments mis en évi-
dence lors des séances précédentes si 
besoin.

Exercices 
Dizaines et 

unités
Chocolats
CapMaths 

8

Utiliser la valeur position-
nelle des chiffres dans 
l’écriture d’un nombre.

Comprendre qu’il faut 
faire un maximum de 
groupements pour pou-
voir déterminer et écrire 
le nombre d’objets d’une 
collection.

Les craies
Dénombrement de craies avec des 
unités > 10 :
a. Faire dénombrer et écrire en chiffres 
une quantité de craies dont certaines 
sont déjà regroupées en paquets de 10 
(Exercice sur une feuille). 
b. Recenser les réponses au tableau 
et les procédures utilisées. Les faire 
discuter quant à leur validité.
c. Mettre en évidence l’importance de 
faire un maximum de groupement. 

→ Pour bien compter, il faut faire un 
maximum de paquets de 10. L’ordre 
des chiffres dans un nombre est très 
important.

Exercice d’entrainement :
Exercice sur le même modèle que l’ac-
tivité précédente : dénombrer une quan-
tité de craies en faisant un maximum de 
groupements.

Les craies

9
Consolider les acquis sur 
la valeur positionnelle des 
chiffres dans l’écriture 
d’un nombre.

Les timbres et les os
Dénombrement d’objets :
Proposer des exercices de dénombre-
ment et de codage de quantités pour 
permettre le réinvestissement des 
connaissances.

→ Rappel des éléments mis en évi-
dence lors des séances précédentes si 
besoin.

Exercices 
Timbres

et os
CapMaths

10

Evaluer les connais-
sances des élèves sur le 
principe de la numération 
décimale de position et en 
particulier sur l’écriture 
des nombres.

Evaluation (craies, bons de commande)
Dénombrement d’objets :
Proposer des exercices de codage et 
décodage de quantités d’objets sur le 
même modèle que ce qui aura été fait 
pendant la séquence.

Feuilles 
évaluation
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ANNEXE N°2
Analyse a priori pour la séance n°1 «Les allumettes»

Milieux Contraintes et rétroactions du milieu
Milieu pour l’action (par groupe) :

→ Ce qui est commun :
- les 67 allumettes par groupe ;
- le principe de dénombrement par comp-
tage.

→ Ce qui diffère en fonction des groupes :
- les compétences d’énumération ;
- la connaissance des nombres (jusqu’à 
15/20 pour le groupe C, jusqu’à 39 pour le 
groupe B et au-delà de 39 pour le groupe 
A) ;
- la capacité à écrire les nombres jusqu’à 
un certain rang.

Différents cas sont envisageables :
Les nombres ne sont pas connus au-delà 
d’un certain rang (15, 20 ou 39) donc le comp-
tage n’est pas possible → il faut trouver une 
autre façon de dénombrer.

Les nombres sont connus jusqu’à 67 mais 
leur écriture n’est pas maitrisée → il faut 
trouver une façon de coder le nombre.

Les nombres sont connus jusqu’à 67 mais le  
comptage sans se tromper est difficile (diffi-
cultés d’énumération) → il faut trouver une 
façon d’organiser le comptage.

Les nombres sont connus jusqu’à 67 mais 
le  comptage est long et fastidieux → il faut 
trouver une façon d’être plus rapide.

Milieu pour l’action (par groupe) :

→ Ce qui est commun :
- les 67 allumettes de chaque groupe ;
- les résultats des différents groupes ;
- le principe de dénombrement par comp-
tage ;
- les autres procédures mises en œuvre 
lors de la phase d’action (dont la procé-
dure de groupement, à priori). 

→ Ce qui diffère en fonction des groupes :
- les compétences d’énumération ;
- la connaissance des nombres (jusqu’à 
15/20 pour le groupe C, jusqu’à 39 pour le 
groupe B et au-delà de 39 pour le groupe 
A). 

Plusieurs réponses sont trouvées alors que 
chaque groupe avait le même nombre d’allu-
mettes → ce n’est pas possible.

Il y a donc eu des erreurs dans le dénombre-
ment. Il faut vérifier les résultats et l’efficacité 
des procédures utilisées.

Parmi les procédures utilisées, certaines 
conduisent plus facilement à des erreurs 
(celle du dénombrement par comptage terme 
à terme notamment car toutes les allumettes 
n’ont pas été comptées). 

D’autres (celles qui consistent à faire des 
groupements) sont faciles à mettre en œuvre 
et efficaces.

Milieu pour la validation (pour la classe) :

→ Ce qui est commun :
- les 67 allumettes de chaque groupe ;
- les procédures valides.

→ Ce qui diffère en fonction des groupes :
- les compétences d’énumération ;
- la connaissance des nombres (jusqu’à 
15/20 pour le groupe C, jusqu’à 39 pour le 
groupe B et au-delà de 39 pour le groupe 
A).

La procédure qui consiste à faire des grou-
pements est la plus efficace et la plus facile 
à mettre en œuvre. Elle permet de trouver 
67 avec moins de risque d’erreurs que le 
comptage.
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ANNEXE N°3
Analyse a posteriori de la séance n°1 «Les allumettes»

Le tableau ci-dessous présente les différents épisodes de la séance n°1 et les mi-
cro-contrats mis en place par l’enseignant ainsi que ses actions sur le milieu et sur 
les facettes du contrat didactique :

Episode Titre Micro
contrat

Action sur 
le milieu

Action sur les fa-
cettes du contrat

1
N°1 à 25

Présentation de 
l’activité

Compléter le 
milieu matériel 
pour l’action (Colle, 
scotch…).

Facette sociale : 
suggérer l’utilisa-
tion 
de matériel (2 fois).

2
N°26 à 187

Activité de recherche : 
Dénombrement des 
allumettes

Production 
individuelle

«Perturber» le 
milieu pour induire 
un changement de  
procédure (3 fois).

/

3a
N°188 à 207

Mise en commun :
a. Inventaire des pro-
cédures

Production 
collective / /

3b
N°208 à 210

b. Retrait d’une procé-
dure erronée Adhésion Retirer une  procé-

dure inexploitable. /

3c
N°211 à 265

c. Remise en cause de 
l’efficacité de la procé-
dure de comptage

Production 
collective

Pointer les dys-
fonctionnements 
de la procédure de 
comptage.

Mettre en évidence 
une erreur.

/

4
N°266 à 306

Validation :
Recherche de la bonne 
réponse par comptage

Production 
collective

Renforcer la pro-
cédure de dénom-
brement terme à 
terme en facilitant 
son utilisation.

Maintenir dans le 
milieu la procédure 
de comptage.

Mettre l’accent sur  
l’organisation de la 
collection pour le 
comptage.

/
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Apprentissage 
au sein du Jigsaw

RÉSUMÉ

Cet article a pour objet d’étude : l’apport du processus original du Jigsaw dans la construction des 
apprentissages en EPS, et plus particulièrement en lutte. Cette étude s’appuie sur le cadre théorique 
de la problématisation qui, particulièrement propice à la coopération, associe un travail de réflexion, 
d’action et de verbalisation à l’apprentissage des contenus. L’observation suivie de l’analyse des dis-
cours et des actions de différents groupes ainsi qu’une focalisation sur deux élèves dans le cas par-
ticulier de la lutte debout ont permis de mettre en avant l’évolution des contenus dans les différentes 
phases : d’expert, de travail et de coaching/combat. L’analyse de ces différents temps a révélé une 
continuité de certains contenus durant tout le processus, mais également une activité de probléma-
tisation partielle de la plupart des élèves.

L’avancée des apprentissages dans le cadre d’un projet collectif le Jigsaw – 
Etude exploratoire d’une classe de 5e dans un cycle de lutte debout
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INTRODUCTION

Cet article expose une étude qualita-
tive réalisée en EPS avec une classe 
de 5e dans un secteur rural, menée 
dans le cadre d’un cycle de lutte. 
Les leçons des cycles ont été ryth-
mées par le Jigsaw. Il s’agit d’une 
forme d’organisation, que nous avons 
décidé d’utiliser pour créer de la coo-
pération entre les élèves. Cette der-
nière peut se définir par l’apprentis-
sage en petits groupes qui suppose 
le partage du but, l’interdépendance 
des actions et des interactions entre 
les partenaires (Huet & Saury, 2010). 
Dans des travaux antérieurs, cette 
forme innovante a permis l’étude des 

interactions sociales (Evin, 
2015). Dans une approche 
didactique, nous avons 
plutôt choisi d’examiner 
les avancées des contenus 
d’apprentissage à partir 

des échanges entre les élèves lors 
des différentes étapes de ce projet 
collectif.
En EPS, «  l’acquisition d’un indis-
pensable savoir « vivre ensemble » » 
(Programme du lycée BO n° 4 du 
24/04/2010) est devenue un des ob-
jectifs de la discipline. Nous nous 
sommes posées la question des com-
binaisons possibles entre l’apprentis-
sage de techniques dans les Activités 
Physiques Sportives et Artistiques 
(APSA) et le développement de cet 
objectif. 
Comment l’objectif du vivre en-
semble, développé au travers de cette 
situation de Jigsaw, peut-il concourir 
à l’apprentissage de techniques en 
lutte et à l’inverse comment l’appren-
tissage de techniques en lutte peut-il 
concourir au développement du vivre 
ensemble ?
L’objet de cette étude est d’observer 
les avancées des apprentissages en 
lutte dans le cadre d’un projet collec-
tif de coopération mis en scène dans 
une situation de Jigsaw.
Dans le contexte de cette étude, 
la démarche d’enseignement vise 
l’acquisition par les élèves de tech-
niques opératoires et réfléchies sur 
une question liée à l’activité lutte  : 

«  comment amener son adversaire 
au sol ? ».
Nous avons mobilisé le cadre théo-
rique de la problématisation pour 
chercher à savoir comment, à partir 
des différentes étapes du processus 
original du Jigsaw, ont voyagé ou évo-
lué les différents contenus d’appren-
tissage. En effet particulièrement 
propice à la coopération, ce cadre 
permet d’envisager ce qui se joue 
dans un travail de réflexion, d’action 
et de verbalisation pour amener les 
élèves à construire collectivement 
des savoirs critiques dont ils vont 
pouvoir mesurer l’efficacité ou les li-
mites.
Nous nous sommes interrogées sur 
le fonctionnement du processus de 
problématisation et l’avancée des ap-
prentissages chez nos élèves  : com-
ment allions-nous faire problémati-
ser les élèves ? De quelle manière les 
contenus d’apprentissage qui sont 
pour Marsenach (1991) «  les condi-
tions que les élèves doivent intégrer 
pour transformer leurs actions  », 
allaient vivre au sein du Jigsaw ? A 
quel degré les élèves allaient-ils in-
térioriser ces contenus ? Nous avons 
aussi eu des interrogations sur le rôle 
de l’enseignant dans ce dispositif. 
Ces questionnements ont servi de fil 
conducteur pour orienter notre re-
cherche.
Les premiers paragraphes de cet ar-
ticle exposent succinctement le cadre 
théorique, son adaptation à la lutte 
debout, les problèmes rencontrés par 
les élèves et notre organisation col-
lective du Jigsaw. Ensuite nous déve-
loppons la méthode que nous avons 
employée pour recueillir et analyser 
les données. Enfin, nous exposons et 
discutons quelques résultats, dans 
une dernière partie.

LA PROBLÉMATISATION COMME 
CADRE CONCEPTUEL ACCOMPA-
GNÉ D’UN PROCESSUS ORIGINAL : 
LE JIGSAW

Favoriser les interactions autour 
d’un problème pour tendre vers un 

Apprentissage au sein du Jigsaw

Les avancées des apprentissages 
en lutte dans le cadre d’un projet 

collectif de coopération.
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apprentissage
La notion de problème est une notion 
clé du constructivisme. Elle renvoie à 
la prise en charge par le sujet d’une 
connaissance nouvelle pour laquelle 
des connaissances antérieures font 
obstacle à l’apprentissage. Le pro-
blème s’attache à « une difficulté ré-
currente, une expérience incorporée 
qui résiste  » (Lebouvier, à paraître). 

Ce « n’est pas une difficul-
té ou un souci qui se régle-
rait par un aménagement 
de surface » (ibid), il est lié 
à la fois aux difficultés ma-
jeures du sujet et porteurs 
des contradictions du sa-

voir qui est en jeu. Nous avons cher-
ché à mettre en place des situations 
qui amènent les élèves à rencontrer 
un problème en lien avec notre APSA 
lutte : « comment amener un adver-
saire au sol sans se déséquilibrer soi-
même ? ». 
De plus, nous postulons avec Darnis 
(2010) que «  les échanges verbaux 
sont des outils langagiers au service 
d’acquisitions spécifiques en EPS  ». 
Il est donc intéressant d’amener les 
élèves à s’exprimer sur leur pratique 
pour qu’ils puissent apprendre. Com-
muniquer avec les autres est essen-
tiel, car « nous n’apprenons pas tout 
seuls » (Cresas, 1988). Il a été primor-
dial pour nous de proposer des si-
tuations interactives entre les élèves 
qui leur permettent d’échanger pour 
construire leurs apprentissages. 
C’est dans cette intention que nous 
avons mis en place les différentes 
phases du Jigsaw. 
Le cadre de la problématisation per-
met de mettre l’accent sur le travail 
du problème auquel il associe les ap-
prentissages s’intéressant autant à 
sa construction qu’à sa solution.
« Le traitement didactique des obsta-
cles1 s’effectue le plus souvent dans 
des situations de résolution de pro-
blème » (Fabre, Orange, 1997). Ensei-
gner dans le cadre de la problémati-
sation amène à mettre les élèves en 
questionnement, à les confronter à 
un problème et les aider à construire 
leur cheminement en vue de le ré-
soudre. Le Jigsaw et ses différentes 

phases, que nous exposons dans le 
paragraphe suivant, visent à faciliter 
cela grâce aux coopérations, aux in-
teractions langagières, aux échanges 
qu’il va engendrer pour permettre 
aux élèves, ensemble, d’explorer des 
solutions.

Le Jigsaw et son opérationnalisation 
concrète  
Le Jigsaw est un dispositif d’appren-
tissage. Inventé par Aronson dans les 
années 1970-1980, ce système est 
connu principalement pour diminuer 
les conflits raciaux, accroître les ré-
sultats éducatifs tels que l’améliora-
tion des performances, la réduction 
de l’absentéisme et développer un 
plus grand goût pour l’école.
Nous avons utilisé le Jigsaw pour plu-
sieurs raisons : la facilité de mise en 
œuvre, la création de nombreuses in-
teractions sociales et collaborations 
entre les membres de la classe grâce 
à l’enjeu collectif que propose la si-
tuation. Nous attendions de ce scéna-
rio que les élèves fassent vivre, qu’ils 
s’approprient, qu’ils transmettent, 
qu’ils comprennent et qu’ils se sou-
viennent des contenus.
Au cours d’une leçon, les élèves ont 
été amenés à travailler et à interagir 
avec différentes personnes, ce qui a 
permis d’éviter la monotonie et d’être 
avec des camarades avec lesquels 
ils ont davantage d’affinités. En re-
vanche, tout au long du cycle ils ont 
été réunis dans un même groupe dit 
«  de travail  ». Ce groupe peut être 
qualifié de coopération puisque les 
activités entre les individus ont été 
liées dans la poursuite d’un but com-
mun : devenir experts d’une ou deux 
prises à réutiliser lors des situations 
de match dans le but de rapporter le 
plus de points possibles à leur équipe.
Notre Jigsaw s’organise en trois 
phases.
Dans la première phase que nous 
avons appelée « la phase d’experts », 
les élèves doivent apprendre une prise 
pour en devenir spécialistes. Cette 
phase se déroule dans un groupe 
constitué d’élèves issus de différents 
groupes de travail. Les futurs experts 
sont mis face à une situation problème 

Notre Jigsaw s’organise en trois 
phases : la phase d’experts, la 

phase de groupe de travail et la 
phase de combat/coaching.

1. Dans la perspective de Bache-
lard, l’obstacle renvoie au sujet et 
à ses fonctionnements antérieurs 
usuels qui l’empêchent d’ap-
prendre. Par exemple, l’obstacle 
qui empêche un débutant d’ap-
prendre à nager, c’est son équi-
libre, sa respiration de piéton… 
Son problème c’est de flotter 
(construire le corps flottant).
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(voir annexe 1), qu’ils doivent traiter 
dans la perspective d’enseigner les 
solutions trouvées aux membres de 
leur groupe de travail. 
La deuxième phase correspond à la 
phase de transmission à son groupe 
de travail des prises étudiées dans la 
phase experte. Au sein de ce groupe 
de quatre élèves, deux élèves sont 
experts d’une même prise, ainsi à 
chaque leçon les élèves étudient 
ensemble deux prises. Nous postu-
lons que dans cet enchaînement les 
échanges liés à l’apprentissage dans 
le groupe d’experts et à la transmis-
sion dans le groupe de travail consti-
tuent une condition favorable à la 
construction des contenus.

La troisième et dernière phase est la 
phase de combat/coaching. Elle per-
met la mise en application concrète 
de ce qui a été travaillé lors des deux 
phases précédentes. Les élèves 
mettent à profit ce qu’ils ont appris 
(leur prise ou celle apportée par un 
des coéquipiers du groupe de travail) 
face à un adversaire qui n’est plus 
désormais en coopération comme 
lors des premières phases, mais en 
opposition. Entre les combats, des 
temps de retour sont organisés per-
mettant au combattant de recevoir 
les conseils de ses coéquipiers afin 
de remporter le combat.

La succession des différentes phases 

Education interculturelle et intérêt du communApprentissage au sein du Jigsaw

SCHÉMA N°1
Enchaînement des différents temps dans une leçon

	

du Jigsaw nous permet de mettre en 
place de l’interdépendance entre les 
actions des élèves, de leur donner 
un but commun, et d’observer com-
ment dans la coopération, les élèves 
construisent des contenus, traitent 
les problèmes et surmontent les obs-
tacles.

Problématisation en lutte à travers 
le losange de problématisation (Fa-
bre, 2009)
Dans le cadre de la problématisation, 
la construction des contenus s’effec-
tue au sein du losange de la problé-
matisation (Fabre, 2009). Ce modèle 
est présenté dans le schéma n° 2.

SCHÉMA N°2
Losange de problématisation de Fabre non contextualisé

Recherche des conditions

Recherche des données

Prise en 
compte 

des 
informations 

de l’énoncé du 
problème

Formulations 
d’hypothèses

Résolution 
du problème

Position du
problème

Construction
 

du 

problème
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A partir d’une analyse didactique de 
la lutte, nous avons construit a priori, 
un modèle spécifique relatif au pro-
blème que nous souhaitons poser aux 
élèves. La fonction de ce modèle est 
de nous permettre de repérer « la vie 
des contenus  » en décrivant l’activi-
té déployée par les élèves à propos 
des savoirs en jeu dans la situation 
d’apprentissage (Lebouvier et Lhoste, 
2013). La construction de notre mo-
dèle, qui nous a aidées à mener l’en-
quête, a permis de préciser notre 
cadre théorique. Problématiser 
amène à cheminer dans l’espace du 
problème défini par Michel Fabre 
(schéma n° 2). Pour cet auteur, une 
activité de problématisation se tra-
duit par une exploration des solutions 
possibles (hypothèses et tentatives), 
une mise en relation des données 
du problème et des conditions, et un 
examen de ces conditions. 
Les données du problème sont des 
ressources ou des contraintes de la 
situation qui doivent être prises en 
compte. Par exemple, s’apercevoir 
que le fait de ne pas accompagner 
son adversaire au sol empêche de 
l’immobiliser, c’est établir une don-
née du problème. Les conditions sont 
des principes techniques plus géné-
raux qui doivent permettre de réussir, 

nous les appelons par la suite néces-
sités fonctionnelles. Dans la situation 
problème proposée aux élèves, « uti-
liser la force de l’autre » est un prin-
cipe à construire par les élèves pour 
s’en sortir.
La dimension horizontale du losange 
traduit l’exploration des possibles. 
Les élèves cherchent et tentent 
entre la question de départ que pose 
la situation au regard du problème 
« comment amener notre adversaire 
au sol ?  » et l’hypothèse de solution 
qui suppose de dépasser l’obstacle, 
ici par exemple : « mettre son corps 
en opposition, supprimer un appui ». 
Entre ces deux extrémités, se trouve 
l’ensemble des actions (tentatives 
motrices) et hypothèses (verbales) 
portant autant sur l’aspect technique, 
que tactique, qui vont permettre de 
solutionner le problème.
Sur la dimension verticale, nous re-
trouvons les nécessités fonction-
nelles (axe supérieur) relatives au fait 
de parvenir à amener son adversaire 
au sol, sans se mettre en danger soi-
même. Précisons que nous espérons 
faire acquérir ces nécessités à nos 
élèves et que nous aimerions qu’ils 
soient en mesure de les construire, 
les mobiliser et de s’en souvenir. 

SCHÉMA N°3
Espace de problématisation contextualisé au problème 

que rencontrent les élèves
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Questions de recherche 
A partir de la réflexion sur le cadre 
théorique de la problématisation et 
son opérationnalisation dans l’activité 
lutte nous avons défini des questions 
de recherche.
- Qu’est-ce qui se passe du point de 
vue des contenus dans le passage 
d’un groupe à l’autre ? Quels modes 
d’argumentation vont-ils privilégier 
pour transmettre ces derniers ?
- Quel traitement du problème font 
les élèves ? Comment font-ils pour 
opérationnaliser les contenus ?

METHODE 

Contexte de l’étude 
Notre étude a été menée dans une 
classe de 5e en secteur rural. Les 
élèves vivent leur deuxième cycle de 
lutte, ce qui a permis à l’équipe EPS 
de se focaliser sur la lutte debout. 
Il y a 25 élèves au sein de la classe, 
les gabarits sont hétérogènes. Cette 

classe est volontaire, accepte la mixi-
té et aime travailler ensemble. 

Présentation du cycle et ses objectifs 
Notre objectif est qu’à la fin du cy-
cle, les élèves arrivent à mobiliser et 
critiquer des prises qui permettent 
d’amener l’adversaire à terre depuis 
la position debout, ces prises sont :
- les techniques de « hanché »
- les techniques de «  prises combi-
nées debout »
Le cycle est composé de huit séances, 
les trois premières séances ont per-
mis des rappels de sécurité, des com-
bats à genoux ainsi que des situations 
de diagnostics pour constituer les 
groupes de travail. De la quatrième à 
la septième séance les élèves se sont 
organisés en Jigsaw et ont travaillé 
un ensemble de prises.

Dispositif d’expérimentation du Jig-
saw 
Nous avons réparti les élèves de la 
manière suivante : 

Apprentissage au sein du Jigsaw

SCHÉMA N°4
Répartition des élèves

	

En l’absence de catégories en lutte, 
nous nous sommes inspirés des caté-
gories de poids en boxe afin de nom-
mer nos différents groupes de ma-
nière ludique. Ces noms n’ont pas été 
communiqués aux élèves, ils nous ont 
simplement servi de repères. Dans le 
schéma 4, les groupes de travail se 
lisent verticalement et les groupes 
d’experts, horizontalement.

Méthodologie de l’analyse
Nous avons recueilli les données sur 
trois leçons. Nous nous sommes fo-

calisées surtout sur trois prises  : le 
tour de hanche en tête, le ramasse-
ment de jambe simple et celui avec 
crochetage intérieur (voir annexe 1).
Etape  1 : Recueillir des données
Afin d’observer l’évolution des conte-
nus d’apprentissage au cours des 
différents temps (groupes experts, 
de travail et combat/coaching), nous 
avons filmé les mêmes groupes au 
cours des leçons. 
Etape 2 : La transcription
A partir de ces captations vidéos, 
nous avons transcrit les interactions 
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des élèves  : toutes les interactions 
langagières « utiles » à l’avancée du 
problème ainsi que toutes les tenta-
tives en acte des élèves lors des diffé-
rentes phases.
Etape 3 : Le codage
Nous avons ensuite procédé au co-
dage des échanges entre les élèves, 
afin de classer celles-ci en fonction 
de leur nature (nécessités fonction-
nelles, les tentatives ou les hypo-
thèses, les données du problème) 
(voir annexe 2). Nous avons aussi dif-
férencié chez nos élèves l’usage des 
nécessités en trois groupes. Dans le 
premier, les nécessités sont dites de 
manière explicite, les élèves les ont 
formulées de manière claire, ce qui 
représente pour nous un des objec-

tifs du cycle. Dans le deuxième, les 
nécessités sont implicites, sous-
jacentes à l’action. Elles émanent 
d’une solution d’action pertinente au 
regard du problème, c’est-à-dire que 
les élèves n’ont pas encore construit 
le problème, mais évoquent une né-
cessité de manière implicite en ré-
férence à des principes construits 
dans d’autres situations. Le proces-
sus de problématisation n’est alors 
pas engagé. Dans le dernier groupe, 
les nécessités sont implicites et ar-
ticulées à une donnée du problème, 
cela signifie que les élèves traitent le 
problème et utilisent des hypothèses 
et des tentatives pour le surmonter, 
mais n’expriment pas clairement la 
nécessité.

TABLEAU N°1
Exemples illustrant chacune des différentes nécessités

Type de 
nécessités Exemple Explication (voir annexe 2) 

Nécessités 
dites explicites

Paul Ch : « Je pense qu’avec 
les épaules faut pousser, faut 
tirer la jambe, comme ça, ça 
déséquilibre »

Paul Ch met en relation de ma-
nière explicite et claire les deux 
nécessités : le déséquilibre (C2) et 
l’utilisation d’un couple de force 
afin de faire chuter son adversaire 
(C6)

Nécessités 
dites implicites 
sous-jacentes à 
l’action

Paul Ch : « Faut que tu aies 
les fesses plus proches de 
moi encore »

Paul Ch sous-entend à son cama-
rade qu’il devrait utiliser la néces-
sité (C5) « être collé et parallèle à 
son adversaire avant la projection 
», mais l’adapte à sa situation et 
n’explique pas clairement le prin-
cipe général.

Nécessités 
dites implicites 
articulées à 
une donnée du 
problème

Paul Ch : « Sauf qu’il faut 
que tu tombes en même 
temps parce que sinon il peut 
partir »

Paul Ch sous-entend la nécessité 
d’accompagner son adversaire (C5) 
au sol afin de bloquer son adver-
saire (D7), mais ne le dit pas de 
manière explicite.

Etape 4 : La mise en chronologie
Nous avons ensuite «  mis en chro-
nologie » les différentes interactions 
et tentatives des élèves. Cette chro-
nologie nous a permis de voir les dif-
férents registres de la problématisa-
tion. «  Ces opérations visent l’accès 
à la dynamique de la prise en charge 
du problème dans le temps d’une sé-
quence ou d’un épisode » (Lebouvier, 

à paraître).
Ces quatre premières étapes nous 
ont permis d’enrichir notre losange 
de problématisation :
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Afin de résoudre le problème majeur 
mis au travail lors de ce cycle qui est 
« comment amener notre adversaire 
au sol ?  » et d’aller vers la solution 
suivante : « mettre son corps en op-
position afin de supprimer au moins 
un appui  », les élèves ont mobilisé 
six nécessités et exploré huit actions 
possibles. 
Les pointillés qui relient les différents 
registres illustrent les cheminements 
par lesquels sont passés les élèves 
pour travailler le problème posé.
Etape 5 : Synthèse du traitement des 
données
L’ensemble de ces opérations nous 
a permis d’analyser l’activité d’ap-
prentissage des élèves dans les 

différentes étapes du 
Jigsaw et entre les diffé-
rents groupes. Le bilan 
de chaque phase nous a 
donné des indications sur 
la construction des conte-

nus dans chacune d’elle, ainsi que le 
mode privilégié par les élèves pour 
les faire évoluer. 

RESULTATS 

Ces analyses nous permettent d’ef-
fectuer quelques constats, des inter-
prétations et de répondre à nos ques-
tions de recherche. 

Peu de nécessités verbalisées (voir 
annexe 3)
Nos élèves de 5e ont eu beaucoup de 
difficultés à verbaliser, et associer des 
principes à leurs actions. Nous avons 
répertorié peu de nécessités expli-
cites. Sur l’ensemble des nécessités 
mobilisées de près (nécessités expli-
cites) ou de loin (nécessités implicites 
sous-jacentes à l’action ou articulées 
à une donnée du problème), seule-
ment 13 % ont été évoquées par les 
élèves de manière claire.
Nous expliquons cela par deux rai-
sons. La première est que les élèves 
n’ont pas rencontré le problème, et 
qu’ils n’ont donc pas eu de raisons 
de chercher des solutions. La se-
conde nous paraît la plus importante, 
puisqu’elle nous concerne directe-
ment. Le manque d’étayage de l’en-
seignant auprès des élèves ne leur a 
pas permis de faire émerger des né-
cessités explicites. 
De plus nous avons remarqué que la 
majorité des nécessités verbalisées 
explicitement se trouvent lors de 
la première phase de notre Jigsaw, 
lors de la phase des « expert ». Ceci 
nous amène à constater que la phase 
d’exploration des groupes d’experts 
a été plus propice à la problémati-
sation et la mobilisation de principes 
que la phase de transmission mise 
en œuvre dans les groupes de tra-

Apprentissage au sein du Jigsaw

SCHÉMA N°5
Mise en chronologie représentant l’évolution des contenus

	

Nos élèves de 5e ont eu beaucoup 
de difficultés à associer des 

principes à leurs actions. 
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vail. Nous avons également remar-
qué que les élèves ont pu davantage 
faire émerger des nécessités lors de 
l’apprentissage des prises combinées 
debout (le ramassement de jambe 
simple et celui avec crochetage inté-
rieur). En effet le vocabulaire adapté 
à la prise était plus simple pour les 
élèves  : «  tirer, pousser, crocheter  » 
contrairement à « projeter, basculer » 
des prises hanchées.

Deux fois plus de tentatives en action 
que d’hypothèses formulées (voir 
annexe 3)
Nous avons pu constater quasi-
ment deux fois plus de tentatives 

que d’hypothèses dans 
chaque phase. Les élèves 
explorent beaucoup plus 
les contenus à travers des 
actions que des mots. Cela 

peut s’expliquer par deux raisons. 1) 
Les élèves ont besoin de tester, tenter, 
avant de pouvoir tirer une conclusion 
et verbaliser. 2) Les élèves répètent 
en acte pour intérioriser la solution 
qu’ils ont verbalisée.

Peu de données du problème appa-
raissent (voir annexe 4)
Nous remarquons aussi que les 
élèves évoquent explicitement assez 
peu de données du problème. Celles 
qui ont été formulées ont souvent été 
exprimées lors de la première phase 
de notre organisation. 

Une problématisation partielle
Rappelons que notre recherche por-
tait sur l’évolution des contenus 
au sein de notre scénario original 
du Jigsaw. A la fin de celui-ci nous 
sommes en mesure d’indiquer que 
de la première à la dernière phase, 
les élèves ont toujours mobilisé les 
mêmes contenus, les ont enrichis, 
mais que la problématisation a été 
partielle. En effet, les mises en rela-
tion entre les différents registres qui 
traduisent les contenus n’ont pas été 
toujours été effectives. Des données 
ou des nécessités émergent sans que 
les liens entre données, nécessités 
et hypothèses soient explicites. Des 
pièces du puzzle apparaissent et se 

précisent, mais ne s’emboitent pas 
encore complètement pour recons-
truire le problème (ce qui correspond 
aux encadrés rouges dans le schéma 
n° 5). L’analyse de notre corpus laisse 
entrevoir une progression : les conte-
nus ont été construits par les élèves 
lors de la première phase avec les ex-
perts, consolidés au cours de la deu-
xième avec les groupes de travail et 
exploités lors de la dernière à l’occa-
sion des temps de combat/coaching. 

DISCUSSION

Retour sur l’activité de problémati-
sation
Le caractère partiel de la problé-
matisation que nous avons repéré 
dans l’évolution des contenus nous 
amène à réfléchir à quelques pistes 
pour enrichir l’activité d’apprentis-
sage des élèves. La première porte 
sur un accompagnement didactique 
plus poussé. Ainsi, l’enseignant pour-
rait mettre à disposition une fiche 
outil guidant les élèves dans leur dé-
marche de réflexion. Cette aide pour-
rait solliciter davantage les élèves 
dans la construction de nécessités 
en leur demandant par exemple de 
mettre en mots trois grands principes 
concernant la prise qu’ils viennent de 
découvrir. Cette formulation des prin-
cipes aurait parallèlement pu servir 
de «  permis-expert  », signifiant aux 
élèves qu’ils étaient prêts à trans-
mettre leur prise à leurs camarades 
du groupe de travail. Une deuxième 
piste est envisageable. Elle consiste 
à instaurer des bilans collectifs en 
questionnant les élèves pour s’assu-
rer qu’ils avancent sur la même voie.

Ce que nous a apporté le Jigsaw
Le dispositif du Jigsaw et son opéra-
tionnalisation ont facilité la mise en 
place d’une organisation collective 
qui a favorisé l’autonomie des élèves.
Les interactions ont été nombreuses 
et ne concernent pas seulement les 
contenus d’apprentissage. En ef-
fet le partage de contenus entre les 
élèves lors des différentes phases, 
les a engagés dans des apprentis-

Un accompagnement didactique 
plus poussé.
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sages sociaux. Ils ont dû apprendre 
à mettre en mot des contenus pour 
les transmettre à leurs camarades, à 

être pointilleux sur les dé-
monstrations qu’ils four-
nissaient, à s’encourager 
ou encore se conseiller no-
tamment lors de la phase 
des matchs. 
A l’exception d’un ou deux 

élèves, poser des problèmes, ame-
ner à partager un but et l’interdépen-
dance des actions a permis à la ma-
jorité des groupes de s’organiser afin 
d’optimiser les chances de réussir et 
de dépasser les obstacles auxquels 
ils ont été confrontés. Il a cependant 
été important, pour tendre vers ces 
apprentissages, de guider les élèves 
explicitement, car nous avons consta-
té que problématiser ne se fait pas 
sans aide ni sans référence à ce qu’il 
y a à apprendre. De ce point de vue, le 
modèle présenté dans le schéma n° 3 
a été construit en prévision de la re-
cherche, il nous a également permis 
de nourrir nos interventions tout au 
long du cycle.

CONCLUSION

Cette recherche nous a permis de 
mieux appréhender et comprendre 
le cadre théorique de la problémati-
sation ainsi que son opérationnalisa-

tion en EPS et plus particulièrement 
en lutte. Notre travail a exploré la 
manière dont les élèves développent 
les contenus et construisent leurs 
techniques en lutte debout au regard 
du processus de la problématisation. 
Ce dernier s’intéresse aux résultats, 
mais surtout au cheminement que 
les élèves ont développé pour les 
atteindre, au cours des différentes 
phases du Jigsaw.
Au travers de l’analyse des interac-
tions langagières et des tentatives en 
acte, nous remarquons que certains 
contenus d’apprentissage ont voya-
gé à travers les différentes phases 
du Jigsaw. Ils ont constitué pour nos 
élèves une préoccupation majeure 
tout au long de notre processus. En 
revanche d’autres sont apparus ponc-
tuellement et se sont évanouis.
Le Jigsaw a permis de nombreuses 
interactions au sein de la classe, 
mais n’a pas suffi à ce que tous, 
fassent émerger des conditions ex-
plicites pour développer les contenus 
d’apprentissage. Nous avons imagi-
né à l’avenir qu’il serait intéressant 
de combiner le scénario original du 
Jigsaw à un guidage didactique plus 
soutenu et pertinent de l’enseignant. 
A la fin de cette étude, nous pensons 
que ce guidage constitue une aide 
cruciale dans la construction du pro-
blème et des apprentissages par les 
élèves

Le cadre théorique de la 
problématisation s’intéresse 

aux résultats, mais surtout au 
cheminement.
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Apprentissage au sein du Jigsaw

ANNEXES

ANNEXE N°1
Les trois prises transmises lors de notre cycle sous forme de 

situation problème lors de la phase d’expert

	

1 – Feuille expert ramassement de jambe simple
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2 – Feuille expert ramassement de jambe avec crochetage intérieur
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3 – Feuille expert tour de hanche en tête
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ANNEXE N°2
Le codage de notre étude

Cadre

1. Nécessités (conditions) = grands principes, qui doivent être utilisés pour traiter le 
problème, ils répondent à la question « Pourquoi cela doit-il fonctionner ainsi et ne 
peut fonctionner autrement ? ».
2. Actions possibles sur la situation = il y‘en a deux sortes, ce qu’ils disent (H) et ce 
qu’ils tentent (T).
3. Données du problème = les contraintes sont les obstacles posés par le problème 
(amener un élève au sol) et les ressources c’est ce que les élèves vont devoir mettre 
en place pour résoudre le problème

Les conditions ou 
nécessités :

- C1 : Anticiper
- C2 : Déséquilibrer et/ou se déséquilibrer
- C3 : Utiliser le poids et les actions de l’adversaire
- C4 : Placer ses appuis pour bloquer l’adversaire
- C5 : Être collé et parallèle à son adversaire avant la pro-
jection
- C6 : Utiliser le couple de force pour projeter ou faire chu-
ter son adversaire.

Actions possibles
sur la situation

Les données ou
contraintes du
problème :

- D1 : Laisser une jambe libre permet à l’adversaire de 
s’échapper
- D2 : Si on n’a pas de vitesse, on ne pourra pas utiliser le 
poids de l’adversaire pour le faire tomber
- D3 : Si on supprime un appui qui n’est pas en contact 
avec le sol, ca ne va pas déséquilibrer l’adversaire.
- D4 : Pour la prise “tour de hanche en tête”, si je ne tiens 
pas fermement l’épaule de mon adversaire et que je lui 
prends le cou, je risque de lui faire mal.
- D5 : Ne pas tenir/saisir fort son adversaire lui permet de 
s’échapper
- D6 : Si on n’utilise pas tout son corps comme bascule sur 
les “hanchés”, l’élève n’aura pas assez de force pour faire 
passer devant et tomber son adversaire
- D7 : Si on n’accompagne pas notre adversaire au sol lors 
de la chute, il n’y aura pas d’immobilisation
- D8 : Si je tire avec mes bras, mais que je n’utilise pas 
mes épaules pour pousser mon adversaire ne chutera pas.
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ANNEXE N°3
Peu de nécessités verbalisées

Nécessités 
explicites 
Nécessités 
implicites 

articulées à une 
donnée du 
problème 
Nécessités 

implicites sous-
jacentes à l’action 

1 
« Anticiper » 

2 « Déséquilibrer 
et/ou se 

déséquilibrer » 

3 
« Utiliser le poids 
et les actions de 
l’adversaire » 

4 
« Placer ses appuis 

pour bloquer 
l’adversaire » 

5 
« Être collé et 
parallèle à son 

adversaire avant la 
projection » 

6 
« Utiliser le couple de 
force pour projet ou 

faire chuter son 
adversaire » 

Total 

Total des phases 
"experts" 

 
1 

23 
1 
3 

1 
3 
4 

1 
1 
1 

5 
5 

9 
4 

36 

Total des phases 
de travail 

 18 
1 
8 

2 
7 

1 
4 
1 
2 

6 
2 

36 

Total des phases 
de combat 

1 
2 
2 

22 
6 

1 
2 
4 

 
1 
1 

3 
5 

34 

Total 
 

1 
3 
2 

63 

1 
1 

17 

4 
5 

15 

1 
1 
2 

9 
2 
6 

18 
11 

104 

	

	

Hypothèses 
Hypothèses implicites/ 

tentatives 
H1 H2 H3 H4 H5 H6 H7 H8 H9 Total T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 Total 

Total des phases "experts" 
2 
1 

13 
1 

11 
1 

6 8  1   
41 
3 

5 33 28 1 16  12 3  98 

Total des phases de travail 4 
13 
4 

11 1 
17 
1 

 
3 
1 

 2 
51 
6 

13 24 20 2 23  7 8  97 

Total des phases de combat 5 
17 
1 

3 1 
13 
1 

2 3 2  
46 
2 

1 24 16 1 10  14 5  71 

Total 
11 
1 

43 
6 

25 
1 

8 
38 
2 

2 
7 
1 

2 2 
138 
11 19 81 64 4 49  33 16  266 
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ANNEXE N°4
Peu de données du problème apparues

• D1 : Laisser une jambe libre permet à l’adversaire de s’échapper
• D2 : Si on n’a pas de vitesse, on ne pourra pas utiliser le poids de l’adversaire pour 
le faire tomber
• D3 : Si on supprime un appui qui n’est pas en contact avec le sol, ça ne va pas dé-
séquilibrer l’adversaire.
• D4 : Pour la prise “tour de hanche en tête”, si je ne tiens pas fermement l’épaule de 
mon adversaire et que je lui prends le cou, je risque de lui faire mal.
• D5 : Ne pas tenir/saisir fort son adversaire lui permet de s’échapper
• D6 : Si on n’utilise pas tout son corps comme bascule sur les “hanchés”, l’élève 
n’aura pas assez de force pour faire passer devant et tomber son adversaire
• D7 : si on n’accompagne pas notre adversaire au sol lors de la chute, il n’y aura pas 
d’immobilisation
• D8 : Si je tire avec mes bras, mais que je n’utilise pas mes épaules pour pousser 
mon adversaire ne chutera pas.

Données du problème 1 2 3 4 5 6 7 8 Total
Total des phases experts 2 1 2 6 11
Total des phases de travail 3 1 1 2 2 9
Total des phases de combat 1 1 1 3 3 9
Total 5 2 2 1 3 3 2 11 29
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Manipuler 
des lettres 
en maternelle

RÉSUMÉ

Ce mémoire présente une étude de l’impact d’une approche sensorielle sur la connaissance et l’écri-
ture de lettres capitales et en cursives. Un test comportant trois épreuves : dénomination, reconnais-
sance et écriture a été effectué avant et après une expérimentation chez 28 enfants de Moyenne et 
Grande Section. L’expérimentation consistait tout d’abord à manipuler des lettres en relief de façon 
globale puis en respectant leur tracé et ensuite à les écrire sur des surfaces spécifiques - tout le ma-
tériel étant spécialement conçu pour l’expérience. L’analyse des résultats a montré une amélioration 
des trois champs évalués pour les deux niveaux observés, un bénéfice de l’expérimentation pour les 
lettres travaillées et une différence significative des performances des groupes expérimentaux par 
rapport aux groupes témoins. 

L’impact de la manipulation de lettres en relief sur la connaissance de leur nom 
et sur leur écriture en capitales et cursive.

MOTS CLÉS : 

lettres en relief, écriture, modalité haptique, maternelle, 
approche sensorielle

Camille BOUYX,
Master MEEF 

Mention 1er degré
ESPE Académie de Nantes
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En France, la prévalence des troubles 
d’écriture a été estimée à environ 5 à 
7 % des enfants de 5 à 11 ans (cf. en-
quête Inserm de 2012). Educateurs et 
cliniciens savent qu’un entraînement 
multisensoriel peut améliorer l’ap-
prentissage et faciliterait le fonction-
nement cognitif, par exemple pour 

la lecture (Bara, Gentaz & 
Colé, 2004). 
L’écriture est une activité 
complexe qui fait appel à 
plusieurs compétences, 
à la fois sensorimotrices, 
attentionnelles, cognitives 

et linguistiques (Zesiger, 1995). Le 
début de l’apprentissage de l’écriture 
consiste pour l’enfant à construire la 
représentation visuelle de la lettre, qui 
va permettre de guider la production 
motrice, et d’apprendre à maîtriser le 
geste moteur. Au fur et à mesure de 
l’apprentissage, le tracé va s’automa-
tiser, ce qui permettra de libérer des 
ressources attentionnelles qui pour-
ront être tournées vers les notions 
d’orthographe, de syntaxe … (Bara & 
Gentaz, 2006). Il est donc très impor-
tant pour les enseignants de tous ni-
veaux que les élèves aient acquis des 
connaissances solides et stables de 
l’écriture afin de poursuivre à l’école 
élémentaire les apprentissages vers 
des notions plus complexes telles que 
l’étude de la langue.
Nous nous proposons d’étudier le 
rôle d’un apprentissage multisenso-
riel sur la connaissance et l’écriture 
de lettres capitales et en cursive chez 
des enfants scolarisés en maternelle. 
Au-delà de l’amélioration de l’écri-
ture, cette étude pointe les apports 
didactiques et pédagogiques de ce 
type d’apprentissage pour la pratique 
des enseignants grâce au développe-
ment d’un matériel propre (lettres en 
relief, lettres en cure-pipe, sacs sen-
soriels).

CADRE THÉORIQUE ET 
PROBLÉMATIQUE

L’apprentissage de l’écriture  
Au cours de son passage à l’école 
maternelle, un enfant apprend - entre 

autres choses - à écrire son prénom 
en capitales d’imprimerie puis à maî-
triser l’écriture cursive. De nombreux 
auteurs se sont interrogés sur la ma-
nière de parvenir à la maîtrise de ces 
deux compétences nécessaires à la 
poursuite de la scolarité à l’école élé-
mentaire. 
Pour Bara et Gentaz (2010), le but de 
l’enseignement de l’écriture est de 
montrer aux enfants comment repro-
duire des lettres conformément à un 
modèle mais aussi de les aider à au-
tomatiser le geste. Pour savoir écrire, 
un enfant doit avoir acquis les repré-
sentations visuelle et motrice des 
lettres ainsi que la motricité fine né-
cessaire au tracé de ces lettres. C’est 
pourquoi les méthodes d’apprentis-
sage de l’écriture sont essentielle-
ment centrées sur le développement 
de la motricité fine et la coordination 
visuomotrice des élèves. 

L’approche multisensorielle  
Chaque modalité sensorielle a ses 
spécificités. La modalité visuelle est 
la modalité la plus adaptée pour trai-
ter et se représenter des stimuli spa-
tiaux tels que les lettres. La modalité 
haptique possède à la fois un fonc-
tionnement séquentiel et spatial. La 
perception haptique manuelle c’est-
à-dire tactilo-kinesthésique, repose 
sur le fait que la main possède une 
fonction perceptive efficiente et que 
les propriétés d’un objet peuvent être 
perçues à partir d’une exploration vo-
lontaire et active de la main. 
Le bénéfice de l’exploration haptique 
des lettres dans leur reconnaissance 
a beaucoup été étudié. Comparé à une 
exploration visuelle, l’apport de l’ex-
ploration haptique des lettres semble 
varier en fonction de la nature de la 
lettre. Cette variation s’explique par 
le fait que le type d’exploration n’est 
pas le même, il serait global pour les 
lettres hautes (par exemple l ou d) 
tandis que pour les lettres concaves 
(par exemple a) l’exploration se ferait 
au doigt (Bara & Gentaz, 2010). L’ex-
ploration haptique améliorerait ainsi 
la reconnaissance de lettres quand 
ces dernières sont hautes. 
En effet, le mode d’exploration tacti-
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En France, la prévalence des 
troubles d’écriture a été estimée à 

environ 5 à 7 % des enfants de 5 à 
11 ans.
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lo-kinesthésique dépend en grande 
partie des propriétés et du type de 
stimulus à percevoir. Pour l’explora-
tion de lettres, plusieurs procédures 
exploratoires peuvent être utilisées. 
Ainsi Bara et Gentaz (2010) ont mon-
tré que la perception de lettres en 
creux et en relief n’est pas identique. 
Les procédures exploratoires utili-
sées par les enfants pour percevoir 
des formes en creux sont de type 

« suivi de contours », alors 
que pour la perception de 
lettres en relief une procé-
dure «  d’enveloppement  » 
est d’abord réalisée suivie 
d’une procédure de « suivi 
de contours  ». Dans leur 

étude réalisée chez dix-huit enfants 
de grande section de maternelle, 
Bara, Fredembach & Gentaz (2010) 
ont ainsi montré que les lettres en 
relief étaient mieux reconnues. La 
réussite dans l’apprentissage du dé-
codage repose donc en partie sur 
cette reconnaissance. 
Bara et Gentaz (2011) ont ainsi fait 
l’hypothèse que les différences dans 
les procédures d’exploration peuvent 
expliquer les effets variables sur 
l’écriture en fonction de la lettre. L’ex-
ploration haptique associée à l’explo-
ration visuelle permettait une percep-
tion plus complète de la lettre et de 
meilleures performances. Ces études 
montrent que la représentation des 
lettres au niveau cérébral n’est pas 
seulement visuelle mais aussi mo-
trice et on peut comprendre pourquoi 
une façon d’appréhender les lettres 
avec une perception visuelle et hap-
tique est la plus efficace pour la mé-
morisation et la reconnaissance de 
lettres. Cela rejoint les données en 
imagerie fonctionnelle, où la visua-
lisation d’une lettre, sans consigne 
d’écriture, active des aires motrices 
impliquées dans le geste d’écriture 
alors que la visualisation de non 
lettres ne provoque pas cette même 
activation (Longcamp, Anton, Roth & 
Velay., 2003). 
A l’issue de ces lectures, nous nous 
proposons de poser la question sui-
vante : Quels pourraient être les ap-
ports d’une approche multisensorielle 

pour l’écriture des lettres capitales et 
en cursive  ? La recherche qui sera 
décrite par la suite vise à comparer 
les performances d’un groupe témoin 
avec celles d’un groupe expérimental 
bénéficiant de l’apprentissage senso-
riel. L’hypothèse est qu’il y aurait une 
différence entre ces deux groupes au 
profit du groupe expérimental, mon-
trant le bénéfice de l’approche mul-
tisensorielle non seulement pour les 
lettres travaillées mais également de 
façon plus globale sur l’écriture de 
l’enfant.

MÉTHODOLOGIE DE LA RECHERCHE

Participants  
La recherche a été menée auprès de 
vingt-huit enfants (14 filles, 14 gar-
çons) scolarisés en moyenne section 
(MS) et grande section (GS) de ma-
ternelle. Ces enfants étaient issus de 
trois écoles maternelles publiques, 
une école abritant le groupe expéri-
mental et les deux autres les groupes 
témoins. Aucun des enfants ne pré-
sentait de trouble avéré des appren-
tissages et aucune des écoles n’uti-
lisait l’exploration haptique comme 
méthode d’apprentissage.  
Le groupe expérimental était com-
posé de seize élèves et se divisait en 
deux sous-groupes de 8 enfants, la 
moitié en MS, l’autre en GS.

Les lettres travaillées 
Les lettres ont été choisies pour leur 
fréquence d’utilisation dans le fran-
çais et correspondaient à celles uti-
lisées dans les études déjà publiées 
(Bara & Gentaz, 2011). Cinq lettres de 
différents types - voyelles, consonnes 
nasales, consonnes occlusives, 
consonnes sonores et sourdes - ont 
donc été utilisées lors des sessions 
d’entrainement  : A-a, D-d, N-n, B-b, 
P-p. Le critère de présence ou non 
des lettres dans les prénoms des en-
fants n’a pas été pris en compte dans 
le choix des lettres à travailler mais 
a fait l’objet d’une analyse statistique 
lors du traitement des résultats1.

L’exploration haptique associée 
à l’exploration visuelle permettait 

une perception plus complète de la 
lettre.

1. L’analyse statistique n’a pas re-
trouvé de différence significative 
entre l’amélioration en écriture 
des lettres appartenant au pré-
nom et celle des autres lettres : les 
élèves s’améliorent autant pour 
les deux types de lettres.
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Outils méthodologiques 
Cette recherche ayant pour but d’ob-
server l’effet de la manipulation de 
lettres sur la qualité de l’écriture, un 
matériel spécifique a été créé dans le 
cadre de ce mémoire, des lettres ca-
pitales pour les MS et des lettres cur-
sives pour les GS. 
Les lettres en capitales d’imprimerie 
(Annexe 1) étaient réalisées en relief 
et mesuraient 2 cm d’épaisseur et de 
13 à 17 cm de hauteur selon la lettre. 
Chacune se composait d’une face 
lisse et d’une face rugueuse, qui per-
mettait de stimuler la fonction per-
ceptive tactile. 
Les lettres en cursives (Annexe 2) 
étaient réalisées à l’aide de cure-
pipes fixés sur une pièce de bois. La 
couleur du cure-pipe changeait en 
fonction des étapes du tracé (levers 
de crayon). 
En plus des lettres en relief, les en-
fants des deux niveaux avaient à leur 
disposition des sacs sensoriels (An-
nexe 3) faits de gel coloré qui leur 
permettaient de s’entraîner au tracé 
de lettres sans la crainte d’une trace 
erronée. Le tracé s’y faisait au doigt 
ou à l’aide d’un coton tige matériali-
sant l’outil scripteur.

Déroulement de l’étude
La phase d’entraînement a duré 5 
semaines, à raison d’une lettre par 
semaine. Chaque lettre était travail-
lée au sein d’une séquence identique 
composée de deux séances d’une 
quinzaine de minutes. Dans la pre-
mière séance, il s’agissait de faire re-
découvrir la lettre, de l’observer, afin 
d’en extraire oralement les caracté-
ristiques majeures (par exemple, un 
A en capitales d’imprimerie se com-
pose d’une extrémité pointue et d’une 
«  barre droite  », parallèle à la ligne 
d’écriture, ...), d’en produire le son. 
Se mêlait donc à l’exploration hap-
tique la verbalisation qui est un as-
pect complémentaire de la manipula-
tion. En effet, il a été démontré que 
la verbalisation du tracé permettait 
d’organiser et d’orienter les données 
motrices (Sounalet, 1975)
Les enfants devaient ensuite manipu-
ler les lettres en relief en reprodui-

sant le tracé, ils déplaçaient leur in-
dex le long de la forme, dans le même 
sens que l’expérimentateur, à savoir 
le sens d’écriture. L’exploration hap-
tique de la lettre était faite dans un 
premier temps avec le contrôle visuel 
puis ensuite, lorsqu’un certain auto-
matisme était observé, sans contrôle 
visuel. 
Dans la seconde séance, les élèves 
étaient invités - sous contrôle de 
l’enseignant - à écrire la lettre sur 
des «  sacs sensoriels  » et à valider 
ou invalider leur production en fonc-
tion des critères établis à la première 
séance. L’écriture sur les sacs se 
faisait en deux temps, tout d’abord 
avec un modèle placé sous le sac et 
visible par transparence puis - après 
validation conjointe de l’enseignant 
et de l’élève - sans le modèle. Cette 
séance permettait aux élèves de réin-
vestir les caractéristiques de la lettre 
travaillée de façon plus individuelle à 
travers une phase d’appropriation par 
entraînement avec une appréciation 
du tracé par l’enfant lui même.

Déroulement des tests
Une évaluation a été réalisée pour 
chaque élève avant et après la période 
d’apprentissage. Les évaluations 
étaient individuelles et identiques 
quels que soient le niveau scolaire et 
le groupe auquel appartenait l’enfant 
(groupe expérimental ou témoin).
La durée de la passation était d’en-
viron 15 minutes durant lesquelles 
les enfants ne recevaient aucune ap-
préciation sur la qualité de leurs ré-
ponses mais uniquement des encou-
ragements à poursuivre l’activité.
L’évaluation comportait trois tâches 
qui se succédaient : une tâche de dé-
nomination de lettres, une tâche de 
reconnaissance et une tâche d’écri-
ture.
Dans la tâche de dénomination, les 
26 lettres (capitales ou cursives se-
lon le niveau scolaire) étaient présen-
tées une à une à l’enfant qui devait 
les nommer. L’ordre de présentation 
était non alphabétique et identique à 
chaque passation.
Pour la tâche de reconnaissance, 
l’enfant devait pointer sur la planche 
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devant lui les lettres qui lui étaient 
nommées une à une. Cette planche 
comportait les 26 lettres de l’alpha-
bet dans un ordre non alphabétique, 
différent de l’ordre de la tâche précé-
dente.
Enfin lors de la tâche d’écriture, l’en-
fant devait écrire les lettres énoncées 

par l’expérimentateur. 
Seules sept lettres étaient 
demandées, les cinq tra-
vaillées au cours de l’expé-
rience (a, b, d, n, p) et deux 
lettres supplémentaires, 
présentant des caracté-
ristiques similaires aux 

lettres travaillées (W, R) pour les MS, 
et l, y pour les GS.
L’enfant obtenait une note à chaque 
épreuve. Pour la dénomination et 
la reconnaissance, il s’agissait du 
nombre de réponses correctes tandis 
que la notation de l’épreuve d’écriture 
était plus complexe. En effet, un score 
de « qualité de production » était at-
tribué à l’enfant pour chaque lettre. 
La qualité était évaluée avec un score 
variant entre 0 et 3 (0 pas de tentative 
d’écriture  ; 1 lettre non reconnais-
sable  ; 2 lettre reconnaissable mais 
de qualité imparfaite ; 3 lettre consi-
dérée comme parfaitement tracée). 
Pour chaque enfant, un score global 
de qualité d’écriture correspondant à 
la moyenne des sept scores (un pour 
chaque lettre) était calculé. Il com-
prenait le score global moyen des 
cinq lettres étudiées et le score des 

deux lettres non étudiées. 

ANALYSE ET DISCUSSION DES 
RÉSULTATS 

Analyse  
Les résultats obtenus aux différentes 
passations ont été analysés pour 
chaque épreuve en fonction du groupe 
(témoin ou expérimental) et du niveau 
scolaire (MS ou GS) de l’enfant. Les 
analyses statistiques ont comporté 
des tests de student.
Analyse des performances du groupe 
expérimental avant et après appren-
tissage (Tableau 1) :
La comparaison des scores de déno-
mination avant et après les séances 
d’apprentissage a montré une amé-
lioration significative du score, pour 
les élèves de MS (p = 0,01) et de GS 
(p = 0,001). Si pour les MS l’amélio-
ration des lettres travaillées et non 
travaillées n’est pas significativement 
différente, elle l’est en revanche pour 
les GS (p = 0,0007), les lettres travail-
lées sont mieux dénommées que les 
lettres qui n’ont pas été travaillées 
lors de l’expérimentation.
Quant aux scores de reconnaissance, 
on observe une amélioration signi-
ficative de la capacité de reconnais-
sance des 26 lettres quel que soit le 
niveau scolaire, pour les MS (p = 0,02) 
et pour les GS (p = 0,001). Si ce n’est 
pas le cas pour les MS, pour les GS 
l’amélioration de la reconnaissance 

Amélioration significative de la 
capacité de reconnaissance des 
26 lettres quel que soit le niveau 

scolaire.

TABLEAU N°1
Résultats du groupe expérimental avant (pré-test) 

et après l’apprentissage (post-test)

MS GS

Dénomination
(lettres dénommées / 

26 présentées)

Pré-test 12 8

Post-test 16 15,6

Reconnaissance
(lettres reconnues / 

26 présentées)

Pré-test 12. 9,4

Post-test 17 16,6

Écriture
(score moyen obtenu 

aux 7 lettres)

Pré-test 0,8 0,6

Post-test 2 2,2
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des 5 lettres travaillées est significati-
vement supérieure à celle des lettres 
non travaillées pendant les séances 
(p = 0,001). 
Les résultats en écriture présentent 
eux aussi une amélioration signifi-
cative, pour les MS (p =0,001) et pour 
les GS (p = 0,0004), voir pour exemple 
l’annexe 4. Si pour les MS avant l’ex-
périmentation la qualité d’écriture 
des lettres travaillées n’était pas si-
gnificativement différente de celle 
des lettres non travaillées, elle l’est 
après les séances d’apprentissage, le 
score moyen des 5 lettres travaillées 
est de 2,4 contre 1 pour les lettres non 
travaillées. Pour les GS, nous n’ob-
servons pas de différence significa-
tive entre les lettres travaillées (score 
de 2,3) et les lettres non travaillées 
(score de 2) après le travail d’écriture. 
Comparaison des performances 

entre groupe expérimental 
et groupe témoin : 
Pour observer l’impact 
de l’expérimentation sur 
la qualité d’écriture, les 
scores des groupes expé-
rimentaux (qui ont bénéfi-

cié des séances d’apprentissage) ont 
été comparés aux scores d’enfants 
de groupes témoins (qui ont suivi un 
apprentissage non sensoriel de l’écri-
ture). Si chez les MS on observe des 
scores non significativement diffé-
rents avant les séances de travail, les 
résultats des élèves du groupe expé-
rimental seront ensuite supérieurs à 
ceux du groupe témoin pour chacune 
des sept lettres, avec une améliora-
tion significativement différente pour 
les lettres A, B et N. 
Dans le groupe des GS, les scores 
d’écriture du groupe expérimental 
après les séances sont significative-
ment supérieurs à ceux du groupe té-
moin : pour la note globale 2,2 contre 
0,2 ainsi que pour chaque lettre sépa-
rément.

Discussion  
Le but de l’expérimentation était 
d’évaluer les effets d’un entraînement 
sur la qualité d’écriture en lettres ca-
pitales ou cursives chez des enfants 
de MS et GS. La méthode d’apprentis-

sage était multisensorielle (visuelle, 
verbale, visuo-haptique et haptique), 
utilisait un matériel spécifiquement 
développé pour l’expérimentation et 
reposait sur un entrainement pro-
cédural (tracés répétés de la lettre) 
mais mettait également en jeu les 
aspects de métacognition. En effet 
l’enfant devait juger de la qualité de 
son tracé, avec pour objectif de faire 
correspondre son écriture aux carac-
téristiques essentielles de chaque 
lettre. La phase d’oralisation pendant 
la tâche est essentielle pour per-
mettre cette métacognition car elle 
établit clairement les éléments aux-
quels l’élève doit être vigilant.
Les résultats ont montré que, quel 
que soit le type d’écriture, le tracé 
s’améliorait fortement après les cinq 
semaines d’expérimentation, tout 
comme les scores en dénomination 
et en reconnaissance. Il semble donc 
que l’entraînement proposé agisse 
non seulement sur la qualité de 
l’écriture mais aussi sur la connais-
sance du nom des lettres. Une expli-
cation proposée par Bara et Gentaz 
(2010) est que l’exploration haptique 
des lettres semble agir tant sur la 
qualité de la représentation mentale 
de la lettre que sur l’exécution du 
geste. L’amélioration de la qualité de 
l’écriture est également rapportée à 
la mise en jeu de la métacognition 
(l’entraînement fait intervenir une ré-
flexion de l’enfant par la verbalisation 
sur la qualité de sa production). On 
constate que l’amélioration est plus 
importante chez les GS que chez les 
MS, ce que l’on pourrait expliquer par 
le fait que les grands n’avaient pour 
la plupart jamais écrit en lettres cur-
sives, et que l’acquisition d’un pro-
gramme moteur nouveau était facilité 
par l’amélioration de la représenta-
tion mentale du geste et les capacités 
de métacognition, plus faciles à mo-
biliser chez les grands que chez les 
moyens. 
Cette expérimentation visait égale-
ment à observer une éventuelle diffé-
rence des scores en écriture entre les 
lettres travaillées et les lettres non 
travaillées lors de l’expérience.
Pour le groupe de MS, on constate 

Quel que soit le type d’écriture, 
le tracé s’améliorait fortement 

après les cinq semaines 
d’expérimentation.
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une amélioration plus importante de 
la qualité de l’écriture en post test 
pour les lettres travaillées que pour 
les lettres non travaillées. Le score 
obtenu aux lettres travaillées est si-
gnificativement différent de celui des 
lettres non travaillées. L’entraîne-
ment haptique permet donc de mobi-
liser des ressources qui vont agir sur 
l’exécution du geste. 
Pour le groupe des GS, on note une 
amélioration significative aussi bien 
pour les lettres travaillées que pour 
les lettres non travaillées. Une expli-

cation pourrait être qu’à 
cet âge la modalité hap-
tique permet la mobilisa-
tion de ressources cogni-
tives qui interviennent sur 
l’exécution du geste avec 
la mise en place d’un pro-

gramme moteur qui pourrait ensuite 
être mobilisé pour d’autres tracés de 
lettres (généralisation). Ce procédé 
deviendrait automatisé, la matura-
tion cérébrale plus avancée dans ce 
groupe d’âge le permettant. 
Les résultats des groupes expéri-
mentaux ont également été compa-
rés à ceux de groupes témoins de 
mêmes âges. Il s’agissait d’observer 
si l’amélioration était plus importante 
dans les groupes expérimentaux.
Pour les MS, on ne retrouve pas de 
différence significative entre les deux 
groupes en post-test, les deux amé-
liorant leurs performances. Toutefois, 
l’amélioration de la qualité d’écriture 
aux lettres A et N est significative-
ment plus importante dans le groupe 
expérimental que dans le groupe té-
moin. Une hypothèse pour expliquer 
l’absence de différence est que notre 
groupe a un effectif limité et que sur 
un plus grand groupe l’écart aurait 
peut-être été alors significatif. De 
plus, on constate une forte variabili-
té interindividuelle (comme observé 
généralement dans la littérature) des 
performances (écart-type et étendue 
des scores), ce qui peut également 
masquer un effet de l’entraînement. 
Par ailleurs, une autre explication 
serait que le groupe témoin ait éga-
lement bénéficié d’un apprentissage 
multisensoriel, ce que nous ne pou-

vons écarter, celui-ci étant dans une 
école différente des groupes expé-
rimentaux. Pour les GS, on retrouve 
une différence très significative en 
post test entre les deux groupes, 
cette amélioration est significative-
ment différente pour l’ensemble des 
lettres travaillées. On constate égale-
ment une différence entre le groupe 
expérimental et le groupe témoin sur 
le nombre de lettres écrites (correc-
tement ou non). En effet, les enfants 
du groupe expérimental ne font au-
cune production pour 3 lettres sur 5 
contrairement au groupe témoin qui 
produit en moyenne 4,6 lettres. Ce ré-
sultat peut indiquer un effet de l’en-
traînement haptique dans le groupe 
expérimental. Si on compare les per-
formances du groupe expérimental 
et du groupe témoin, on constate que 
les performances du groupe témoin 
à la deuxième évaluation sont au ni-
veau de celles du groupe expérimen-
tal en pré test. On pourrait supposer 
que le groupe témoin est resté à son 
niveau antérieur et ne s’est pas amé-
lioré entre les deux évaluations. Ceci 
n’est qu’une supposition puisque 
nous n’avons pas les performances 
en pré test pour ce groupe. Une autre 
explication pourrait-être que les deux 
groupes ne sont pas comparables  : 
soit le groupe témoin serait moins 
performant que les normes rappor-
tées dans les études (nous ne dispo-
sons pas des épreuves de dénomina-
tion et de reconnaissance qui auraient 
pu nous permettre de juger du niveau) 
soit notre groupe expérimental a un 
niveau supérieur à la normale. Toute-
fois, si on analyse leurs performances 
par rapport à celles retenues dans la 
littérature en dénomination ou en re-
connaissance, on constate qu’elles 
sont dans les normes habituellement 
rapportées. Ceci n’argumente donc 
pas pour un niveau anormalement 
haut mais constitue un argument 
pour dire que l’entraînement haptique 
a permis ces performances.  

Cette étude plaide en faveur 
de l’apport d’un enseignement 

impliquant à la fois les modalités 
haptique, visuelle et auditive.
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CONCLUSION 

De nombreuses études recherchent 
aujourd’hui la modalité la plus adap-
tée à l’apprentissage de l’écriture à 
l’école maternelle. Cette étude plaide 
en faveur de l’apport d’un enseigne-
ment impliquant à la fois les modali-
tés haptique, visuelle et auditive. Elle 
pointe le rôle important de la systé-
matisation de l’apprentissage, de la 
nécessité d’un travail multisensoriel 
avec un feedback externe (ensei-
gnant) mais également interne (juge-
ment par l’enfant de son tracé). Elle 
suggère d’employer cette méthode 
d’enseignement dès les premiers 
apprentissages de l’écriture lors de 
l’acquisition du programme moteur 
et ouvre ainsi des pistes pédago-
giques. Toutefois, les résultats sont à 
nuancer du fait de la taille des échan-

tillons. Ainsi, il serait intéressant 
de réaliser cette étude auprès d’un 
échantillon plus important d’enfants 
dans des écoles de divers milieux, 
avec un même évaluateur et l’utili-
sation des nouvelles technologies 
(les stylos connectés) pour permettre 
une notation objective de la qualité de 
l’écriture. 
Par ailleurs, cette étude pourrait être 
prolongée en se questionnant sur la 
durabilité des acquisitions observées 
ainsi que sur la généralisation des 
améliorations obtenues sur lettres 
non travaillées lors de l’expérimenta-
tion. 
Enfin, un autre prolongement de cette 
étude pourrait être de proposer cette 
approche à des enfants de cycle 2 ou 
3 qui auraient des difficultés d’écri-
ture afin d’en étudier les bénéfices en 
tant que remédiation
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Lettres capitales des MS

ANNEXE N°2
Lettres cursives des GS

ANNEXE N°3
Sacs sensoriels utilisés lors des séances d’entraînement
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Écriture en capitales d’imprimerie par Romain, MS, 4 ans et 8 mois

Écriture en cursives par Clémence, GS, 5 ans et 7 mois

ANNEXE N°4
Exemple d’écriture d’élèves de MS et GS

Lettre A lors du pré-test Lettre A lors du post-test.

Lettre a lors du pré-test Lettre a lors du post-test



118 /  Ressources n°20  // décembre 2018

L’inclusion par les 
pairs en EPS 

RÉSUMÉ

L’objectif de cet article est de rendre compte d’un dispositif mis en place en EPS dans le but d’inclure 
un élève ayant des activités déviantes, grâce au développement d’une communauté de pratique. 
Cette étude visait à analyser les activités déviantes d’élèves en milieu difficile, au regard des relations 
qu’ils entretiennent avec leurs pairs et avec le groupe classe. À partir d’un dispositif non violent en 
EPS, nous avons travaillé avec l’ensemble des élèves de la classe sur des expériences collectives 
marquantes et une entreprise commune, afin de leur permettre de comprendre les besoins et les 
sentiments d’autrui pour ensuite agir dans le souci de l’autre. Nous avons recueilli des données à 
partir de carnets de bord portant sur le ressenti des élèves, et d’observations ethnographiques ré-
alisées en classe. Les résultats de ce dispositif ont montré le développement d’un vécu collectif au 
sein de la classe agissant de manière positive sur les activités déviantes des élèves. Ils montrent 
également que les contenus d’enseignement peuvent être un vecteur d’intégration conséquent pour 
les élèves présentant une activité déviante.

L’inclusion par ses pairs d’un élève ayant des activités déviantes en EPS : un 
dispositif non violent.
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INTRODUCTION 

Notre question de départ visait à 
analyser l’activité d’un élève au sein 
d’une classe et plus particulièrement 
dans quelles conditions surviennent 
les moments de crise, c’est-à-dire 
les moments dits de perturbation, et 
les moments de coopération. C’est 
en raison du constat d’une activi-
té fréquemment déviante d’un élève 
particulier dans la classe que nous 
avons été amenés à nous poser cette 
question. Toute activité dite déviante 
l’est par rapport à une norme établie. 
L’activité de ces élèves est rarement 
simple et unidirectionnelle (Vors, 
2011). Par activité déviante, nous en-
tendons deux possibilités. Dans le 
premier cas, un élève peut avoir un 
contrôle difficile de ses émotions et 

une instabilité extrême, et 
ainsi entrainer ses cama-
rades à transgresser les 
règles établies. C’est alors 
l’activité de l’élève qui va 
devenir déviante. Dans 

le deuxième cas, c’est un groupe 
d’élèves qui va avoir une activité de 
sortie de la norme établie et entrainer 
un camarade. Ici le groupe va influen-
cer un élève et le faire sortir de la 
tâche. Dans ces deux cas, les actions 
déviantes de l’élève sont tournées 
vers son groupe de pairs (Vors, 2011). 
Nous pouvons qualifier l’activité dé-
viante par des actions anomiques, 
définies comme le non suivi des 
règles du fait d’une méconnaissance, 
des actions d’opposition, c’est-à-
dire lorsqu’il y a refus ostensible de 
suivre des règles, et les actions hé-
téronomes pour lesquelles les refus 
masqués se traduisent par de la pas-
sivité, des petites déviations au regard 
des comportements attendus (Meard, 
2013). Dans notre cas, l’activité est 
déviante lorsqu’il y a non-respect des 
lignes jaunes, ces règles de vie impo-
sées dans la classe. Comprendre les 
conditions dans lesquelles les mo-
ments déviants surviennent néces-
site de s’intéresser à la dynamique 
des interactions entre les élèves dans 
un contexte particulier. Dans cette 
perspective, nous avons opté pour un 

cadre théorique inspiré des théories 
de l’action située. « Le cadre fécond 
de l’action située pour étudier l’activi-
té d’enseignement et d’apprentissage 
(Gal-Petitfaux & Durand, 2001) ren-
voie à deux postulats : (a) l’activité est 
située, c’est-à- dire qu’elle est un ac-
complissement pratique indissociable 
du contexte dans lequel elle prend 
forme, et doit être étudiée in situ, et 
(b) il existe un « couplage structurel » 
entre l’acteur et son environnement 
qui se transforme en permanence au 
cours de l’activité, qui émerge d’une 
adaptation à un contexte dont les 
éléments significatifs pour l’acteur 
constituent des ressources qu’il uti-
lise pour agir » (Vors &  Gal-Petitfaux, 
2008, p. 5). Selon la théorie du « cours 
d’action », les interactions entre l’ac-
teur et l’environnement sont envisa-
gées comme asymétriques au sens 
où elles concernent ce qui est sélec-
tionné par l’acteur comme étant per-
tinent pour son organisation interne 
(Vors & Gal-Petitfaux, 2008). 
A partir d’une analyse du réseau 
social de l’élève et de son environ-
nement dans la classe, nous avons 
cherché à privilégier les moments 
de coopération afin de limiter les 
moments de crise en prenant appui 
sur l’activité collective. Nous nous 
sommes attachés à proposer un dis-
positif pour répondre à la question  : 
comment les pairs peuvent favoriser 
l’inclusion d’un élève ayant une acti-
vité déviante afin de transformer son 
activité de manière positive  ? Ainsi, 
nous avons souhaité que les pairs 
aient un rôle facilitant l’inclusion de 
l’élève ayant une activité déviante. 
Pour cela, il nous a semblé néces-
saire d’agir sur leurs comportements. 
L’élaboration de choix didactiques et 
pédagogiques clairs et partagés au 
sein de la classe, entre les élèves et 
l’enseignant, a alors permis d’agir à 
partir du développement d’une com-
munauté de pratique (Lave et Wen-
ger, 1985). Celle-ci est définie comme 
« un groupe d’individus qui partage un 
intérêt, un ensemble de problèmes 
ou une passion pour un sujet et qui 
approfondit ses connaissances et son 
expertise dans ce domaine en intera-

L’inclusion par les pairs en EPS

L’activité est déviante lorsqu’il y 
a non-respect des règles de vie 

imposées dans la classe.



120 /  Ressources n°20  // décembre 2018

gissant de manière continue » (Wen-
ger, 2000). 

MÉTHODE 

Description du dispositif 
La conception du dispositif est inspi-
rée en partie du dispositif KIVA (Salmi-
valli, 1999) mis en place à l’université 
de Turku en Finlande. Ce dispositif 
vise à réduire le harcèlement scolaire 
et se centre principalement sur l’ac-
tion des pairs. L’action des pairs est 
mise en place à partir d’élèves mé-
diateurs. Dans notre dispositif non 
violent, nous nous sommes appuyés 
également sur l’activité de l’ensei-
gnant comme «  homme debout  » 
(Ubaldi, 2003), premier maillon de la 
chaine permettant de créer un cli-
mat de classe serein et positif agis-
sant sur chaque individu de la classe. 
Nous nous sommes également ap-
puyés sur le mode de fonctionnement 
du groupe et sa dynamique pour nous 
permettre de créer un dispositif ef-
ficace permettant au groupe-classe 
de diminuer, voire d’annihiler l’acti-
vité déviante de l’élève. Ce dispositif 
s’appuie sur les trois descripteurs 
de Wenger (1985), à savoir une en-
treprise commune, un engagement 
mutuel et un répertoire partagé. Les 
résultats précisés dans les études an-

térieures (Wenger, 1985  ; 
2000) mettent en évidence 
que l’existence et la recon-
naissance par les élèves 
d’une entreprise commune 
est une condition favorable 

à l’émergence de configurations d’ac-
tivités collectives tournées vers la 
réalisation du travail scolaire. L’expé-
rience de l’entreprise commune fait 
émerger un engagement partagé et 
mutuel des acteurs dans une «  his-
toire collective  » circonscrivant des 
attentes communes d’atteinte d’un 
résultat global pour le groupe d’élèves 
considéré. Ce dispositif est mis en 
place dans le cadre de l’EPS. Cette 
discipline scolaire permet de vivre di-
verses expériences corporelles, rela-
tionnelles, cognitives, émotionnelles 
rendues possibles par l’organisation 

proposée par l’enseignant, à travers 
la gestion du groupe et les caracté-
ristiques qui se rapportent à l’EPS  : 
le corps, les capacités physiques et 
motrices, les relations entre pairs. 
L’enseignant permet la rencontre 
d’une diversité d’APSA1 dans le but de 
créer chez les élèves un patrimoine 
culturel favorisant certains ressentis 
et des émotions particulières, créant 
alors des expériences marquantes. 
C’est bien une particularité de l’EPS 
de permettre de vivre de multiples 
expériences dans des espaces situés, 
où la mobilité du corps est première 
pour apprendre. Cette mobilité du 
corps dans l’espace facilite la rela-
tion à autrui, en fonction toutefois des 
modes de groupements institués par 
l’enseignant (Méard et Bertone, 1998). 
Cette liberté de mouvement peut 
également engendrer des activités 
hors tâches scolaires de façon plus 
évidente et visible que dans la plupart 
des autres disciplines scolaires.

Mise en place du dispositif  
Notre dispositif s’est inscrit dans une 
séquence d’apprentissage de huit 
leçons d’une heure cinq effective de 
danse en EPS. L’étude s’est déroulée 
au cours du deuxième cycle d’EPS de 
l’année, c’est à dire du 8 décembre 
2016 au 30 janvier 2017. Les deux 
premiers mois de l’année ont permis 
de cerner la classe et de voir que les 
élèves avaient besoin de s’exprimer 
tout en étant en mouvement. Nous 
avons choisi d’ancrer cette séquence 
autour de l’activité danse car les pra-
tiques artistiques offrent des voies 
d’entrées pertinentes pour faire vivre 
aux élèves leurs premières expé-
riences de création collective. Caras-
so (2005) précise qu’elles reposent sur 
la participation à des aventures artis-
tiques où l’accomplissement collectif 
dépend de l’engagement de chacun. 
Ainsi dans cette activité, les élèves 
ont fait l’expérience de la création 
et du regard des autres, en fonction 
de leur vécu personnel dans l’activi-
té physique utilisée comme support, 
la danse contemporaine. Il nous a 
semblé intéressant que les élèves 
travaillent ensemble, en groupes de 

1. APSA : Activité physique, spor-
tive et artistique.

Les élèves travaillent en 
groupes pour créer une véritable 

communauté de pratique. 
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quatre ou cinq, pour créer une véri-
table communauté de pratique. Les 
objectifs de cette recherche étaient 
multiples : (1) diminuer, voire annihi-
ler les activités déviantes que peuvent 
développer les élèves ; (2) chercher à 
ce que les élèves, en faisant des trou-
vailles gestuelles enrichies, prennent 
plaisir à créer, et puissent s’exprimer 
à partir d’intentions et d’un voca-
bulaire précis et partagé. Pour cela 
nous nous sommes appuyés sur la 
méthode de Communication Non Vio-
lente (Rosenberg, 2003). Ainsi dans 
les situations d’apprentissage propo-
sées et dans leurs carnets de bord (cf. 
recueil de données) les élèves avaient 
la possibilité d’exprimer leurs senti-
ments et leurs besoins. Pour chaque 
leçon, nous avons choisi de détailler 
les contenus d’enseignement ensei-
gnés2 et les situations concrètes pour 
y répondre, les règles de vies rappe-
lées et le rôle des autres, c’est-à-dire 
du groupe. Par exemple, dans la le-
çon 4 de la séquence : Se coordonner 
pour danser ensemble. 
Cette séquence a également inté-
gré un travail de développement des 
capacités empathiques des élèves. 
Omar Zanna (2015) détaille quatre 
principes à réunir pour créer les 
conditions optimales d’une éducation 
par corps à l’empathie : pratiquer en-
semble, observer autrui, inverser les 
rôles et parler des ressentis. Notre in-
tention était de permettre aux élèves 
d’avoir une méthode de communica-
tion non violente (Rosenberg, 2003) 
pour éviter/stopper/régler les conflits 
et activités déviantes en classe. Cette 
séquence de danse s’est inscrite dans 
un Enseignement Pratique Interdisci-
plinaire (EPI) autour de la thématique 
«  Culture et création artistique  ». Il 
associait l’EPS, le français et l’édu-
cation musicale à partir d’une œuvre 
de Corneille, Le Cid. « Danser le Cid » 
a regroupé les élèves par 4 à partir 
de la réécriture d’une scène phare 
de manière moderne. Cette scène a 
été chorégraphiée, mise en scène et 
appuyée par un support sonore. Pour 
renforcer l’EPI et cette démarche de 
création, la classe est allée voir une 
comédie musicale contemporaine, 

« Même » de Pierre Rigal. Cette dé-
marche s’inscrivant dans le socle 
a permis de renforcer la notion de 
communauté de pratique et d’appar-
tenance au groupe. 

Participants  
Ce travail de recherche a porté sur 28 
adolescents de quatrième, issus de 
milieux socio-culturels contrastés et 
scolarisés dans le même collège de 
type rural. Les adolescents étaient 
inscrits dans la même classe. Nous 
avons étudié et travaillé avec cette 
classe en danse chaque mercredi 
matin pendant une heure et demie. 
Nous avons particulièrement analysé 
les trajectoires individuelles de Este-
ban, Briac, Nathan, Emmy, Juliette et 
Ema. Nous avons dressé ici un extrait 
du tableau (cf annexe 1) récapitulant 
quelques principales caractéristiques 
de ces élèves. Ces caractéristiques 
sont présentées au regard de quatre 
critères  : l’âge des élèves, les infor-
mations marquantes, la qualité rela-
tionnelle entre les élèves de la classe, 
les activités physiques extrascolaires. 
Ces informations ont été recueillies 
grâce aux connaissances de l’ensei-
gnante sur les élèves et la classe, 
accumulées depuis le début de l’an-
née, additionnées aux questionnaires 
de début d’année en EPS, et aussi 
aux discussions avec les élèves eux-
mêmes dans le but de repérer les 
profils les plus susceptibles d’avoir 
une activité déviante. 

L’inclusion par les pairs en EPS

2. « Les choix relatifs à des trans-
formations motrices, cognitives 
et relationnelles d’élèves enga-
gés dans des pratiques d’APS » 
Amade-Escot (1991).
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RECUEIL ET ANALYSE DES 
DONNÉES 

Nous avons choisi de recueillir nos 
données de diverses manières en 
nous axant principalement sur des 

données qualitatives. Le 
premier type de données 
a été recueilli par obser-
vation participante, nous 
avons choisi d’inclure l’un 
des co-auteurs de l’article 

en tant qu’auxiliaire de l’enseignante. 
Sa posture était celle d’un accom-
pagnateur de l’activité d’un groupe 
d’élèves lors des séquences de travail 
chorégraphique. Cette posture nous a 
semblé pertinente pour recueillir un 
ensemble de matériaux empiriques 
relatifs aux actions des protagonistes 
(élèves, enseignante), et aux commu-
nications entre eux. Cette méthode 
de recueil a consisté à tenir un car-
net d’observations, ce compte-ren-
du de la leçon avait lieu juste après 
celle-ci afin de conserver le plus de 
données possibles. Ces observa-
tions ont constitué en quelque sorte 
une banque de « marqueurs d’expé-
rience  » pour le chercheur, dans le 
but de situer les actions dans l’envi-
ronnement et de rendre compte des 
éventuelles transformations de com-
portements. 
Le deuxième type de données était 
fourni par le carnet de bord des élèves 
(cf. annexe 3). Son but était d’avoir un 
suivi autour des ressentis et du vécu 
de chacun concernant les situations 
réalisées au fur et à mesure des le-
çons. Ce carnet de bord questionnait 

le vécu des élèves en sentiments et 
besoins à partir de sept questions  : 
Qu’avons-nous fait  ? Qu’est-ce que 
j’ai appris ? Qu’est-ce qui m’a le plus 
marqué  ? Qu’ai-je ressenti pendant 
ce moment  ? Comment me suis-je 
senti(e) pendant la leçon ? Qu’est-ce 
que je ressens maintenant  ? Com-
ment te sens tu dans la classe cette 
semaine ? Ce choix de questions ou-
vertes mais centrées sur le vécu et 
les émotions ressenties visait à créer 
un répertoire partagé basé sur un vo-
cabulaire routinier et commun à la 
classe. Nous avons ensuite analysé 
les données des carnets de bord en 
les regroupant dans un tableau (an-
nexe 2) à partir de neuf descripteurs 
mis en avant par l’analyse induc-
tive des résultats, et en fonction des 
questions  : les questions (4, 5, 6 et 
7) autour du ressenti de l’élève com-
portaient trois descripteurs  : positif, 
négatif et neutre. Les questions (1, 2, 
3) autour de la pratique vécue et de 
l’apprentissage comportaient six des-
cripteurs : vécu collectif (e.g., « on a 
fait la danse de groupe  »), globalité 
(ce descripteur décrit les commen-
taires généraux des élèves comme  : 
« de la danse », « tout »). Le descrip-
teur globalité regroupe des informa-
tions à propos de la compréhension 
de l’élève en classe et de son intérêt 
en classe. Les autres descripteurs 
sont  : non qualifiable («  non répon-
du  »), action leçon («  le moment de 
détente au début  »), style de danse 
(«  la polka  »), contenus d’enseigne-
ment (« unisson »). 

TABLEAU N°1
Caractéristiques d’Esteban 

Prénoms Age Informations marquantes Caractéristique 
relationnelle

Activité 
extra-scolaire 

Esteban 13. Éleve ayant besoin d’at-
tention, parle de manière 
intempestive, hyperactivi-
té dans la classe. 
Élève ayant régulièrement 
des activités déviantes 
Leader d’un groupe de 
quatre garçons 

Bonnes relations 
avec les autres 
élèves de la classe. 
Relations affini-
taires privilégiées 
avec Romain, 
Melvyn et Hugo. 
Posture de leader. 

/

Cette méthode de recueil a consisté 
à tenir un carnet d’observations.
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Ce tableau (cf. annexe 2), dans lequel 
chaque réponse des carnets de bord 
hebdomadaire de chaque élève a été 
reportée, nous a permis de compa-

rer les réponses entre les 
élèves, entre les descrip-
teurs ou encore entre les 
leçons et de les représenter 
sous forme graphique. Ces 

graphiques concernent huit des neuf 
descripteurs initialement retenus (le 
descripteur «  contenus d’enseigne-
ment » n’apparait pas). Il nous a sem-
blé également intéressant de réaliser 
un entretien dit «  opportuniste  » en 
revenant sur des événements vécus 
dans la classe, notamment des inci-
dents critiques correspondant à « des 
situations de blocage apparents des 
apprentissages pour la majorité des 
élèves de la classe ... conséquences 
des décisions didactiques de l’ensei-
gnant » (Marsenach, 1981)  ; comme, 
par exemple, une intervention du 
groupe envers un élève, un détourne-
ment de la situation, etc. Nous nous 
sommes basés sur une grille spéci-
fique de questions visant tout d’abord 
à décrire la situation, puis à décrire 
ce qui a été ressenti et ce dont l’élève 
avait besoin dans la situation (sen-
timents et besoins), et enfin le «  Si 
c’était à refaire » (que ferais-je pour 
éviter que la situation ne se repro-
duise ? Quelle demande puis-je faire 
à l’autre/ aux autres ?).

RESULTATS

Nous cherchions à voir comment les 
pairs pouvaient favoriser l’inclusion 
d’un élève ayant une activité déviante 
afin de transformer son activité de 
manière positive. Deux types de ré-
sultats apparaissent dans nos don-
nées  : l’un autour du vécu collectif 

des pairs et l’autre autour des conte-
nus d’enseignement, vecteur d’inté-
gration des élèves.

Un vécu collectif augmenté 
Le descripteur «  vécu collectif  » est 
de plus en plus partagé, d’après les 
éléments recueillis en réponse aux 
questions des carnets de bord. Nous 
avons pu observer que la diminu-
tion ou l’augmentation des réponses 
« vécu collectif » était en corrélation 
avec le type de tâche proposée lors 
des leçons. Par type de tâche nous 
entendons que la situation était col-
lective ou individuelle. Ainsi l’ensei-
gnant avait cette possibilité de jouer 
sur l’engagement des élèves en 
classe et sur ce qu’il souhaitait déve-
lopper comme compétences sociales. 
Faire partager des expériences col-
lectives favorise l’intégration de tous 
les élèves et le contrôle des compor-
tements. La leçon 9 était la dernière 
leçon de la séquence d’apprentissage 
de danse, au cours de laquelle les 
élèves ont présenté leur prestation 
chorégraphique devant l’ensemble de 
la classe. A la leçon 3 nous avons tra-
vaillé autour de mouvements inspirés 
de la danse africaine ne demandant 
pas de contact ou de relation directe 
avec un camarade, contrairement à la 
leçon 2 lors de laquelle les élèves ont 
appris à danser la polka : danse col-
lective avec contacts corporels. De la 
même manière à la leçon 4, les élèves 
ont travaillé autour du Silly walks ins-
piré des Monty Python (troupe d’hu-
moristes britanniques). Les élèves 
ont dû créer une « marche ridicule ». 
Cette situation les a rendus vulné-
rables vis-à-vis de leurs camarades 
compte tenu du regard qui pouvait 
être posé sur eux. Nous pouvons ob-
server ce mal-être en analysant les 
résultats des réponses aux questions 

L’inclusion par les pairs en EPS

TABLEAU N°2
Les neuf descripteurs 

Positif Négatif Neutre Vécu 
collectif Globalité Non

qualifiable
Action
leçon

Style 
de
danse

Contenus 
d’enseignement

Le descripteur « vécu collectif » 
est de plus en plus partagé.
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relatives au ressenti lors de la leçon 
4 : un pic de réponses négatives ap-
paraît, nous passons de 9 réponses 
négatives en leçon 3 à 34 (sur 108 
possibles) en leçon 4. Toutefois, nous 
pouvons observer une majorité de 

réponses positives durant 
toute la séquence d’ap-
prentissage  : au total 503 
réponses positives, 181 né-
gatives et 90 neutres. Nous 
observons une majorité de 

réponses négatives chez les garçons, 
notamment sur la question 6 (Qu’est-
ce que je ressens maintenant ?), avec 
des réponses du type « rien, j’ai envie 
de sortir », « angoissé, gêné ». Nous 
avons 43 réponses négatives face à 10 
réponses négatives chez les filles. Le 
vécu général des garçons concernant 
cette séquence d’apprentissage est 
significativement plus négatif que ce-
lui des filles. 

Les contenus d’enseignement : outil 
d’inclusion ? 
Si nous observons la trajectoire in-
dividuelle d’Esteban, nous pouvons 
observer une fluctuation des courbes 
d’une leçon à l’autre. Cet élève avait 
une activité déviante au début de la 
séquence, dont on trouve la trace 
dans les notes de l’observation par-
ticipante  : « Esteban est toujours en 
action. Pendant les explications d’une 
durée de trois minutes, l’enseignante 
est interrompue 6 fois par Esteban qui 
s’exprime hors contexte «  Madame, 
c’est quand le spectacle ? », «  Il y a 
contrôle de SVT après  ?  ». Il glis-
sait également de groupe en groupe 
pendant les séquences de création 
collective pour discuter ou s’amuser 
avec d’autres camarades. Il cherchait 
à éviter l’ennui comme le laisse en-

trevoir un commentaire dans son 
carnet de bord : « c’est chiant quand 
c’est la même chose ». 
A contrario, Juliette, une élève ayant 
une activité très positive à chaque le-
çon, présente des courbes assez li-
néaires de leçon en leçon. Cette élève 
était très investie dans les phases 
de création collective, elle cherchait 
à améliorer la chorégraphie de son 
groupe en s’assurant que ces cama-
rades étaient d’accord. Juliette aidait 
ses camarades à réussir un mouve-
ment, en étant toujours très attentive 
à faire de son mieux. Par exemple, en 
leçon 6, lors du travail du Cid et de la 
chorégraphie collective, elle a aidé 
Justine et Églantine, ses camarades, 
à réaliser un contact dos à dos. Les 
courbes marquent une évolution des 
comportements en fonction des le-
çons, elles sont des descripteurs de 
l’action permettant le constat de l’ac-
tivité des élèves en classe. Au regard 
de notre définition initiale de l’activité 
déviante, nous pouvons voir que plus 
les descripteurs «  style de danse  », 
«  action leçon  », «  vécu collectif  », 
«  positif  » ont des courbes qui aug-
mentent plus l’élève est actif, prend 
du plaisir et moins, alors, il y a d’ac-
tions d’opposition. A contrario plus 
les courbes des descripteurs « globa-
lité », « non qualifiable », « négatif » 
sont hautes, plus les actions ano-
miques sont nombreuses. De plus, 
un graphique irrégulier est très sou-
vent significatif d’activités déviantes 
comme c’est le cas d’Esteban. Tou-
tefois, il est important de noter que 
ses activités déviantes ont diminué, 
les notes prises lors de l’observation 
participante décrivant la diminution 
des prises de parole intempestives 
d’Esteban ainsi que l’augmentation 

	

Plus l’élève est actif, prend du 
plaisir et moins, alors, il y a 

d’actions d’opposition.
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de sa durée de travail dans une même 
tâche ont été couplés à l’analyse des 
courbes. 
CONCLUSION 

Si nous nous plaçons du côté du cher-
cheur, nous ne pouvons affirmer de 
manière certaine que l’activité posi-
tive des pairs peut transformer l’ac-
tivité déviante d’autrui en agissant 
sur son comportement. Toutefois, 

d’après nos résultats, et si 
nous nous plaçons du côté 
de l’enseignant, nous pen-
sons que l’activité positive 
des pairs agit comme une 
variable influençant direc-
tement le comportement 

des élèves ayant une activité déviante. 
Observer ces activités à plus long 
terme nous permettrait d’observer la 
capacité des pairs à jouer sur le cli-
mat de classe et sur les activités dé-
viantes. La continuité de cette étude à 

long terme permettrait pour la com-
munauté scientifique un véritable 
apport pour comprendre de manière 
plus fine l’activité déviante des élèves 
en EPS et pouvoir agir dessus. Cela 
permettrait alors aux enseignants de 
mettre en place des outils pour agir 
à long terme sur chaque élève de la 
classe dans le but que les élèves se 
transforment, apprennent et s’épa-
nouissent ensemble de manière au-
tonome, positive et non violente en 
EPS. Cette étude nous a permis de 
nous placer dans un double point de 
vue, entre postures d’enseignant et 
de chercheur. Elle a contribué à nous 
permettre d’aller au plus près des 
élèves, de les comprendre et d’agir 
dans un environnement riche, dyna-
mique et complexe qu’est la classe, 
en nous sensibilisant au métier de 
chercheur tout en nous épanouissant 
en tant que jeunes enseignant d’EPS.  

L’inclusion par les pairs en EPS
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Tableau des caractéristiques des élèves dont les trajectoires 

individuelles ont été étudiées

Prénoms Age Informations marquantes Caractéristique 
relationnelle

Activité 
extra-scolaire 

Esteban 13. Éleve ayant besoin d’at-
tention, parle de manière 
intempestive, hyperactivi-
té dans la classe. 
Élève ayant régulièrement 
des activités déviantes 
Leader d’un groupe de 
quatre garçons 

Bonnes relations 
avec les autres 
élèves de la classe. 
Relations affini-
taires privilégiées 
avec Romain, 
Melvyn et Hugo. 
Posture de leader. 

/

Briac 13 Elève discret et très 
souvent gêné. Il est mal à 
l’aise dans l’activité danse 
et a peur du regard des 
autres.

Élève discret mais 
bonnes relations 
avec les autres 
élèves de la classe.  
Relations affini-
taires privilégiées 
avec Antoine, Ewen 
et Augustin. 

Handball

Juliette 13 Elève aidant toujours 
autrui et faisant du mieux 
qu’elle peut. 
Juliette suit et res-
pecte constamment les 
consignes, elle est la 
première sortie des ves-
tiaires. Juliette n’apprécie 
pas les conflits. 
Elève très à l’aise dans 
l’activité danse.

Elève discrète mais 
bonnes relations 
avec les autres 
élèves de la classe. 
Relations affini-
taires privilégiées 
avec Valentine, 
Justine, Théo et 
Stephen.

Gymnastique, 
danse, théâtre

Emmy 13 Emmy participe en classe 
et respecte les consignes. 
Emmy a des difficultés à 
exprimer ce qu’elle vit : 
« je ne sais pas ».

Bonnes relations 
avec les autres 
élèves de la classe. 
Quelques conflits 
avec certaines filles 
de la classe. Re-
lations affinitaires 
privilégiées avec 
Enora et Justine. 

Handball
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ANNEXE N°2
Tableau des résultats des carnets de bord des élèves

	

ANNEXE N°3
Extrait du carnet de bord 
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Le harcèlement 
scolaire entre pairs 

RÉSUMÉ

L’objectif de cette recherche est de savoir si des élèves de cycle 3 et leurs enseignants sont assez 
informés sur le harcèlement scolaire afin de répondre de manière adaptée à de potentielles situa-
tions de violences scolaires entre pairs. Pour répondre à cette problématique, une approche mixte a 
été utilisée, pour l’approche qualitative 4 entretiens ont été menés auprès d’enseignants du premier 
degré et, pour l’approche quantitative, la passation d’un questionnaire a eu lieu auprès de 98 élèves 
de cycle 3. Les principaux résultats montrent que malgré une bonne connaissance de ce qu’est le 
harcèlement scolaire, les enseignants souhaiteraient être mieux formés dans ce domaine, afin de 
prendre connaissance d’outils permettant de lutter contre ce harcèlement. Les élèves désirent abor-
der plus fréquemment ce sujet à l’école. Ceci permettrait sans doute une meilleure communication 
entre les différents acteurs et contribuerait à la diminution des situations de harcèlement.

Point de vue d’enseignants et d’élèves de cycle 3 sur le harcèlement scolaire.

MOTS CLÉS : 

harcèlement scolaire, violences scolaires, enseignants, 
élèves de cycle 3, formation

Elodie COUTARD 
Master MEEF 

Mention 1er degré
ESPE Académie de Nantes
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INTRODUCTION

Un enfant sur dix d’école primaire 
souffre de harcèlement scolaire. Le 
ministère de l’Éducation Nationale 
décrit le harcèlement comme «  une 
violence répétée qui peut être ver-
bale, physique ou psychologique  » 
(MEN, 20161) et qui présente un rap-
port de force et de domination entre 
deux élèves. Romano (2015) décrit le 
phénomène du harcèlement scolaire 
comme très complexe. Premièrement 
parce qu’il s’agit d’expériences qui 
peuvent intervenir dans la vie d’en-
fants en pleine construction identitaire 
et qui laissent derrière elles de véri-
tables conséquences. Ensuite, parce 
qu’il s’agit d’une relation triangulaire 
composée de plusieurs personnes, il 
peut en effet y avoir un ou plusieurs 
harceleur(s), victime(s) et témoin(s), 
et la situation est vécue de manières 
différentes pour chacun des acteurs. 
Enfin, ce phénomène est sournois, 
souvent effectué de manière furtive 
sous différentes formes ce qui rend 
son identification très difficile par les 
adultes. C’est pourquoi lutter contre 
toutes les formes de harcèlement est 
aujourd’hui une priorité pour chaque 
établissement scolaire (cf. loi d’orien-
tation et de programmation pour la 
refondation de l’École de la Répu-
blique du 8 juillet 2013).

CADRE THÉORIQUE ET 
PROBLÉMATIQUE

Après avoir présenté plus précisé-
ment les formes et les conséquences 
du harcèlement scolaire pour les dif-
férents acteurs impliqués, des ac-
tions de lutte contre ce harcèlement 
seront présentées.

Un phénomène complexe 
Le harcèlement se présente toujours 
sous la forme d’une relation triangu-
laire qui réunit un harceleur, une vic-
time et des spectateurs ou témoins. 
Le harceleur peut agir seul ou en 
groupe. En général, il sait s’impo-
ser au sein d’un groupe et rend ses 
comportements visibles aux yeux 

des pairs mais invisibles à ceux des 
adultes. Les pairs, selon Bellon et 
Gardette (2010), peuvent quant à eux 
soit encourager le harcèlement, le ré-
duire ou le faire disparaître. Il a une 
réelle absence d’empathie à l’égard 
de ses victimes et il n’éprouve sou-
vent pas de sentiment de culpabi-
lité. Dans tous les cas, la tolérance 
que les adultes peuvent avoir envers 
certaines violences2 (le harcèlement 
étant une accumulation de ces vio-
lences) peut renforcer ces comporte-
ments agressifs puisque n’étant pas 
puni, le harceleur continue à agir et 
de véritables phénomènes de harcè-
lements peuvent alors se mettre en 
place dans la durée. Les cibles sont 
d’après Girard (cité par Catheline, 
2009), des enfants qui échappent à la 
norme (en situation de handicap, pré-
sentant des tics, qui bégaient, etc.), 
présentant des difficultés d’appren-
tissage, un décalage dans le déve-
loppement psycho -affectif ou encore 
une personnalité originale. Debar-
bieux (2008) montre l’importance des 
déterminants sociaux. Mais les bons 
élèves peuvent aussi être des cibles 
puisqu’ils se conforment aux attentes 
des enseignants ce qui, selon Debar-
bieux, creuserait davantage « la rup-
ture scolaire » entre les élèves agres-
seurs et les autres élèves.
Catheline (2015) distingue les formes 
directes de violence que sont les vio-
lences physiques (coups d’un élève 
envers un autre, jets d’objets, etc.) 
des formes indirectes (violence ver-
bale, propagations de rumeurs, 
mises à l’écart, etc.), appelées égale-
ment « bullying direct » et « bullying 
indirect  » par Olweus (2001). A cela 
peut s’ajouter ce que Romano (2015) 
appelle le harcèlement matériel. Il 
s’agit d’attaques du matériel scolaire 
ou des objets personnels de l’élève 
qui s’accompagnent souvent de vio-
lences physiques. L’agresseur agit 
par plaisir et pour humilier l’autre, il 
ne souhaite pas s’approprier les biens 
de sa victime comme c’est le cas 
dans une situation de racket. Enfin, 
une nouvelle forme de harcèlement 
est apparue, le cyberharcèlement ou 
le cyberbullying qui consiste à utiliser 
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1. https://www.nonauharce
lement.education.gouv.fr/res-
sou rces /gu ides / l e -ha rce l e -
ment -cest -quoi/

2. « L’usage intentionnel de la 
force physique, du pouvoir sous 
forme de menace ou d’action 
contre soi -même, autrui ou un 
groupe ou une communauté dont 
la conséquence réelle ou probable 
est une blessure, la mort, un trau-
matisme psychologique, un mau-
vais développement ou encore la 
précarité « OMS, 1995.
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les nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication pour 
envoyer des messages de menaces, 
d’intimidation, de chantage ou pour 
publier des photos humiliantes d’une 
personne et ce de façon répétée. Le 
plus souvent, le harceleur emprunte 
une autre identité de manière à dés-
tabiliser et apeurer la victime. Aussi, 
Debarbieux et Montoya (2011) ont re-
tenu de leur enquête sur la victima-
tion à l’école élémentaire une pré-
dominance des garçons à être à la 
fois victime et agresseur. Ils ont plus 

recours aux violences di-
rectes et les filles aux vio-
lences indirectes. Les plus 
jeunes ont davantage re-
cours aux formes directes 
de violence et le harcèle-
ment est donc plus facile-

ment identifiable qu’à l’adolescence 
où les insultes et les humiliations 
sont plus fréquentes.
Ces violences peuvent avoir lieu au 
sein de l’école. Olweus (2001) montre 
à travers ses études que les lieux 
laissés sans surveillance sont les 
plus à risques. Elles peuvent égale-
ment avoir lieu au cours des sorties 
scolaires, dans le cadre des activités 
périscolaires, suivre l’élève jusqu’à 
son domicile lors des trajets scolaires 
et au domicile lui -même avec le cy-
berharcèlement qui ne laisse plus 
aucun répit à l’enfant.
Le harcèlement engendre de nom-
breuses conséquences physiques, 
psychologiques et morales chez les 
victimes, les auteurs ou encore les 
témoins. Chez les victimes, on peut 
observer une anxiété, un sentiment 
d’insécurité pouvant aller jusqu’à 
la phobie scolaire, créant des senti-
ments de honte et de culpabilité qui 
peuvent engendrer des difficultés 
scolaires. Le mal être rendant l’élève 
indisponible pour les apprentissages. 
Les victimes vivent dans un cercle vi-
cieux. Le fait d’être rejeté des autres 
engendre une perte d’estime de soi et 
une détresse psychologique qui aug-
mentent les risques d’être la cible de 
harcèlement, et à l’avenir des difficul-
tés d’insertion sociale et profession-
nelle.

Les harceleurs éprouvent des an-
goisses et un mal être même si ces 
sentiments sont moins marqués 
que chez la victime. Olweus (2001) a 
montré qu’ils ont quatre fois plus de 
risques de réaliser des actes crimi-
nels. Bellon et Gardette (2010) for-
ment l’hypothèse selon laquelle les 
individus qui harcèlent moralement 
sur leur lieu de travail ou dans leurs 
familles, le faisaient déjà à l’école. 
Prévenir et lutter contre le harcèle-
ment entre pairs permettrait ainsi 
d’éviter de futures situations de har-
cèlement.
Les témoins ont quant à eux une per-
ception du climat de leur école et du 
système éducatif moins positive que 
les autres élèves, compromettant 
leur bien -être. En effet, ces derniers 
craindraient d’être à leur tour victime 
et développeraient un sentiment d’in-
sécurité qui mènerait à l’absentéisme 
ou même au désengagement sco-
laire. Tout cela serait le résultat d’une 
dissonance cognitive car ils désire-
raient agir lorsqu’ils observeraient 
une situation de violence mais n’ose-
raient pas par crainte de représailles. 
Autant que les agresseurs et les vic-
times, les élèves témoins devraient 
également être pris en charge.

Les actions possibles pour lutter 
contre le harcèlement
Dans les années 1990, des enquêtes 
de victimation ont vu le jour, mais ce 
n’est que lors des États Généraux 
de la Sécurité à l’École en 2010, que 
la problématique du harcèlement à 
l’école s’est faite connaître et que de 
réels engagements ont été pris, tous 
les deux ans, des enquêtes de victi-
mation dans les écoles sont réalisées. 
Ces dernières permettent à la France 
de disposer de données actuelles sur 
la violence à l’école, de réaliser et 
d’ajuster des actions de prévention en 
conséquence. Une campagne de sen-
sibilisation «  Agir contre le harcèle-
ment à l’école » a depuis été lancée et 
une délégation ministérielle est char-
gée de «  la prévention et de la lutte 
contre la violence en milieu scolaire » 
c’est -à -dire d’identifier les priorités 
majeures et de proposer des mesures 

Prévenir et lutter contre le 
harcèlement entre pairs permettrait 

ainsi d’éviter de futures situations 
de harcèlement..
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concrètes. Chaque école doit s’enga-
ger dans une politique «  anti  -bul-
lying  » qui fait participer l’ensemble 
des acteurs éducatifs et qui prône 

les valeurs de respect, de 
tolérance et de solidari-
té, d’après le ministère 
de l’Éducation Nationale, 
des phénomènes de har-
cèlement se développent 
lorsque le climat scolaire 

est dégradé. Ainsi, les enseignants 
devraient être formés au harcèle-
ment pour y répondre efficacement et 
pour donner des sanctions éducatives 
adaptées.
Des outils sont à disposition des 
équipes pédagogiques, des parents et 
des élèves pour les aider à résoudre 
des situations de harcèlement et 
mettre en œuvre des plans de for-
mation et des actions de prévention : 
un numéro vert, des plateformes té-
léphoniques à l’échelle académique, 
un numéro spécifique pour le cybe-
rharcèlement, une plateforme natio-
nale « stop harcèlement » et un site 
internet3.
Des stratégies pédagogiques peuvent 
aussi être mises en place dans 
les classes  : instaurer des règles 
de vie avec les élèves, des temps 
d’échanges, réaliser des travaux de 
groupe4, participer au prix «  Mobili-
sons  -nous contre le harcèlement », 
etc. La participation des pairs permet 
de responsabiliser les élèves et de 
leur apprendre à régler eux -mêmes 
leurs conflits. La coopération entre 
élèves est l’un des 7 facteurs identi-
fiés par le MEN en 20135 pour lutter 
et agir sur le climat scolaire.
Le harcèlement est donc un phé-
nomène peu connu, peu visible, qui 
prend des formes variées. Il est donc 
difficile à identifier si l’on n’y est pas 
sensibilisé. Vivre ces expériences 
traumatisantes affecte la perception 
de l’élève sur le climat scolaire de son 
école qui devient alors négative. C’est 
pourquoi, lutter contre ces violences 
permet la réussite éducative de tous 
les élèves, mission du professeur des 
écoles. Des phénomènes de violence 
se développent également lorsque 
ces situations sont mal identifiées 

par les enseignants (MEN, 2016). 
Mais les professeurs des écoles et les 
élèves se sentent  -ils suffisamment 
informés pour lutter contre le harcè-
lement scolaire ? L’objectif de ce tra-
vail est de répondre à cette question à 
partir de données recueillies auprès 
de 4 enseignants et de 98 élèves de 
cycle 3.

MÉTHODOLOGIE DE LA 
RECHERCHE

Des entretiens ont été menés auprès 
de 4 enseignants et des question-
naires ont été proposés à 98 élèves 
afin de savoir s’ils se sentent assez 
informés sur le harcèlement. Les 
enseignants participants dont deux 
étaient directeur également, de 36 
ans en moyenne, étaient trois femmes 
et un homme, avec une expérience 
professionnelle allant de 8 à 24 ans. 
Quant aux élèves, ils étaient âgés de 9 
à 11 ans et de niveau CM1 CM2.

Les entretiens 
Les entretiens étaient semi  -directif, 
individuels, anonymes et enregistrés. 
Ils ont duré chacun une trentaine de 
minutes. Afin d’aider les enseignants, 
la consigne suivante leur était énon-
cée au début «Après avoir décrit ce 
qu’est, pour vous, le harcèlement 
scolaire, pouvez  -vous me parler de 
vos expériences face à celui  -ci. Par 
la suite, pouvez -vous me dire si vous 
vous sentez assez formé et informé 
pour répondre à de telles situations ». 
Un guide d’entretien a été construit 
afin de les relancer si besoin et 
d’aborder tous les sous  -domaines 
envisagés de manière structurée. 
Ce sont donc dix -neuf questions qui 
ont été classées dans cinq sous -do-
maines : la définition du phénomène, 
les expériences vécues, le rôle, la for-
mation reçue et le point de vue sur les 
actions en place du professeur des 
écoles.

Le questionnaire
En parallèle, un questionnaire de 
type papier  -crayon a été administré 
à des élèves afin de compléter la re-

Des phénomènes de violence se 
développent également lorsque ces 

situations sont mal identifiées par 
les enseignants.
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3. https://www.nonauharcele
ment.education.gouv.fr/

4. Encouragé par Olweus (1993), 
cela développerait des attitudes 
positives chez les élèves tel le 
respect et la tolérance, ils appren-
draient à respecter les opinions 
des autres et se sentant dépen-
dants positivement, développe-
raient l’entraide et la solidarité.

5. https://www.reseau-canope.fr/
climatscolaire/accueil.html

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/accueil.html
https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/accueil.html
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cherche et de comparer les différents 
points de vue face à ce phénomène. 
Cinq classes y ont participé. Les pas-
sations étaient collectives, se dérou-
laient en classe et duraient une quin-
zaine de minutes. Le questionnaire 
a été construit à partir des points 
saillants relevés dans la littérature 
scientifique à propos du harcèlement, 
à la fois à l’aide de questions fermées, 
ouvertes et à choix multiples, suivant 
les différentes réponses attendues, 
permettant ainsi de le rendre plus dy-
namique. Celui  -ci comprenait treize 
questions reparties en trois sous -do-
maines : la définition du harcèlement, 
les expériences personnelles et la 
sensibilisation.

RÉSULTATS ET DISCUSSION

L’analyse des réponses obtenues 
dans les entretiens et questionnaires 
réalisés mettent en avant plusieurs 
éléments provenant des différentes 
thématiques.
Les enseignants ont en général une 
bonne connaissance du harcèlement 
scolaire, de ses caractéristiques et 
conséquences : « Élève qui subit des 
remarques désobligeantes d’un ou 
plusieurs élèves en permanence...
ça devient très pesant pour l’enfant 
et perte de la confiance… de l’estime 
de soi  », «  Il peut prendre plusieurs 

formes  : le racket, le harcèlement 
physique et le harcèlement moral  ». 
Mais certains trouvent qu’il est par-
fois difficile de l’identifier « je ne sais 
pas quelles sont les limites du harcè-
lement à partir de quand on parle de 
harcèlement ».
Quant aux élèves, une part non négli-
geable (12%) ne connaît pas ce phé-
nomène car tous n’ont pas reçu d’in-
formations à ce sujet. Pour les élèves 
le connaissant, le harcèlement moral 
a été cité de nombreuses fois puis le 
harcèlement physique et le racket. 
Enfin, nombreux pensent qu’il y a 
harcèlement à partir du moment ou 
une personne est « méchante » ou en 
« embête » une autre.
Alors que les enseignantes exerçant 
dans des écoles rurales et urbaines 
ont que très peu d’expériences face 
au harcèlement  : «  quelques élèves 
qui se sentent continuellement agres-
sés  », «  quelques enfants qui vivent 
du rejet de la part des autres cama-
rades  », l’enseignant exerçant dans 
une école en REP (Réseau d’Éducation 
Prioritaire) affirme en vivre quotidien-
nement. De nombreux enfants su-
bissent encore des violences relevant 
du harcèlement scolaire (22%) même 
si l’on remarque que de nombreuses 
actions sont mises en place par le 
ministère de l’Éducation Nationale et 
par les enseignants eux -mêmes. 

FIGURE N°1
Personnes sollicitées par les élèves victimes de harcèlement scolaire

A personne
A leurs parents
A leurs camarades
A leur professeur
Au directeur
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Selon la figure 1, 40  % des élèves 
ayant connu le harcèlement ont pré-
féré le garder pour eux tandis que 
36  % se sont adressés à leurs pa-
rents. Les pairs seraient sollicités à 
22  %. En revanche, seulement 18  % 
se sont confiés à leur professeur et 
9 % au directeur d’école alors que les 
professeurs interrogés pensent être 
les mieux placés étant au plus près 

des élèves et pouvant observer et re-
pérer les comportements violents. 
Quant au directeur d’école, il serait 
davantage la personne marquant 
l’autorité et aurait un rôle à jouer 
du côté du harceleur pour donner 
une sanction éducative cohérente et 
adaptée à l’âge et à la personnalité de 
l’enfant, ce qui était également souli-
gné par Olweus (1993).Selon la figure 

Le harcèlement scolaire entre pairs

FIGURE N°2
Nombre d’élèves témoins et ayant connaissance de 

situations de harcèlement scolaire
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D’après la figure 2, environ 15 % des 
élèves interrogés disent avoir déjà 
été témoins et environ 28 % affirment 
avoir eu connaissance sans avoir été 
spectateur eux -mêmes de certaines 
situations. Romano (2015) affirme 
que la peur des représailles pousse 
les témoins à taire les scènes de vio-

lence qu’ils voient ou celles dont ils 
ont connaissance. C’est ce qu’affir-
mait l’enseignant issu de l’école clas-
sée REP, qui voit ses élèves garder le 
silence par peur de représailles à la 
sortie de l’école ou dans le quartier 
dans lequel la majorité des élèves 
vivent.

TABLEAU N°1
Récapitulatif des outils utilisés pour tenter de mettre fin 

au harcèlement scolaire

Outils utilisés Nombre d’enseignants citant cet outil
Discussion 4
Sanctions 2
Conseils d’élèves au sein de la classe 2
Conseils d’élèves au sein de l’école 1
Association 1
Médiateurs 1
« Humeuromètres » 1
Projet d’école 1
Débats philosophiques 1
Messages clairs 1
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De nombreux outils de prévention 
sont mis en place à destination des 
élèves par leur enseignant : la partici-
pation des pairs à travers les conseils 
d’élèves, la mise en place de débats 
philosophiques, de séances péda-
gogiques, les messages clairs, les 
« humeuromètres », les médiateurs. 
Ce sont des outils qui impliquent les 
élèves, qui permettent de les respon-
sabiliser et de leur apprendre à ré-
gler leurs conflits par eux  -mêmes, 
tout en leur faisant comprendre que 
la violence quelle qu’elle soit est 
inacceptable. Chez tous les ensei-
gnants, la discussion avec les diffé-
rents acteurs est primordiale pour 
mettre un terme au harcèlement. Il 
doit s’en suivre d’une sanction édu-
cative adaptée pour le harceleur, qui 
le sensibilisera sans punir l’individu 
mais seulement l’acte de violence. 
Enfin, ils peuvent faire intervenir des 
partenaires extérieurs comme l’a fait 
l’école REP avec une association pour 
sensibiliser les élèves avec un «  re-
gard neutre  » et des «  interventions 
plus marquantes ». Tous ces moyens 
visant la prévention du harcèlement 
sont bénéfiques pour maintenir un 
bon climat scolaire qui dégradé peut 
développer des phénomènes de har-
cèlement (MEN, 2016). De surcroit, 
plus les élèves sont victimes de har-
cèlement, plus la perception du cli-
mat scolaire de leur école est néga-
tive.
A l’aide des outils mis à disposition du 
MEN6 mais aussi d’autres ressources 
utilisées par certains enseignants 
telles «  Les ptits citoyens  »7 ou en-
core « Le petit quotidien »8, certains 
d’entre eux en parlent tous les ans 
avec leurs élèves alors que d’autres 
n’abordent pas le sujet pensant au 
contraire qu’en parler inciterait les 
élèves à produire des comportements 
violents que nous cherchons fina-
lement à faire cesser «   le but étant 
d’éviter ces comportements bah faut 
pour les amoindrir en parler le moins 
possible ». En revanche, tous en parle 
lorsqu’une situation se produit et 
qu’ils en sont avertis.
Aussi, tous les enseignants inter-
viewés ont ou auraient pris contact 

avec les parents de leurs élèves si 
l’un d’entre eux était victime pour 
échanger sur les difficultés de l’en-
fant. Olweus (1993) encourage la coé-
ducation entre les enseignants et les 
parents car c’est en coopérant qu’ils 
pourront aider au mieux l’élève. La 
coéducation est l’un des 7 facteurs 
identifiés par le MEN en 2013 pour 
lutter et agir sur le climat scolaire. 
C’est le cas également de la stra-
tégie d’équipe, une bonne cohésion 
est aussi très importante, une en-
seignante parlait de la mise en place 
d’un projet d’école axé sur celui -ci et 
l’ensemble des enseignants interro-
gés affirme qu’un enseignant seul ne 
peut gérer l’ensemble d’une situation 
« alors on en discute en équipe, y’a du 
soutien ».
Enfin, en terme de formation, la ma-
jorité des enseignants ont dû s’au-
to  -former pour pouvoir répondre à 
certaines situations. C’est pourquoi, 
celle  -ci présente une volonté de se 
former afin de ne plus se sentir dé-
munis et donner des sanctions édu-
catives adaptées même s’ils ont une 
bonne connaissance de la diversité 
des outils déjà existants et principa-
lement du site « Agir contre le harcè-
lement » du MEN et du numéro vert. 
Du côté des élèves, seulement 59 % 
des élèves ont déjà discuté du sujet 
au cours de leur scolarité, cependant, 
11  % d’entre eux ne savent toujours 
pas à qui se confier s’ils se retrouvent 
un jour victime. 69 % des élèves inter-
rogés souhaiteraient que leur profes-
seur leur parle du phénomène parce 
que celui -ci leur est inconnu ou parce 
qu’ils souhaitent en savoir davantage.

CONCLUSION

Pour conclure, les enseignants ont 
une bonne connaissance du harcèle-
ment scolaire mais 12  % des élèves 
ne le connaissent pas. Alors que les 
enseignants exerçant dans des écoles 
rurales et urbaines ont très peu d’ex-
périences face au harcèlement, l’en-
seignant exerçant dans une école en 
REP affirme en vivre quotidienne-
ment. 22 % des élèves affirment avoir 

6. http://www.education.gouv.fr/
cid122362/non -au -harcelement 
-le -harcelement -pour -l -arre-
ter -il -faut -en -parler.html

7. « Les ptits citoyens » est une 
plateforme pour les élèves âgés de 
7 à 11 ans consacrée à la citoyen-
neté et à l’éducation aux médias.

8. « Le petit quotidien » est un 
journal pour les écoliers âgés de 
6 à 9 ans abordant les différents 
sujets d’actualité.

http://www.education.gouv.fr/cid122362/non -au -harcelement -le -harcelement -pour -l -arreter -il -faut -en -parler.html
http://www.education.gouv.fr/cid122362/non -au -harcelement -le -harcelement -pour -l -arreter -il -faut -en -parler.html
http://www.education.gouv.fr/cid122362/non -au -harcelement -le -harcelement -pour -l -arreter -il -faut -en -parler.html
http://www.education.gouv.fr/cid122362/non -au -harcelement -le -harcelement -pour -l -arreter -il -faut -en -parler.html
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été victime et une majorité d’entre 
eux ne parlent pas de ces situations 
auxquels ils sont confrontés. Enfin, 
les enseignants souhaiteraient être 
davantage formés et connaître plus 

d’outils et les élèves souhaiteraient 
entendre davantage parler du harcè-
lement ce qui permettrait de lutter 
contre celui -ci et de libérer la parole 
des victimes

Le harcèlement scolaire entre pairs
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